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SIGLES & ACRONYMES 

 

AAO  Avis d’Appel d’Offres 

AC  Autorités Contractantes   

AGPM  Avis Général de Passation des Marchés   

AI  Auditeur Indépendant 

AMI  Appel à Manifestation d’Intérêt 

ANO  Avis de Non Objection 

AO  Appel d’Offres 

AOI  Appel d’Offres International 

AON  Appel d’Offres National 

AOO  Appel d’Offres Ouvert 

AOR  Appel d’Offres Restreint 

ARMP  Autorité de Régulation des Marchés Publics  

BC  Bon de Commande  

BL  Bordereau de Livraison 

CCAG  Cahier des Clauses Administratives Générales  

CM  Commission des Marchés 

CMP  Code des Marchés Publics  

CNCA  Commission Nationale des Contrats de l’Administration 

COA  Code des Obligations de l’Administration 

CPM  Cellule de Passation des Marchés  

DAC  Dossier d’Appel à la Concurrence 

DAGE                 Direction de l’Administration générale et de l’Equipement 

DIEM                  Direction des infrastructures, de l’Equipement et de la Maintenance 

DAO  Dossier d’Appel d’Offres 

DCMP  Direction Centrale des Marchés Publics  

DE  Devis (Détail) Estimatif  

DMI  Demande à Manifestation d’Intérêt 

DP  Demande de Propositions  

DRP  Demande de Renseignements et de Prix 

ED  Entente Directe  

HT  Hors Taxes 

MEFP  Ministère de l’Economie, des Finances et du Plan 

MI  Manifestation d’Intérêt 

MO  Maître d’Ouvrage 

MOD  Maître d’Ouvrage Délégué 

MSAS                 Ministère de la Santé et de l’Action Sociale 

OP                       Ouverture des plis 

PAP  Procès-verbal d’Attribution Provisoire 

PI  Prestation Intellectuelle  

PM  Premier Ministre 

PPM  Plan de Passation des Marchés  

PV  Procès-verbal 

PVR  Procès-verbal de Réception 

RAPEV               Rapport d’Evaluation  

RAO  Rapport d’Analyse des Offres  

RCCM                 Registre du Commerce et du Crédit Mobilier 

SIGFIP               Système Intégré de Gestion des Finances Publiques  

TDR  Terme de Références  

TC  Titre de Créance 

TTC  Toutes Taxes Comprises 

TVA  Taxe sur la Valeur Ajoutée 

UEMOA Union Economique et Monétaire Ouest Africaine. 
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SYNTHESE DE NOS TRAVAUX 
 

Le présent rapport est relatif à la revue de la conformité des procédures de passation et d’exécution 
des marchés conclus au titre  de l’exercice 2014 par le DAGE et la DIEM du Ministère de la Santé et 
de l’Action Sociale (MSAS), conformément aux exigences des termes de référence de la mission 

que l'Autorité de Régulation des marchés publics (ARMP) a bien voulu confier au Groupement 
GMS/SSPM.  

 
La mission a pour objectif principal de vérifier la conformité du processus de passation et 
d’exécution des marchés conclus au cours de la période de référence par les autorités contractantes 

du Groupe IV, afin de s'assurer que: 
 

 les marchés attribués au cours de la période sous revue ont été passés de manière 
transparente et régulière conformément aux dispositions du Code des Marchés Publics et que 
la mise en œuvre de ces procédures ne comporte pas d’anomalies significatives; 

 l’exécution financière est effectuée conformément aux dispositions contractuelles et à la 
règlementation en vigueur ; 

 les procédures de contrôle de la matérialité des transactions et de suivi de leur exécution 
physique sont adéquates et permettent de s’assurer de la réalisation des marchés 

conformément aux prescriptions techniques et aux normes prévues. 
 

Au terme de cette mission, nous avons établi un certain nombre de constats relatifs au dispositif 
institutionnel de chaque structure mais aussi à chaque marché ciblé selon un processus 
d’échantillonnage aléatoire développé dans notre méthodologie. 

 
En ce qui concerne le MSAS, nous vous présentons ci-après la synthèse de nos constats et les 

recommandations qui en découlent : 
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Tableau1 : Récapitulatif des constats et recommandations pour le MSAS 
 

 
N° 

 
CONSTATS 

 
RECOMMANDATIONS 

 
 

REPONSES AUTORITE 

CONTRACTANTE 

A Dispositif institutionnel,  à  l’organisation et à l’environnement  de  la  passation des  marchés 

1 Transmission tardive du Renouvellement de la 

commission des marchés et des attestations de 

prise de connaissance de la charte de 

transparence    et   d’éthique    en   matière  de 

marchés publics à la DCMP et à l’ARMP 

 respectivement   le   03   et   le   05  février 

2014. 

Veiller à déposer la liste du renouvellement de 

la commission des marchés et des attestations 

de prise de la connaissance charte de 

transparence   et   d’éthique   en   matière   de   

marchés  publics  à  la  DCMP  et  à  l’ARMP 

 au plus tard le 5 janvier  de  l’exercice.   

Nous prenons acte 

2 Encaissement sur place des produits de 

La vente des DAO alors que le MSAS 

Le candidat à un marché doit verser le montant 

demandé  pour   l’acquisition   du   DAO   au 

 Trésor public sur la base de la référence du 

marché 

 La législation ne prévoit pas la procédure 

préconisée. Toutefois nous allons étudier la 

faisabilité de la proposition 
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 Ne dispose pas de régie de recettes. fournie par l’AC. 

En contrepartie  de  la quittance  qui lui est délivrée par 

le Trésor public, il se présente dans les 

services de l’AC pour avoir le DAO. 

 

 

3 Nombre(02) insuffisant des membres 

de la CPM. 

Compte tenu du volume de marchés à traiter 

annuellement par le MSAS, la mission considère que la 

CPM doit être renforcée en moyens humains  pour  lui 

 permettre  d’effectuer  correctement son travail. 

Un projet de renforcement du 

personnel de la CPM est en 

cours. 

 

4 

Retard  dans   l’élaboration    et  la   

transmission du rapport annuel à la 

DCMP  et  à  l’ARMP, en violation du 

Code des marchés publics sur la date 

limite de fin mars. 

Veiller à élaborer le rapport annuel à temps en 

Vue du respect de la date butoir de fin mars pour 

sa transmission  à la  DCMP et à l’ARMP. 

Nous prenons acte. 
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5 

Le     système  d’archivage     n’est  pas   

Totalement conforme aux dispositions 

du Manuel de Classement des 

Documents des Marchés des Autorités 

Contractantes  de l’ARMP  et  à  l’arrêté 

 N°26.12.2012*012783duMEF   pris en 

application de l'article 35ducode des 

marché publics relatif aux cellules de 

passation des marchés des autorités 

contractantes. 

Veiller au classement de tous les documents de Marchés 

au niveau de la CPM; 

 

Mettre à la disposition  de la CPM  un bureau dédié 

exclusivement au classement et à l’archivage de tous les 

documents de marchés y compris les DRP, les marchés 

passés par entente directe et les bons de commande; 

 

Recruter un archiviste-documentaliste  pour s’occuper  de 

 ce  bureau et le former en marchés publics et notamment 

classement et archivage des documents de marchés. 

Absence de local adéquat pour 

procéder à l'archivage et au 

classement des dossiers selon 

les normes préconisées 

 

 

 

6 

Existence   d’un registre   des  marchés   

dont la tenue est à améliorer. 

Enregistrer dans ce registre toutes les 

Correspondances relatives aux marchés y compris les 

accusés de réception des invitations pour les 

consultations restreintes (DRP, AOR,…)  et les recours. 

 

Nous prenons acte 

 

 

 

7 

Non-paiement des  indemnités  des 

membres  

De la commission des marchés et du 

rapporteur. 

La DAGE  doit veiller à régulariser cette 

situation. 

Une proposition sera faite au 

MEFP pour la mise en 

disposition d'une ligne de crédit. 
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Aucun des outils de gestion de la 

comptabilité matière ne permet  d’avoir   

 le   stock   disponible  d’une   matière   

en temps réel à  l’exception 

 du carburant. 

 

 

 

 

Pour chaque matière, tenir une fiche de stock sur Excel 

pour permettre un suivi permanent du stock. 

La comptabilité des matières 

est régie par le décret 81-844 

qui prévoit le grand livre des 

comptes pour le suivi des 

stocks. Ce document existe  

et est disponible. 

B Passation des marchés examinés  

 
 

Marchés conclus par Appel d’Offres Ouvert  (AOO) 
 

9 Achat de dix

 véhicules  

La  commission d’ouverture  des  plis  ne  doit  pas  
 
  

 



1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION 

1.1. Contexte de la mission 

Conscient du volume important de dépenses que représente la commande publique, du flot 
considérable de transactions qu'elle génère et désireux de promouvoir la transparence, 

l'efficacité et la responsabilisation, essentielles à une bonne gouvernance, dans un État de 
droit, le Gouvernement du Sénégal a procédé à une profonde réforme de son système de 
passation de marchés publics. Cette réforme aligne le système sénégalais sur les meilleures 
pratiques internationales en la matière, notamment en transposant les directives de 

l’UEMOA relatives à l’harmonisation des marchés publics des États membres de l’Union. Au 
plan institutionnel, la réforme a contribué à la création de l’Autorité de Régulation des 
Marchés Publics (ARMP) sous forme d’autorité administrative indépendante, distincte du 
service administratif chargé du contrôle a priori de la passation des marchés, en l’occurrence 
la Direction Centrale des Marchés publics (DCMP). La présente mission concerne la mise en 

œuvre d’une revue indépendante pour la vérification, et, en référence au Code des Marchés 
publics (CMP), de la transparence et des conditions de régularité des procédures 
d’élaboration, de passation et d’exécution des marchés publics, des avenants et marchés 
complémentaires conclus au titre de l’exercice 2013 par les autorités contractantes du Groupe 

IV.  
 

1.2. Objectif de la mission et étendue des travaux à effectuer 

La mission a pour objectif principal, au sein des autorités contractantes du Groupe IV, de 
vérifier le processus de passation et d’exécution des marchés conclus entre le 1er Janvier et le 
31 décembre 2014, afin de mesurer le degré de respect des dispositions et procédures 

édictées par le Code des Marchés.  
Il s’agira principalement d’apprécier l’adéquation des procédures de passation des marchés 
et les modalités de gestion des contrats aux dispositions du CMP pour les dépenses 
effectuées par lesdites autorités contractantes. 

Le système sénégalais des marchés publics est organisé dans un cadre juridique comprenant 
une partie législative et une partie réglementaire.  
 
 

2. ENVIRONNEMENT DES MARCHÉS PUBLICS 

2.1. Le cadre institutionnel et réglementaire 

Il est régi par un ensemble de textes parmi lesquels on peut noter :  

 Directive N°4/2005/CM/ UEMOA du 09 Décembre 2005 portant procédures de 

passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de 

service public dans l’Union économique et monétaire ouest africaine ;  

 Directive N°5/2005/CM/UEMOA du 09 Décembre 2005 portant contrôle et 

régulation des marchés publics et des délégations de service public dans l’Union 

économique et monétaire ouest africaine ;  

 Loi organique N°2011-15 du 08Juillet 2011 relative aux lois de Finances ;  

 Loi N°2006-16 du 30 juin 2006 modifiant la loi N°65-61 du 19 Juillet 1965 portant 
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GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

Code des Obligations de l’Administration ;  

 Loi N°2003-101 du 13 Mars 2003 portant Réglementation générale sur la 

comptabilité publique ;  

 Loi N°90-07 du 26 juin 1990 relative à l’organisation et au contrôle des entreprises 

du secteur parapublic et au contrôle des personnes morales de droit privé 

bénéficiant du concours financier de la puissance publique ;  

 Loi N°96-06 du 22 mars 1996 portant code des collectivités locales, modifiée ;  

 Loi N°2009-20 du 04 Mai 2009 portant loi d’orientation sur les Agences 

d’exécution ;  

 Décret N°2007-0434 du 23 Mars 2007 modifiant le décret N°81-844 du 20 Août 

1981 relatif à la comptabilité des matières appartenant à l’État, aux Col lectivités 

locales et aux Établissements publics ;  

 Décret N°2005-576 du 22 Juin 2005 portant charte de Transparence et d’Éthique en 

matière de marchés publics  

 Décret N°2007-545 du 25 Avril 2007 portant Code des marchés publics, modifié 

par le décret N°2010-1188 du 13 Septembre 2010, lui-même modifié par le décret 

n°2011-1048 du 27 Juillet 2011 ;  

 Décret N°2007-546 du 25 Avril 2007 portant organisation et fonctionnement de 

l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP), modifié par le décret 2010-

1396 du 20 Octobre 2010 ; 

 Décret N°2007-547 du 25 Avril 2007 portant création de la Direction Centrale des 

Marchés Publics (DCMP) ; 

 Décret N°2011- 1880 du 24 Novembre 2011 portant Règlement sur la Comptabilité 

publique ; 

 Arrêté N°11580/ PM/ du 28 Décembre 2007 pris en application des dispositions 

de l’article 138 du CMP fixant les seuils de contrôle a priori des dossiers de 

passation des marchés ; 

 Arrêté N°11583/MEF/du 28Décembre 2007 pris en application de l’article 111 du 

CMP fixant les seuils en dessous desquels il n’est pas requis de garantie de 

soumission ; 
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  Arrêté N°11584/MEF/ du 28 Décembre 2007 pris en application de l’article 112 

du CMP fixant les seuils à partir desquels il est requis une garantie de bonne 

exécution ; 

  Arrêté N°11585 /MEF/ du 25 Décembre 2007 pris en application de l’article 77-3 

du CMP relatif aux commandes pouvant être dispensées de la forme écrite et 

donner lieu à règlement sur mémoires ou factures ; 

 Arrêté N°11586/MEF/ du 27 Décembre 2007 pris en application de l’article 35 du 

CMP relatif aux cellules de passation des marchés des autorités contractantes ; 

 Arrêté N°11587 /MEF du 28 Décembre 2007 pris en application de l’article 45-e 

du CMP fixant le modèle d’engagement des candidats à respecter les dispositions 

de la Charte de Transparence et d’Éthique en matière de Marchés publics ; 

 Arrêté N°11588/MEF/ du 27 Décembre 2007 pris en application de l’article 36-1 

du CMP et fixant le nombre et les conditions de désignation des membres des 

commissions des marchés des autorités contractantes ; 

  Circulaire N°0004/PM/CAB/CP du 31 Mars 2009 portant Instruction pour la 

mise en œuvre de la procédure de Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

prévue par les dispositions de l’article 78 du CMP ; 

 Décision N°0001/CRMP du 06 Mars 2008 fixant les délais impartis à la DCMP 

pour examiner les dossiers qui lui sont soumis. 

 

2.2. Les organes chargés de la passation des marchés 

La passation des marchés publics relève d’un processus d’une certaine complexité et 
nécessite un suivi particulier. Aussi, le décret N°2011-1048 du 27 juillet 2011 a-t-il 
prévu au niveau de chaque AC, la mise en place d’une Cellule de Passation des 
Marchés et d’une Commission des Marchés, structures encadrées par les articles 35 à 
40 du Code des Marchés Publics. 
 

2.2.1. La Cellule de Passation des Marchés (CPM) 

Au niveau de chaque AC, il est mis en place une Cellule de Passation des Marchés 
chargée de veiller à la qualité des dossiers de passation des marchés ainsi qu’au bon 
fonctionnement de la Commission des Marchés. Les attributions de la CPM sont 
définies par l’arrêté n°11586/MEF du 28 Décembre 2007. Elles portent en particulier 
sur : 
- l’examen préalable de tout document à soumettre à l’autorité contractante en 
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matière de marchés publics ; 
- l’établissement, en début d’année du Plan de Passation des Marchés ; 

- la tenue du secrétariat de la Commission des Marchés ; 

- l’établissement de rapports trimestriels sur la passation et l’exécution des marchés.  

 

2.2.2. La Commission des Marchés 

 

L’arrêté n°11588/MEF/ du 28 Décembre 2007 détermine la composition des 
commissions des marchés, et fixe le nombre de leurs membres. La commission des 
marchés est chargée notamment:  
 

o de recevoir les offres des candidats à l’heure et à la date fixées par le DAO ; -

de les évaluer conformément aux prescriptions des cahiers de charges ; 

o de proposer un attributaire provisoire à l’autorité contractante. Les membres 

de la CPM et de La CM doivent appartenir au moins à la hiérarchie B ou cadre 

moyen. 

 

2.3. Les organes de contrôle et de régulation 

 

Le décret N°2011-1048 du 27 juillet 2011 portant Code des Marchés publics distingue 
les fonctions de contrôle de celles de régulation et les répartit entre deux entités qui 
constituent les piliers du système. 
 

2.3.1. La Direction centrale des Marchés publics (DCMP) 

 

Le contrôle à priori est confié à la DCMP qui émet des avis sur les dossiers types, les 
attributions selon des seuils fixés et procède à l’immatriculation des marchés dûment 
approuvés. La DCMP, structure administrative placée sous l’autorité du Ministre de 
l’Économie et des Finances, est créé par le Décret N°2007-545 du 25 Avril 2007. 
 

2.3.2. L’Autorité de Régulation des Marchés publics (ARMP) 

 

L’ARMP dont l’organisation et le fonctionnement découlent du décret N°2007-546 du 
25 avril 2007 comprend trois structures essentielles : 
 

o le Conseil de régulation (CR) chargé de l’orientation ;  

o le Comité de règlement des différends (CRD) qui statue sur les litiges non 

juridictionnels ;  
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o la Direction générale chargée de la gestion et de l’application de la politique 

générale de l’ARMP sous le contrôle du Conseil de Régulation.  

 

2.4. Les seuils de passation des marchés 

 
Le Code des Marchés Publics, en son article 53 détermine des seuils relatifs à la 
valeur des marchés de l’État, des Collectivités locales, des Sociétés nationales, des 
Sociétés anonymes à participation publique majoritaire et les agences ou autres 
organismes ayant la personnalité morale comme suit : 
 

 État, Collectivités Locales, Établissements Publics 

 

                - 25 000 000 Francs CFA pour les marchés de travaux ; 

                - 15 000 000 Francs CFA pour les marchés de services et fournitures 

courantes ; 

                - 25 000 000 Francs CFA pour les marchés de prestations intellectuelles. 

 

 Sociétés Nationales, Sociétés Anonymes, Agences et autres 

 

                 - 50 000 000 Francs CFA pour les marchés de travaux ; 

                 - 30 000 000 Francs CFA pour les marchés de services et fournitures 

courantes ; 

                 - 30 000 000 Francs CFA pour les marchés de prestations intellectuelles. 

 

Les montants inférieurs à ces seuils relèvent de la procédure spécifique de demande 
de renseignements et de prix (Article 78 du CMP). 
 

 

2.5. Les modes de passation des marchés 

Les différents modes de passation des marchés publics sont définis à l’article 60 du 

CMP : 

      - l’appel d’offres ouvert ; 

      - l’appel d’offres ouvert avec pré qualification ; 

      - l’appel d’offres restreint ; 

      - l’appel d’offres en deux étapes. 
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La procédure dérogatoire des marchés passés par entente directe est régie par les 

articles 76 et 77 du CMP. 

2.6. Modifications apportées par le Décret n° 2014-1212 du 22 septembre 2014 
portant Code des marchés Publics 

Depuis le début de la réforme du système national de passation et de gestion des 
marchés publics, la réglementation y relative a connu des améliorations successives, 
qui avaient abouti à l’adoption du décret n° 2011-1048 du 27 juillet 2011 portant Code 
des Marchés Publics. La mise en application dudit code a permis d’enregistrer des 
avancées notables qui ont propulsé le dispositif au niveau des standards 
internationaux, tant du point de vue de la transparence, de l’économie et de la 
rationalisation de l’utilisation du budget de l’Etat, ainsi que de la participation du 
secteur privé national aux appels d’offres, notamment les petites et moyennes 
entreprises (PME). 
 
Nonobstant ces acquis, il a été constaté, de façon récurrente, des difficultés pour les 
autorités contractantes de mener à bien leurs procédures de passation de marchés, et 
partant, d’absorber les crédits mis à leur disposition, en raison notamment de la 
lourdeur desdites procédures. 
 
Face à ce constat, et dans un souci d’efficacité des procédures de passation des 
marchés publics, il a été jugé nécessaire d’abroger le décret n°2011- 1048 du 27 juillet 
2011 portant code des marchés publics et de le remplacer par un autre. 
 
  Le décret N° 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant Code des marchés Publics  
met l’accent sur la réduction des délais, l’allègement des procédures et la 
responsabilisation des autorités contractantes à travers, notamment, le relèvement 
des seuils d’application des procédures du code des marchés publics avec toujours 
comme principes directeurs le libre accès à la commande publique, l’égalité de 
traitement des candidats et l’économie. 
 

2.7. Arrêtés d’application du Décret n° 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant 
Code des Marchés publics 

L’application de certaines dispositions du décret n° 2011-1048 du 27 juillet 2011 
portant Code des Marchés publics, avait nécessité ́ la prise d’arrêtés relatifs a ̀:  

- l’organisation et au fonctionnement des cellules de passation des marchés des 
autorités contractantes ;  

- la détermination du nombre et des conditions de désignation des membres 
des commissions des marchés des autorités contractantes ; 

- l’établissement des commissions régionales des marchés publics dans les 
régions autres que Dakar ; 



16 
MSAS  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

- l’établissement du modèle d’engagement des candidats à respecter les 
dispositions de la charte de transparence et d’éthique en matière de marchés 
publics ;  

- la détermination des seuils en dessous desquels il n’est pas requis de garantie 
de soumission ; 

- la détermination des seuils a ̀ partir desquels il est requis une garantie de 
bonne exécution. 

L’adoption d’un nouveau Code des Marchés publics, a ̀ travers le décret n°2014-1212 
du 22 septembre 2014, a rendu nécessaire la mise a ̀ jour de ces textes d’application, 
d’autant plus que des changements sont intervenus, pour certains, sur le numéro des 
articles du code auxquels ils faisaient référence.  

Aussi, corolairement au relèvement des seuils de passation, il est procédé ́ a ̀ un 
rehaussement des seuils d’exigibilité ́ des garanties de soumission et de bonne 
exécution, pour favoriser l’accès des petites et moyennes entreprises (PME) a ̀ la 
commande publique. Ainsi, en application de l’article 114 du Code des Marchés 
publics, les seuils en dessous desquels il n’est pas requis la garantie de soumission 
passent :  

-  de 30 millions FCFA TTC à 80 millions FCFA TTC pour les marchés de 
fournitures et de services ;  

-  de 60 millions FCFA TTC à 100 millions FCFA TTC pour les marchés de 
travaux.  

Concernant la garantie de bonne exécution, dorénavant en application de 
l’article 115 du Code des Marchés publics, elle n’est obligatoire que :  

-  pour les marchés de fournitures et de services dont le montant est égal ou 
supérieur à ̀ 70 millions FCFA TTC, contre initialement 25 millions FCFA TTC, 
et ;  

-  pour les marchés de travaux et de prestations intellectuelles dont le montant 
est égal ou supérieur à ̀ 100 millions FCFA TTC, contre initialement 35 millions 
FCFA TTC.  

Par ailleurs, a ̀ la faveur de la reforme introduite par l’Acte 3 de la décentralisation, 
prise en compte par le nouveau Code des Marchés publics, l’arrêté ́ d’application de 
l’article 36, alinéa 7 relatif aux commissions des marchés dans les régions autres que 
Dakar, prévoit, en plus des commissions régionales, les commissions 
départementales.  

Egalement, compte tenu de ladite réforme, l’arrêté ́ d’application de l’article 79 du 
Code des Marchés concernant les procédures simplifiées applicables aux marchés des 
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petites collectivités locales, ne fait plus référence aux communautés rurales qui 
n’entrent plus dans la catégorie des collectivités locales.  

Enfin, pour la mise en œuvre de l’article 141 du Code des Marchés publics, les 
modalités du contrôle exerce ́ par les cellules de passation sur les marchés échappant 
à la revue de la Direction centrale des Marchés publics, sont décrites dans l’arrêté ́ 
portant organisation et fonctionnement des cellules de passation, lequel dorénavant 
portera application des articles 35 et 141 du code des Marchés publics.  

 

LISTE DES ARRETES PRIS EN APPLICATION DU DECRET N° 2014-1212  
DU 22 SEPTEMBRE 2014 PORTANT CODE DES MARCHES PUBLICS 

- Arrêté N°00106 du 07 janvier 2015 fixant les seuils de contrôle a priori des 
dossiers de marche ́, pris en application de l’article 141 du Code des Marchés 
publics ; 

- Arrêté N°00107 du 07 janvier 2015 relatif aux modalités de mise en œuvre des 
procédures de demande de renseignements et de prix en application de 
l’article 78 du Code des Marchés publics ; 

- Arrêté N°00860 du 22 janvier 2015 fixant les seuils en dessous desquels il n’est 
pas requis de garantie de soumission, pris en application de l’article 114 du 
Code des Marchés publics ;  

- Arrêté N°00861 du 22 janvier 2015 fixant le modèle d’engagement des 
candidats a ̀ respecter les dispositions de la Charte de Transparence et 
d’Ethique en matière de Marchés publics, pris en application de l’article 44-f 
du Code des Marchés publics ; 

- Arrêté N°00862 du 22 janvier 2015 relatif aux commissions régionales et 
départementales des marchés publics dans les régions autres que Dakar, pris 
en application de l’article 36, alinéa 7 du Code des Marchés publics  ; 

- Arrêté N°00863 du 22 janvier 2015 pris en application de l’article 79 du Code 
des Marchés publics, relatif aux procédures applicables aux marchés passés 
par certaines communes ; 

- Arrêté N°00864 du 22 janvier 2015 fixant le nombre et les conditions de 
désignation des membres des commissions des marchés des autorités 
contractantes, pris en application de l’article 36-1 du Code des Marchés 
publics ;  

- Arrêté N°00866 du 22 janvier 2015 pris en application de l’article 115 du code 
des marchés publics fixant les seuils a ̀ partir desquels il est requis une garantie 
de bonne exécution. 



18 
MSAS  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

3. SYNTHESE DE LA REVUE 

3.1.Constats relatifs au dispositif institutionnel, à l’organisation et à l’environnement de 

la passation des marchés 

 

3.1.1. Présentation de l’Autorité Contractante 

ATTRIBUTIONS Décret N°2014-867 du 22 juillet 2014 relatif aux attributions du 

Ministre de la Santé et de l’Action Sociale 

Sous l’autorité du Premier Ministre, le Ministre de la Santé et de l’Action sociale prépare et 
met en œuvre la politique définie par le Chef de l’Etat dans le domaine de la santé, de la 

prévention, de l’hygiène et de l’action sociale. 

A ce titre, il est chargé de rendre les soins de santé de qualité accessibles à tous les 
Sénégalais, qu’ils vivent en zone urbaine ou rurale. 

Il encourage la formation de médecins et de personnels de santé et facilite leur implantation 

dans les zones qui en sont dépourvues. 

Il veille à l’approvisionnement en médicaments de qualité et à la couverture des besoins 
sanitaires de la population. Il assure la tutelle des établissements publics de santé et veille à 

leur bon fonctionnement. 

Il est chargé de préparer et d’appliquer la législation et la réglementation relatives aux 
professions médicales, paramédicales et pharmaceutiques. 

Il prend les mesures requises concernant la pratique de la prévention dans tous les 

établissements et à son inscription dans les curricula de l’enseignement scolaire. 

Il encourage les médecins et les infirmiers à pratiquer, en plus des consultations et des soins, 
des actions efficaces de prévention. Il facilite la mise en place de politiques de vaccination. 

Il développe des actions de prévention tendant à la diffusion de modèles de comportement 
permettant d’éviter le développement de certaines maladies. Il porte une attention particulière 

à la protection de la santé des femmes, des enfants, des travailleurs et des personnes âgées ou 
handicapées. 

Au titre de l’Action sociale, il apporte une assistance aux malades chroniques et aux groupes 

vulnérables. 

Organisation du MSAS 

Secrétariat général et services rattachés 

 Cellule de passation des marchés publics ; 

 Bureau du Courrier commun ; 
 Bureau de la Législation ; 
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 Bureau des Archives et de la Documentation ; 

 Cellule informatique. 

Cabinet et services rattachés 

 Inspection interne ; 

 Cellule d’Appui à la Couverture Maladie universelle ; 
 Cellule de la Communication ; 
 Service national de l’Education et de l’Information sanitaire et sociale ; 

 Cellule d’Appui et de Suivi du Plan national de Développement sanitaire ; 
 Service national de l’Hygiène. 

Directions 

 Direction générale de la Santé publique : 

 Direction de la Lutte contre la Maladie ; 
 Direction de la Santé de la Mère et de l’Enfant ; 

 Direction de la Pharmacie et du Médicament ;  
 Direction des Etablissements de Santé ; 
 Direction de la Prévention ; 

 Direction des Laboratoires. 

 Direction générale de l’Action sociale : 

 Direction de l’Action médico-sociale ; 
 Direction de la Promotion et de la Protection des groupes vulnérables ; 

 Direction de la Promotion et de la Protection des Personnes handicapées. 

Direction des infrastructures, des Equipements et de la Maintenance  ;  

Direction de l’Administration générale et de l’Equipement ;  

Direction des Ressources humaines ;  

Direction de la Planification, de la Recherche et des Statistiques. 

Autres administrations 

 Centre national de Formation des Techniciens en Maintenance hospitalière 

(CNFTMH) ; 
 Ecole nationale de Développement sanitaire et social (ENDSS) ; 

 Ecole nationale des Travailleurs sociaux spécialisés (ENTSS) ; 
 Agence nationale des Grands Projets hospitaliers ; 
 Fonds d’Action sociale ; 

 Agence de la Couverture maladie universelle (la CMU). 
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Etablissements publics 

 Ordre des Médecins ; 
 Ordre des Pharmaciens ; 

 Ordre des Chirurgiens - Dentistes ; 
 Centre hospitalier universitaire de Fann ; 
 Hôpital Aristide le Dantec ; 

 Centre hospitalier national des Enfants Albert Royer ; 
 Hôpital général de Grand Yoff ; 

 Centre hospitalier régional de Thiès ; 
 Centre hospitalier régional Ibrahima Abdoulaye Niasse de Kaolack ; 
 Centre hospitalier régional Amadou SakhirMbaye de Louga ; 

 Centre hospitalier régional Lieutenant Colonel Mamadou Diouf de Saint-Louis ; 
 Centre hospitalier régional régional de Ziguinchor ; 

 Centre hospitalier régional régional de Kolda ; 
 Centre hospitalier régional régional de Tambacounda ; 
 Centre hospitalier régional HenrichLubke de Diourbel ; 

 Centre hospitalier régional régional de Fatick ; 
 Centre national psychiatrique de Thiaroye ; 

 Centre hospitalier régional de Ourossogui ; 
 Centre hospitalier régional de Ndioum ; 
 Centre hospitalier national MatlaboulFawzaïni de Touba ; 

 Centre national d’Appareillage et d’orthopédie ; 
 Centre national de Transfusion sanguine ; 

 Pharmacie nationale d’Approvisionnement. 
 Hôpital d’Enfants de Diamniadio ; 
 Hôpital de la Paix de Ziguinchor ; 

 Hôpital DalalJamm ; 
 Hôpital régional de Matam ; 

 Centre de santé de référence YoussouMbargane de Rufisque ; 
 Centre de santé de référence de Dakar Sud ou d’hygiène social de Dakar ; 
 Centre de santé de Tivaoune ; 

 Centre de santé Roi Baudoin ; 
 Centre de santé de Touba ; 

 Centre de santé de Richard Toll ; 
 Centre de santé de Linguère ; 
 Centre de santé de Mbour ; 

 Centre de santé de Kaffrine ; 
 Centre de santé de Sédhiou ; 

 Hôpital de Ziguinchor. 
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ORGANIGRAMME DU MINISTERE DE LA SANTE ET DE L'ACTION SOCIALE 

 

 

 
 

3.1.2. Commission des marchés 

Le MSAS a institué en son sein une Commission des Marchés, conformément aux 

dispositions de l’arrêté 26.12.2012*012786  du MEF  pris en application de l'article 36-1 du 

code des marchés publics. En effet, la Commission des Marchés a été mise en place par 

Décision N° 24.01.2014*01302 MSAS/DAGE en date du 24 Janvier 2014. Les membres de la 

Commission des Marchés ont signé les attestations de prise de connaissance de la Charte de 

Transparence et d’Ethique qui ont été transmises à la DCMP par lettre n° 

01231/MSAS/SG/CPM  du 03 février  2014 et à l’ARMP par lette n°1288/MSAS/CMP du 5 

février 2014. 

Les membres de la Commission des Marchés sont au nombre de six (06), dont trois (0 3) 

titulaires et trois (03) suppléants. La présidence de la commission des marchés est assurée par 
le DAGE.  

Les membres sont les suivants : 

 

Membres titulaires Niveau 

cadre ou 

assimilé 

Membres suppléants Niveau 

cadre ou 

assimilé 

Madame Dramé Ndèye Coumba 
Guissé, DAGE, Présidente, Mle 

de solde n° 384.301/E 

A Madame Loum Marième SY, 
Secrétaire d’administration, 

Mle de solde n° 625.097/K 

B 
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Membres titulaires Niveau 

cadre ou 

assimilé 

Membres suppléants Niveau 

cadre ou 

assimilé 

Abdoulaye Fofana, Ingénieur, 
Mle de solde n° 614 717/D 

A Amad Diouf, ingénieur, Mle 
de solde n° 613 859/D 

 

Responsable du Service Maitre 

d’œuvre  

A 1 Représentant du Service 

Maitre d’œuvre  

 

Rapporteur : Représentant de la 
Cellule Passation de marchés 

A   

 

Les membres de la commission ont suivi des formations en marchés publics. C’est le cas pour 
Madame Loum Marième SY depuis 2008 et Abdoulaye FOFANA depuis 2011. Cependant 

ces deux n’ont pas suivi de formation après la dernière modification du code en 2014.La 
coordonnatrice de la CPM, Mme Ngom, avait organisé en 2013 une session de mise à niveau 
sur la PM animée par le Cabinet PCG sur la règlementation et les dossiers types à l’intention 

des gestionnaires et des membres de la commission. 

La mission n’a pas noté d’incompatibilité dans la composition de la commission des 

marchés ; aucun agent chargé du contrôle interne ou membre de la CPM n’est membre de 
cette commission. Conformément à la réglementation, le secrétariat de la commission est 
toujours assuré par un membre de la CPM.  
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Paiements des indemnités des membres de la CM et du rapporteur 

 

Les indemnités des membres de la CM et du rapporteur ne sont pas régulièrement payées pour 

les marchés financés sur budget de l’Etat. En effet, il n'existe pas de ligne pour supporter ces 
indemnités qui sont payées  de façon irrégulière sur les produits de la vente des DAO.  

 

 Constats 

 

- Transmission tardive du renouvellement de la commission des marchés et des 

attestations de prise de connaissance de la charte de transparence et d’éthique en 

matière de marchés publics à la DCMP et à l’ARMP respectivement le 03 et le 05 

février 2014. 

- Encaissement sur place des produits de la vente des DAO alors que le MSAS ne 

dispose pas de régie de recettes. 

 

3.1.3. Cellule de passation des marchés 

 

La Coordonnatrice de la Cellule de Passation des Marchés, Madame Aissatou Seck Ngom a 

été nommée par Décision n° 04.03.2008* 01697 MSP/SG du 04 mars 2008.Elle est de la 
hiérarchie A. Elle est secondée par Mr Alpha Ousmane Alain SY, hiérarchie A, suivant la 
note de service n° 009745 MSAS/DRH/DGP/bfp en date du 03 juin 2014. 

Les membres de la Cellule de Passation des Marchés ont signé les attestations de prise de 
connaissance de la Charte de Transparence et d’Ethique qui ont été transmises à la DCMP. 

 

Recommandation : 

 

Compte tenu du volume de marchés à traiter annuellement par le MSAS, la mission 

considère que la CPM doit être renforcée en moyens humains pour lui permettre 

d’effectuer correctement son travail. 

 

3.1.4. Personne responsable du marché 

 

Madame le Ministre nommée par décret n° 2013-1223 du 02 septembre 2013 et décret 

n°2014-849 du 06 Juillet 2014est responsable des marchés. Cependant, dans un souci 
d’efficacité, elle a délégué la fonction à plusieurs collaborateurs par note de service. Au terme 

de celle-ci, ces derniers  sont chargés de conduire les procédures de passation des marchés, de 
signer les contrats et de suivre leur exécution dans la limite de leurs compétences. 
 

3.1.5. Production des rapports trimestriels et du rapport annuel 

 
Le rapport du premier trimestre n’est pas fait puisqu’il n’y avait pas d’activités. Mais il est 
fait pour les trois derniers trimestres 2de l’année 2014. Ces rapports trimestriels sont transmis 

à la DCMP et à l’ARMP. 
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Le rapport annuel 2014 sur les marchés publics est en cours d’élaboration. Il manque des 

données pour sa finalisation. 
 

 Constat 

 

Retard dans l’élaboration et la transmission du rapport annuel à la DCMP et à l’ARMP, en 

violation de la date limite de fin mars. 

 

3.1.6. Documents de programmation de la préparation des marchés 

 

3.1.6.1. Plan de passation des marchés 

Le MSAS s’est conformée à l’arrêté n° 26.12.2012*012783 du MEF  pris en application de 
l’article 35 du code des marchés publics relatif aux cellules de passation des marchés des 
autorités contractantes, et à l’article 6 du décret n°2011-1048 du 27 juillet 2011 portant code 

des marchés publics. 

La première version du plan de passation des marchés 2014 du MSAS n’a été posté sur le 

portail officiel des marchés publics que le29 janvier 2014. La septième et dernière version a 
été postée sur le site le 25 novembre 2014.  

 

3.1.6.2. Avis Général de Passation des Marchés 

Conformément à l’article 6 du décret n°2011-1048 du 27 juillet 2011 portant code des 

marchés publics, l’avis général de passation des marchés a été publié dans « Le Soleil » du 28 
janvier 2014 conformément à la réglementation.  

L’avis général de passation des marchés (AGPM) 2014 du MSAS n’a pas été publié sur le 
portail officiel des marchés publics.  

 

3.1.7. Archivage des dossiers 

L’archivage des dossiers de passation des marchés présente des insuffisances en termes 
d’exhaustivité des documents pour certains marchés, de DRP non classées au niveau de la 
CPM 

 Constat 

Le système d’archivage n’est pas totalement conforme aux dispositions du Manuel de 

Classement des Documents des Marchés des Autorités Contractantes de l’ARMP et à 

l’arrêté N° 26.12.2012*012783 du MEF  pris en application de l'article 35 du code des 

marchés publics relatif aux cellules de passation des marchés des autorités contractantes. 

 

3.1.8. Formation en passation des marchés 

Tous les membres de la commission des marchés du MSAS ont déjà suivi une formation en 

marchés publics avec l’ARMP. Dans le cadre du renforcement des capacités, les membres de 
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la cellule de passation des marchés ont tous suivi une formation en marchés publics avec 

l’ARMP soit sur les ressources propres du MSAS, soit sur financement Lux-Dév. Il s’y ajoute 
que la Coordonnatrice de la CPM a suivi avec succès l’accréditation ARMP/SETIM 

INTERNATIONAL et suit actuellement (Promotion n°3) le Master « Management et 
régulation des marchés publics de l’ARMP, les agents suivant ont suivi une formation en 
2014ou antérieurement. 

 
 

3.1.9. Registre de marchés 

 

Le MSAS  disposait en 2014de registre des marchés conformément à l’article 67-3 du décret 

n° 2011-1048 du 27 juillet 2011 portant code des Marchés Publics. Dans ce registre, sont 

enregistrés les marchés, les AMI, les avis d’appel à la concurrence, les présences des 

représentants des candidats aux séances d’ouverture des plis. 

Recommandations 

 

Enregistrer dans ce registre toutes les correspondances relatives aux marchés y compris les 

accusés de réception des invitations pour les consultations restreintes (DRP, AOR…) et les 
recours. 

 

3.1.10. Base de données des prestataires 

En 2014, le MSAS disposait d’une base de données des prestataires conformément à la 

circulaire n°0004/PM/CAP/CP du 31 mars 2009. Cette base de données permet au MSAS de 

sélectionner des candidats à inviter pour les consultations restreintes et les marchés à passer 

par Entente directe. 

 

3.2. Constats spécifiques aux marchés examinés 

 

3.2.1. Echantillon 

Dans le cadre de nos travaux d’audit, nous avons reçu la liste des marchés passés par la 
MSAS. Sur la base de redressements effectués, l’équipe a travaillé sur un échantillon 

constitué de sept (07) Appels d’Offres Ouverts (AAO), un (01) Appel d’Offres Restreint 
(AOR),un (01) Appel d’offres national (AON), dix sept (17) Demandes de Renseignements et 

de Prix (DRP) et deux (02) Ententes Directes (ED), tous  conclus  par le MSAS au titre de la 
gestion 2014 pour un montant cumulé de deux milliards huit cent quatre-vingt-trois 

millions cent-huit  mille cent soixante (2 883 108 160)Francs CFA TTC.   

Notre taux de couverture est de44 %compte non tenu des marchés financés par la coopération 
luxembourgeoise revus avec un taux de couverture de 83% en nombre et de 90,50% en 

montant. 

Le tableau récapitulatif ci-après donne le volume et la valeur des marchés passés au titre de la 
gestion 2014 par le MSAS et des marchés couverts par la revue: 
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Tableau 2 : Récapitulatif des marchés passés par le MSAS et des marchés couverts par 

la revue 

Mode de 

passation de 

marchés 

Typologie des marchés 

passés au titre de la gestion 

2014 

Typologie des marchés 

passés au titre de la présente 

revue 

Taux de couverture  

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 

DAGE 

Appel d’Offres 

ouvert (AOO) 
03 242 441 057 03 242 441 057 100% 100% 

Demande de 

Renseignements 
et de Prix (DRP) 

08 
107811605 

 
08 

 

107 811 605 

 

100% 100% 

DIEM 

Appel d’Offres 

ouvert (AOO) 
20 

4 795 572 911 
 

04 
1 172 090 397 

 
20% 24% 

Appel d’Offres 
national (AON) 

01 24 086 160 01 24 086 160 100% 100% 

Appel d’Offres 
restreint (AOR) 

01 886 571 427 01 886 571 427 100% 100% 

Demande de 

Renseignements 

et de Prix (DRP) 

09 81 637 514 09 81 637 514 100% 100% 

Entente Directe 

(ED) 
02 

368 470 000 
 

02 
368 470 000 

 
100% 100% 

TOTAL 43 6 506 590 674 27 2 883 108 160 63% 44% 
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Les diagrammes ci-dessous montrent la composition de l’échantillon en nombre et en 

montant : 
 

 
 
 

Figure 1 : Diagramme représentatif de la composition de l’échantillon en nombre 

 

 
 

Figure 2 : Diagramme représentatif de la composition de l’échantillon en montant 

 

 
 

 
 
 

AOO 
26% 

AON 
3% 

AOR 
4% 

DRP 
4% 

 
63% 

Composition de l’échantillon en 
nombre 

AOO 
49% 

AON 
1% 

AOR 
31% 

DRP 
6% 

ED 
13% 

Composition de l’échantillon en 
montant 
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Tableau 3 : Récapitulatif des marchés passés par le MSAS sur financement Lux Dév et 

des marchés couverts par la revue 

 

Modes de passation de 

marchés 
Récapitulatif des 

marchés passés au 

titre de la gestion 2014 

Récapitulatif des marchés examinés 

lors de la présente revue  

Nombre Montant Nombre Montant 

Appel d’offres ouvert (AOO) 4 477 153 602 3 420 772 057 

Appel d’offres national 
(AON) 

1 24 086 160 1 24 086 160 

Appel d’offres restreint 

(AOR) 

0 0 0 0 

Prestations intellectuelles 
(DP) 

1 114 910 000 1 114 910 000 

Demande de 
Renseignements et de Prix 

(DRP) 

6 70 485 685 5 61 643 945 

Entente directe (ED) 0 0 0 0 

TOTAL 12 686 635 447 10 621 412 162 

   83 % du total 90,50 % du total 

 
 

 

 
 

 
 
 

 
 

AO 
30% 

DRP 
50% 

DP 
10% 

AON 
10% 

Echantillon en nombre 
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La liste des marchés constituant l’échantillon est la suivante : 
 

 
Tableau 4 : Liste des marchés couverts  (Pour les Appels d’Offres Ouverts) 

 

N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA TTC) 
Attributaires 

DAGE 
1 Acquisition de véhicules 

DAGE 
 

AOO F Lot1 :  

73 360 000 
MATFORCE 

Lot2 :  
66 120 000 

CFAO MOTORS 

 139 480 000  

2 

Acquisition de pièces de 
rechange de véhicules 
DAGE 
 

AOO F Lot1 : 
6 510 650 

ETS DIAGNE ET 
FRERES 

Lot2 : 

6 190 280 

ETS DIAGNE ET 

FRERES 
Lot3 : 

4 427 950 

ETS DIAGNE ET 

FRERES 

Lot4 : 496 179 
KEUR MAME 

DIARRA 

Lot5 : 
3 982 736 

ETS DIAGNE ET 
FRERES 

Lot6 : 255 470 
ETS DIAGNE ET 
FRERES 

Lot7 : 
1 035 475 

ETS DIAGNE ET 
FRERES 

Lot 8 : 
221 157 

SICAS 

AO 
68% 

DRP 
10% 

DP 
18% 

AON 
4% 

Echantillon en montant  
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N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA TTC) 
Attributaires 

 

   Lot 9 : 
1 221 300 

ETS DIAGNE ET 

FRERES 

Lot 10 : 
6 324 800 

SETS 

Lot 11 : 

2 773 000 

SETS 

32 217 697  

3 

Gardiennage, 
nettoiement et entretien 
locaux MSAS 

AOO S 
Lot 1 

53 751 360 

ASEP AGENCE D 
SECURITE ELITE 

PROTECTION 

Lot 2 
16 992 000 

NIKEL 

 

70 743 360 
 

DIEM 

4 

Fourniture ambulances 
médicalisées aux 

structures sanitaires 
 

AOO F 450 000 000 ACD 

100 000 000 ACD 

350 000 000 ACD 
833 267 646  

5 
Fourniture de moyens 
logistiques aux services 
du MSAS 

AOO F 

96 000 000 
CFA MOTORS 

SENEGAL 

6 
Travaux d'extension du 
centre de santé de 
TIVAOUNE 

AOO T 

188 141 591 OMNIBAT 

7 

Fourniture Installation 

d'Equipements de 
laboratoire destinés aux 
structures sanitaires du 

MSAS 

 

AOO 

 

F 
54 681 160 

 

 

 
SSM 

 

LUX DEV 

8 

Achat de dix véhicules de 

supervision et de huit (8) 
motos pour les CS de sakal, 
keurMomarsarr, Koki, 

Kébémer, Darou Mousty, 
Thilogne, le SNH, le  

AOO 

F 

Lot 1 :   
176 400 000 

 

CFAO Motors 

Sénégal 

Lot 2 :     
15 600 000 

 

CFAO Motors 
Sénégal 
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N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA TTC) 
Attributaires 

 

SAMU, la BRH de Saint 

Louis et d'une ambulance 
pour le CHR de Louga en 3 

LOTS  

 

 
Lot 3 :     

49 400 957 
ACD 

 

9 

Fourniture et installation de 

fluides médicaux pour les 
hôpitaux de NDIOUM et 
Ourossogui 

AOO 

F 149 000 000 
AFSI 

 

10 

Installation d’un centre de 

réception et de régulation 
des appels à Dakar (CALL 

CENTER)  (1-1) 

AOO 

F  

Attente de l’attestation 

d’existence des crédits 
attendue + 
réalimentation de la 

caisse 

TOTAL APPEL D’OFFRES  
939 447 068 

 
 

 

 
 

 
 
 
 

 
 

Travaux 
10% 

Fournitures 
80% 

Services 
10% 

Echantillon AOO en nombre   



32 
MSAS  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

 
 

Figure 3 : Répartition de l’échantillon Appel d’offres (2 graphiques nombre et montant) 

 
Tableau 5 : Liste des marchés couverts  (Pour Appel d’Offres National) 

N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA TTC) 
Attributaires 

LUX DEV 

1 
Achat de matériel 

informatique (1-1) 
AON F  

Attente de l’attestation 
d’existence des crédits 
attendue + 

réalimentation de la 
caisse 

TOTAL APPELS D’OFFRES NATIONAL   

 
 
Tableau 6 : Liste des marchés couverts  (Pour Appel d’Offres Restreint) 

N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA 

TTC) 

Attributaires 

LUX DEV 

1 

Travaux de réhabilitation 

et d’extension de la 
maternité HALD 

AOR T 886 571 427 

BF 

TRADING/CONSTRUCTION 
FERRER S.A 

TOTAL APPELS D’OFFRES RESTREINT  886 571 427  

 
 
 

Travaux 
20% 

Fournitures 
72% 

Services 
8% 

Echantillon AOO en montant  
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Tableau 7 : Liste des marchés couverts  (Pour les Prestations intellectuelles) 

N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA TTC) 
Attributaires 

LUX DEV 

1 

Assurer la maîtrise d'œuvre des 
travaux de construction de 2 
centres de santé secondaire à 

Richard Toll et Thilogne 

DP PI 114 910 000 

Cabinet MS 
Architecture 

 

TOTAL PRESTATIONS INTELLECTUELLES  114 910 000  

 

Tableau 8 : Liste des marchés couverts  (Pour les Demandes de Renseignements et de Prix) 

N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA TTC) 
Attributaires 

DAGE 

1 Acquisition d’agenda 2015 DRP F 13 919 280 
FANTY PROMO 

INVESTS 

2 Acquisition de motos DRP F 14 731 120 
LA SENEGALAISE 
DE L‘AUTOMOBILE 

3 
Acquisition de produits de 
collation pour la réunion 

de coordination 

DRP F 8 999 624 ABK ENTREPRISE 

4 
 
 

 

Construction des locaux 
du groupe et de l’onduleur 
du siège du MSAS et du 

poste de transformation 
électrique de KIDIRA 

DRP T 

Lot1 : 
14 929 214 

JALAL ENTREPRISE 
SERVICES SARL 

Lot2 : 
8 414 787 

JALAL ENTREPRISE 
SERVICES SARL 

5 
Entretien & réparation des 

véhicules MSAS 
DRP S 

LOT1 : 
7 900 000 

GARAGE IBRA 
GUEYE 

LOT2 : 
6 998 580 

CARROSSERIE 
TOUBA MECANIQUE 

6 
Organisation de l’atelier 
d’élaboration du PTA 2015 

DRP S 14 999 000 
ACCESS AMERICAN 

INFORMATIC 

7 

Recrutement d’un 

consultant pour 
l’élaboration du code de la 
santé 

DRP PI 9 000 000 CHARLES BECKER 

8 

Recrutement d’un 

consultant pour 
l’élaboration du plan 
directeur informatique 

2014-2018 

DRP PI 7 920 000 
DIGIT MEDIC 

AFRIQUE 

DIEM 

9 
Acquisition de mobilier de 

bureau et matériel 
DRP F 

LOT1 : 

5 849 260 

SENEGAL 

DISTRIBUTION 
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informatique 
 

LOT2 : 

9 126 781 

BUROTIC 

DIFFUSION 

10 
Entretien et réparation 
véhicules 

DRP S 

LOT1 : 
1 178 820 

GARAGE IBRA 
GUEYE 

LOT2 : 
5 000 000 

SENEGALAISE DE 
L’AUTOMOBILE 

LOT3: 
2 721 682 

UNITECH MOTORS 

11 
Acquisition de matériel 

informatique et d’anti virus 
 

DRP F 

LOT1 : 
4 897 000 

NISS 

LOT2 : 

1 180 000 
NISS 

12 Abonnement de journaux DRP F 2 350 000 DRAME RASSOUL 

13 
Assurer un publireportage/ 
production d’albums 

photos 

DRP F 785 880 Oumar FAYE 

14 
Acquisition d’un groupe 
électrogène 

DRP F 13 402 027 SOFICA 

15 

La reprographie de 
documents relatifs a la 
concertation nationale sur 

la sante, au plan 
d’urgence d’amélioration 

du dispositif de soins 
curatifs et du document de 
politique de maintenance 

des infrastructures et des 
équipements 

DRP F 1 436 650 IMPRIMERIE SALAM 

16 
Acquisition de mobilier de 
bureau 

DRP F 1 492 700 O’TENTIC 

17 
Travaux de réhabilitation 
des locaux de la région 

médicale de DAKAR 

DRP T 23 925 562 
GRAND TRAVAUX & 

SERVICES (GTS) 

LUX DEV 

18 

Recruter un consultant 

national pour appuyer 
l'élaboration du plan 

directeur informatique 
(PDI) 
 

DRP PI 7 920 000 

DIGIT MEDIC 
AFRIQUE 

 

19 

Assurer le contrôle technique 

des travaux de construction 
de 2 centres de santé à 
Thilogne et Richard Toll 

DRP PI 23 897 500 
SCAT Internationale  

 

20 
Production de supports de 
communication pour la 

CACMU 

DRP S 9 497 230 
THIAAT SARL  

 

21 Acquisition d'ordinateurs et DRP F 8 703 680 Convergence 
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logiciel GMAO pour la 

DIEM et le BRM de Louga   
 

Technologies du Sénégal 
(Contechs) 

 

22 

Acquisition d'outillages 
techniques pour le Bureau 

Régional de Maintenance de 
Louga 

 

DRP F 12 143 445 
FERMON LABO  

 

TOTAL DRP  
255285199 

 
 

 

Figure 4 : Répartition de l’échantillon DRP ( 2 graphiques nombre et montant) 

 
 

 
 
 

 
 

Travaux 
9% 

Fournitures 
55% 

Services 
18% 

Prestations 
intellectuelle

s 

18% 

ECHANTILLON DES DRP EN 
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Travaux 
19% 

Fournitures 
43% 
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19% 

Prestations 
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s 

19% 
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MONTANT  



36 
MSAS  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

 

 
Tableau 9 : Liste des marchés couverts  (Entente directe-ED) 

N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA TTC) 
Attributaires 

DAGE 

1 

Maintenance préventive et 

curative des générateurs 
d’oxygène des centres 
hospitaliers de FANN, 

HOGGY, PIKINE, TOUBA, 
THIES, SAINT-LOUIS, 

KAOLACK, ET KOLDA 

ED S 326 000 000 
CARREFOUR 

MEDICAL 

2 

Assurer la maitrise  et le 

contrôle des travaux de 

réhabilitation de la maternité 

HADL en deux lots 

 

ED PI 

Lot1 : 

23 000 000  

Lot2 : 
19 470 000 

Lot1 : Cabinet 

D’Architecture  Alioune 

SOW (C.A.A.S) 

Lot2 : Cabinet APAYE 

SAHEL 

TOTAL ED 
368 470 000 

 
 

 

 

3.2.2. Rappel des seuils de passation des marchés applicables à l’entité auditée  

 
Conformément à l’article 53 du code, les seuils de passation des marchés applicables au  

MSAS sont les suivants : 
 

 Marchés de travaux :       25 Millions ; 

 Marchés de services et fournitures courantes :   15 Millions ; 

 Marchés de prestations intellectuelles :    25 Millions. 

 

3.2.3. Marchés conclus par Appel d’Offres Ouvert (AOO) 

 
3.2.3.1 Marchés > Seuil DCMP 

 

Il s’agit des huit  (08) marchés suivants : 
 

DAGE 
 

 Acquisition de véhicules DAGE 

 Gardiennage, nettoiement et entretien locaux MSAS 

 Gardiennage, nettoiement et entretien locaux MSAS 
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DIEM 

 
 Fourniture ambulances médicalisées aux structures sanitaires ; 

 Fourniture de moyens logistiques aux services du MSAS ; 

 Travaux d'extension du centre de sante de TIVAOUNE ; 

 Fourniture Installation d'Equipements de laboratoires destinés aux structures sanitaires 

du MSAS. 
 

LUX DEV 

 
 Achat de dix véhicules de supervision et de huit (08) motos pour les CS de sakal, keur 

Momar sarr, Koki, Kébémer, Darou Mousty, Thilogne, le SNH, le SAMU, la BRH de 
Saint Louis et d'une ambulance pour le CHR de Louga en 3 LOTS  

 Fourniture et installation de fluides médicaux pour les hôpitaux de NDIOUM et 
Ourossogui 

 
Les constats spécifiques relatifs à la passation de ces marchés sont les suivants : 

 

 Acquisition de véhicules DAGE 
 

- Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive ; 
- Paiement du lot 1 non classé dans le dossier. 

 

 Gardiennage, nettoiement et entretien locaux MSAS 
 

- Rejet d’un candidat à l’ouverture des plis pour non fourniture de la 

garantie de soumission ; 

- Notification de rejet aux candidats non retenus non classé dans le 
dossier ; 

- Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive. 
 

 Acquisition de pièces de rechange de véhicules DAGE 
 

- Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des offres 
aux soumissionnaires n’a  été fourni ; 

- Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive ; 
 

 Fourniture ambulances médicalisées aux structures sanitaires 
 

- Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des offres 

aux soumissionnaires n’a  été fourni ; 
- Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive. 
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 Fourniture de moyens logistiques aux services du MSAS 

 
- Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive ; 

- Les paiements ne sont pas classés dans le dossier. 

 Travaux d’extension du centre de santé de TIVAOUNE 
 

- Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive ; 
- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier. 

 

 Achat de dix véhicules de supervision et de huit (8) motos pour les CS de sakal, keur 

Momar sarr, Koki, Kébémer, Darou Mousty, Thilogne, le SNH, le SAMU, la BRH de 
Saint Louis et d'une ambulance pour le CHR de Louga en 3 LOTS  
 

- Pièces administratives non détaillées dans le PV d’ouverture des plis ; 
- Jugement sur la conformité des pièces administratives par la commission 

d’ouverture des plis ; 

- Modèle de PV d’ouverture des plis de l’ARMP non utilisé ; 
- Réception des convocations des membres de la CM non matérialisée ; 

- Publication de l’attribution provisoire du marché non archivée ; 

- Modèle de PV d’ouverture des plis de l’ARMP non utilisé ; 
- Information des candidats non retenus à la suite de l’évaluation non 

documentée. 
 

 Fourniture et installation de fluides médicaux pour les hôpitaux de NDIOUM et 
Ourossogui 

 
- Pièces administratives non détaillées dans le PV d’ouverture des plis ; 

- Jugement sur la conformité des pièces administratives par la commission 

d’ouverture des plis ; 
- Réception des convocations des membres de la CM non matérialisée ; 

- Modèle de PV d’ouverture des plis de l’ARMP non utilisé ; 
- Transmission du PV d’ouverture des plis aux 3 candidats non 

documentée ; 
- Notification de l’attribution provisoire du marché à AFSI non archivée ; 

- Notification du rejet à Air Liquide et Carrefour Médical non documentée. 

 
 

 Fourniture Installation d'Equipements de laboratoires destinés aux structures sanitaires 
du MSAS 

 
- Le document relatif à la publication de l’attribution définitive ne nous a 

pas été transmis ; 
- La garantie de soumission non fournie. 
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3.2.3.2 Marchés < Seuil DCMP 

 

Tous les marchés passés par la procédure d’AOO ont fait l’objet de revue a priori de la 
DCMP 

 

3.2.4. Marchés conclus par Appel d’Offres National (AON) 

 
Il s’agit du marché suivant : 
 

 Achat de matériel informatique (1-1) 
 

Les constats spécifiques relatifs à la passation de ces marchés sont les suivants : 
 

Le marché est en attente de l’attestation d’existence des crédits + réalimentation de la caisse. 
Donc le marché n’est pas passé contrairement au Tableau des marchés BCI PIC III.2014 
 

3.2.5. Marchés conclus par Appel d’Offres Restreint (AOR) 

 
Il s’agit du marché suivant : 
 

 Travaux de réhabilitation et d’extension de la maternité HALD 
 

Les constats spécifiques relatifs à la passation de ces marchés sont les suivants : 
 
- Les documents attestant de la transmission du PV d’ouverture des plis aux soumissionnaires 

ne nous ont pas été transmis ; 
- Les lettres d’information du rejet de leurs offres et les mains levées de caution de 

soumission ne sont pas classées dans le dossier ; 
- PV de réception définitive non fourni ; 
- Paiements effectués non exhaustifs. 

 

3.2.6. Marchés de Prestations intellectuelles (DP) 

 
LUX DEV 

 

 Assurer la maîtrise d'œuvre des travaux de construction de 2 centres de santé 

secondaire à Richard Toll et Thilogne 
 

Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés de PI sont les suivants : 
 

- Les documents attestant de la publication de l’attribution provisoire ne 

nous ont pas été transmis ; 
- Les documents attestant de la publication de l’attribution définitive ne 

nous ont pas été transmis. 

 



40 
MSAS  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

3.2.7. Marchés conclus par Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 

Il s’agit des vingt-deux (22) marchés suivants : 

 

DAGE 
 Acquisition d’agenda 2015 ; 

 Acquisition de motos ; 

 Acquisition de produits de collation pour la réunion de coordination ; 

 Construction des locaux du groupe et de l’onduleur du siège du MSAS et du poste de 

transformation électrique de KIDIRA ; 

 Entretien & réparation des véhicules MSAS ; 

 Organisation de l’atelier d’élaboration du PTA 2015 ; 

 Recrutement d’un consultant pour l’élaboration du code de la santé ; 

 Recrutement d’un consultant pour l’élaboration du plan directeur informatique 2014-
2018. 

 

DIEM 
 Acquisition de mobilier de bureau et matériel informatique ; 

 Entretien et réparation véhicules ; 

 Acquisition de matériel informatique et d’anti virus ; 

 Abonnement de journaux ; 

 Assurer un publireportage/ production d’albums photos ; 

 Acquisition d’un groupe électrogène ; 

 La reprographie de documents relatifs a la concertation nationale sur la sante, au plan 
d’urgence d’amélioration du dispositif de soins curatifs et du document de politique de 

maintenance des infrastructures et des équipements ; 

 Acquisition de mobilier de bureau ; 

 Travaux de réhabilitation des locaux de la région médicale de DAKAR. 
 

 

LUX DEV 
 

 Recruter un consultant national pour appuyer l'élaboration du plan directeur 
informatique (PDI) ; 

 Assurer le contrôle technique des travaux de construction de 2 centres de santé à 
Thilogne et Richard Toll ; 

 Production de supports de communication pour la CACMU ; 

 Acquisition d'ordinateurs et logiciel GMAO pour la DIEM et le BRM de Louga ; 

 Acquisition d'outillages techniques pour le Bureau Régional de Maintenance de 
Louga. 

 
Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés de DRP sont les suivants : 

 

 Acquisition d’agenda 2015 

 
- Rien à signaler 
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 Acquisition de motos 

 
- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 

 

 Acquisition de produits de collation pour la réunion de coordination 
 

- Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les 

candidats présélectionnés n’ont pas été datées le même jour 

 

 Construction des locaux du groupe et de l’onduleur du siège du MSAS et du poste de 
transformation électrique de KIDIRA 

 
- PV de réception du marché non classé dans le dossier 

 

 Entretien & réparation des véhicules MSAS 

 
- Rien à signaler 

 

 Organisation de l’atelier d’élaboration du PTA 2015 

 
- Rien à signaler 

 

 Recrutement d’un consultant pour l’élaboration du code de la santé 

 
- Rien à signaler 

 

 Recrutement d’un consultant pour l’élaboration du plan directeur informatique 2014-

2018 
 

- Remise non simultanée de la lettre d’invitation aux candidats 

présélectionnés 
- le certificat administratif attestant l’exécution du marché n’est pas daté 

ni numéroté 
- Paiements non classés dans le dossier 

 

 Acquisition de mobilier de bureau et matériel informatique 

 
- Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les 

candidats présélectionnés n’ont pas été datées le même jour  
- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 

 

 Entretien et réparation véhicules 

 
- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 
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 Acquisition de matériel informatique et d’anti virus 
 

- Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les 

candidats présélectionnés n’ont pas été datées  
- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 

 

 Abonnement de journaux 

 
- Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les 

candidats présélectionnés n’ont pas été datées  
- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 

 

 Assurer un publireportage/ production d’albums photos 

 
- Remise non simultanée de la lettre d’invitation aux candidats 

présélectionnés 
- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 

 

 Acquisition d’un groupe électrogène 

 
- Lettre d’invitation et accusés de réception non classés dans le dossier 

- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 

 

 La reprographie de documents relatifs a la concertation nationale sur la sante, au plan 

d’urgence d’amélioration du dispositif de soins curatifs et du document de politique de 
maintenance des infrastructures et des équipements 
 

- Remise non simultanée de la lettre d’invitation aux candidats 
présélectionnés 

- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 

 
 

 Acquisition de mobilier de bureau 

 
- Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les 

candidats présélectionnés n’ont pas été datées le même jour. 
- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 

 
 

 Travaux de réhabilitation des locaux de la région médicale de DAKAR 
 

- Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les 
candidats présélectionnés n’ont pas été datées le même jour. 

- Des lettres de notification de l’attribution n’ont pas été fournies. 

- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 
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 Recruter un consultant national pour appuyer l'élaboration du plan directeur 

informatique (PDI) 
 

- La deuxième lettre d’invitation envoyée aux candidats le 25 mars 2014 

fait état de recrutement d’un consultant individuel alors que l’invitation 
a été envoyée à des firmes (Cf PV  de la séance de restitution du rapport 
d’évaluation des propositions techniques N° 

00001/MSAS/DAGE/DPSAO/BAO) 
- Transmission de l’invitation n’est pas faite de façon simultanée 

- Lettres d’invitation à assister à l’ouverture des propositions financières 
non classées 

- Contrat non classé dans le dossier 

 

 Assurer le contrôle technique des travaux de construction de 2 centres de santé à 

Thilogne et Richard Toll 
 

- Publication de l’attribution provisoire non classée dans le dossier 

- Les documents attestant de la publication de l’attribution définitive non 

classés dans le dossier  
 

 Production de supports de communication pour la CACMU 
 

- Accusés de réception de la lettre d’invitation non datés 

- Appellation du marché différente du  libellé du marché figurant dans le  

PPM 
- Lettres de soumission et la charte de transparence exigées dans la lettre 

d’invitation ne sont pas classées dans le dossier 
- Notifications de l’attribution et des rejets ne sont pas classées dans le 

dossier 
- Délai d’exécution du contrat non indiqué dans le marché 

 

 Acquisition d'ordinateurs et logiciel GMAO pour la DIEM et le BRM de Louga   
 

- Lettre d’invitation non classée dans le dossier 

- Accusés de réception de la lettre d’invitation non classés dans le dossier 

- Convocation des membres de la commission des marchés pour la 

séance d’ouverture des plis non classée dans le dossier (Lettre ou mail + 
Accusés de réception) 

- Transmission copie du PV d’ouverture des plis et accusés de réception 

non classés dans le dossier 
- Convocation des membres de la commission des marchés pour la 

séance d’attribution du marché non classée dans le dossier (Lettre ou 

mail + Accusés de réception) 
- Notifications de l’attribution et des rejets ne sont pas classées dans le 

dossier 
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 Acquisition d'outillages techniques pour le Bureau Régional de Maintenance de Louga 

 
- Lettre d’invitation non classée dans le dossier ; 

- Accusés de réception de la lettre d’invitation non classés dans le 

dossier ; 
- Convocation des membres de la commission des marchés pour la 

séance d’ouverture des plis non classée dans le dossier (Lettre ou mail + 
Accusés de réception) ; 

- Transmission copie du PV d’ouverture des plis et accusés de réception 
non classés dans le dossier ; 

- Convocation des membres de la commission des marchés pour la 
séance d’attribution du marché non classée dans le dossier (Lettre ou 

mail + Accusés de réception) ; 
- Notifications de l’attribution et des rejets ne sont pas classées dans le 

dossier ; 
- Délai d’exécution du contrat non indiqué dans le marché. 

 

 Entretien & Réparation de véhicules 

 
- Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les 

candidats présélectionnés n’ont pas été datées le même jour. 

 

3.2.7. Marchés passé par Entente Directe (ED) 

 

Il s’agit des deux (02) marchés suivants : 
 

 Maintenance préventive et curative des générateurs d’oxygène des centres hospitaliers 
de FANN, HOGGY, PIKINE, TOUBA, THIES, SAINT-LOUIS, KAOLACK, et 

KOLDA 

 Assurer la maitrise  et le contrôle des travaux de réhabilitation de la maternité HADL 

en deux lots 

 
Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés passés par ED sont les suivants : 

 

- Le marché n’est pas mentionné dans le plan de passation de marchés de 2014 ; 

- La notification du marché n’est pas archivée ; 

- Les copies des garanties ne sont pas classées dans le dossier ; 

- Les paiements non exhaustifs. 

 

3.2.8. Avenants 

 

Avenant n°1 (Administratif)au marché « Fourniture et installation d'équipements 
d'imagerie médicale » AO 02-12-Imagerie Médicale /MSHPP/DAGE/DEM/BCI 2012 Lot  

unique Scanners 
 



45 
MSAS  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

 

Objet de l’avenant : Modification de la domiciliation bancaire 

 Au lieu de : CBAO Siège n° SN 012 01201 201 36016545/91 

 Lire : BNDE Place SOWETO n° SN 169 01001 001000029501/44 
 

Attestation de non engagement de la CBAO n° 127/2014 en date du 10 février 2014classée 
dans le dossier 

 
Tableau 10 : Récapitulation des avenants du MSAS 

 

Lots Titulaires Souscription Approbation Notification Enregistrement 
Montant  

(F CFA TTC) 

1 CERTEC 30/04/2014 05/06/2014 18/06/2014 10/06/2014 
 

00 
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Avenant : 

 
 

Objet du 
marché 

Financement 
Type de 

marché 

DATE 
Titulaire Montant 

Immatriculation Situation   

Souscription Approbation N° Date 

Fourniture et 

installation 
d'équipements 

d'imagerie 
médicale 

 

 
BCI 

 

 
F 

30/04/2014 
 

 
 

05/06/2014 
 

 
 

 

 
CERTEC 

 

 
00 

 

 
F 0849/14 

 

 
10/06/2014 
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3.2.9. Marchés ayant fait l’objet d’un recours auprès du Comité de Règlement des 

différends de l’ARMP 

 

3.3. Constats spécifiques à l’exécution financière 

 

Pour les marchés passés par Appel d’offres 

 

Pour les marchés passés par AOO, les engagements et les liquidations sont classées dans les 
dossiers. Cependant, force est de constater que copies des paiements effectifs (mandatements) 
par le trésor public ne sont pas mises à la disposition du MSAS pour classement. 

 

 

Pour les marchés de prestations intellectuelles 

 
Pour les marchés passés par AOO les engagements et les liquidations sont classées dans les 

dossiers. Cependant, force est de constater que copies des paiements effectifs (mandatements) 
par le trésor public ne sont pas mises à la disposition du MSAS pour classement. 

 
Pour les marchés de Demandes de Renseignements et de Prix 

 

Les paiements des marchés passés par la procédure de DRP ont été effectués par des Titres de 
Créances. Cependant, les services financiers ne peuvent pas attester des paiements effectifs 

car le Trésor publics ne donne pas copies des paiements (mandatements) aux AC pour 
classement. 
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4. RECOMMANDATIONS 
 

4.1. Recommandations relatives au dispositif institutionnel, à l’organisation et à 

l’environnement de la passation des marchés 

 

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

- Transmission tardive du 

renouvellement de la 

commission des marchés et 

des attestations de prise de 

connaissance de la charte de 

transparence et d’éthique en 

matière de marchés publics 

à la DCMP et à l’ARMP 

respectivement le 03 et le 05 

février 2014. 

Veiller à déposer la liste du renouvellement de la 

commission des marchés et des attestations de prise de 

connaissance de la charte de transparence et d’éthique 

en matière de marchés publics à la DCMP et à l’ARMP 

au plus tard le 5 janvier de l’exercice.  

- Encaissement sur place des 

produits de la vente des 

DAO alors que le MSAS ne 

dispose pas de régie de 

recettes. 

 

Le candidat à un marché doit verser le montant 

demandé pour l’acquisition du DAO au Trésor public 

sur la base de la référence du marché fournie par l’AC. 

En contrepartie de la quittance qui lui est délivrée par 

le Trésor public, il se présente dans les services de 

l’AC pour avoir le DAO. 

Nombre (02) insuffisant des 

membres de la CPM. 

Compte tenu du volume de marchés à traiter 

annuellement par le MSAS, la mission considère que la 

CPM doit être renforcée en moyens humains pour lui 

permettre d’effectuer correctement son travail. 

Retard dans l’élaboration et la 

transmission du rapport annuel à 

la DCMP et à l’ARMP, en 

violation de la date butoir de fin 

mars. 

Veiller à élaborer le rapport annuel à temps en vue du 

respect de la date butoir de fin mars pour sa 

transmission à la DCMP et à l’ARMP. 

 

Le système d’archivage n’est pas 
totalement conforme aux 

dispositions du Manuel de 
Classement des Documents des 
Marchés des Autorités 

Contractantes de l’ARMP et à  
l’arrêté N° 26.12.2012*012783 du 

MEF  pris en application de 
l'article 35 du code des marchés 
publics relatif aux cellules de 

passation des marchés des 
autorités contractantes. 

- Veiller au classement de tous les documents de 
marchés au niveau de la CPM 

- Mettre à la disposition de la CPM un bureau dédié 
exclusivement au classement et à  l’archivage de tous 

les documents de marchés y compris les DRP, les 
marchés passés par entente directe et les bons de 
commande 

- Recruter un archiviste-documentaliste pour 
s’occuper de ce bureau et le former en marchés 

publics et notamment en classement et archivage des 
documents de marchés 
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Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

Existence d’un registre des 

marchés dont la tenue est à 

améliorer 

Enregistrer dans ce registre toutes les correspondances 
relatives aux marchés y compris les accusés de réception 
des invitations pour les consultations restreintes (DRP, 

AOR…) et les recours. 
 

Non paiement des indemnités 

des membres de la commission 

des marchés et du rapporteur. 

La DAGE doit veiller à régulariser cette situation. 

Aucun des outils de gestion de la 

comptabilité matière ne permet 
d’avoir  le stock   disponible 

d’une matière en temps réels à 
l’exception du carburant. 
 

Pour chaque matière, tenir une fiche de stock sur Excel 

pour connaître à tout moment le stock disponible. 
 

 

4.2. Recommandations relatives à la passation des marchés examinés 

 

Marchés conclus par Appel d’Offres Ouvert (AOO) 

  
 

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

- Jugement de la CM sur la 
conformité des pièces 
administratives lors de la 

séance d’ouverture. 
 

- La commission d’ouverture des plis ne doit pas se 
préoccuper de la conformité des pièces 
administratives à la séance d’ouverture des plis ; 

elle doit seulement noter si les pièces demandées 
sont fournies ou pas. 

- Formulaire de PV d’ouverture 

des plis élaboré par l’ARMP 
non utilisé pour dresser le PV 
d’ouverture des plis. 

- Le formulaire de PV d’ouverture des plis élaboré 

par l’ARMP doit être utilisé. 
 

- Réception des convocations 

des membres de la CM non 
matérialisée. 

- Convocation des membres de la commission des 

marchés  à matérialiser avec la décharge et la date 
de réception. 

- Pièces administratives non 

détaillées dans le PV 
d’ouverture des plis. 

 

- Pour la colonne « Pièces administratives » du PV, 

il faut subdiviser la colonne en autant de sous-
colonnes que de pièces demandées et mentionner 

spécifiquement si chaque pièce est fournie ou pas. 

- Notification de l’attribution 
provisoire du marché non 
archivée. 

- La publication de l’attribution provisoire doit être 
faite dans les mêmes conditions que celle du DAO 

 

- Notification du rejet aux 

candidats non retenus non 
documentée. 

 

- Obligation est faite aux AC d’informer les 

candidats non retenus des résultats de l’évaluation 
de leurs offres ; adresser à chaque candidat non 

retenu une lettre d’information à archiver avec la 
décharge. 
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Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

- Rejet d’un candidat à 
l’ouverture des plis pour non 
fourniture de la garantie de 

soumission.  

- La séance d’ouverture des plis n’est qu’une séance 
de constatations.  Mettre les constats dans le PV 
d’ouverture des plis et le rejet se fera à l’évaluation 

préliminaire. 

- Copies des garanties de 
soumission, de bonne 

exécution et de leurs mains 
levées ne sont pas classées 

dans le dossier. 

- Classer copies des garanties de soumission, de 
bonne exécution et de leurs mains levées dans le 

dossier.  

- Publication de l’attribution 
provisoire du marché non 
archivée. 

- La publication de l’attribution provisoire doit être 
faite dans les mêmes conditions que celle du 
DAO. 

 

- Le marché n’a pas fait l’objet 
de publication définitive.  

Publier désormais l’attribution définitive du marché 
sur le portail des marchés publics conformément à 

l’Art. 86dernier paragraphe du Décret N°2014-1212. 

- Paiements effectifs 
(mandatements) non classés 

dans le dossier. 

L’ARMP doit voir avec le MEFP les dispositions à 
prendre pour que copies des paiements soient 

transmises par le Trésor public à la CPM pour 
classement dans le dossier du marché. 

 
Marchés conclus par Appel d’Offres Restreint (AOR) 

 
 

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

- Les documents attestant de la 
transmission du PV d’ouverture 
des plis aux soumissionnaires ne 

nous ont pas été transmis. 
 

Classer les documents attestant de la transmission du 

Procès Verbal d’Ouverture des offres aux candidats. 

Par exemple, faire un bordereau de transmission de 

copie du PV à faire signer par la personne l’ayant 

reçue  

- Les lettres d’information du rejet 

de leurs offres et les mains levées 
de caution de soumission ne sont 

pas classées dans le dossier. 
 

- Notifier   le rejet pour les candidats non retenus avec 

décharge. 
 

- Classer les mains levées de caution de soumission. 

- PV de réception définitive non 
fourni  

 

Le Ministère doit toujours veiller au classement des 
PV de réception des marchés. 

- Paiements effectués non 
exhaustifs. 

 

L’ARMP doit voir avec le MEFP les dispositions à 
prendre pour que copies des paiements soient 
transmises par le Trésor public à la CPM pour 

classement dans le dossier du marché. 
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Marchés conclus par Demande de propositions (DP) 

 

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

Les documents attestant de la 

publication de l’attribution 
provisoire ne nous ont pas été 

transmis. 
 

La publication de l’attribution provisoire doit être faite 

dans les mêmes conditions que celle du DAO. 
 

Les documents attestant de la 
publication de l’attribution 

définitive ne nous ont pas été 
transmis. 

 

Publier désormais l’attribution définitive du marché 
sur le portail des marchés publics conformément à 

l’Art. 86 dernier paragraphe du Décret N°2014-1212. 

 
 

Marchés conclus par Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 
 

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

Lettre d’invitation et accusés de réception non 
classés dans le dossier. 

Classer l’invitation et les accusés de 

réception datés dans le dossier. 

 

La deuxième lettre d’invitation envoyée aux 
candidats le 25 mars 2014 fait état de 

recrutement d’un consultant individuel alors 
que l’invitation a été envoyée à des firmes (Cf 

PV  de la séance de restitution du rapport 
d’évaluation des propositions techniques N° 
00001/MSAS/DAGE/DPSAO/BAO). 

 

Ne pas inviter des firmes à la place de 

Consultants individuels ou modifier le 

libellé du marché si on veut recruter une 

firme. 

Remise non simultanée de la lettre d’invitation 
aux candidats présélectionnés. 

 

Invitation doit être faite de façon 

simultanée pour le respect du principe 

d’équité. 

Lettres d’invitation à assister à l’ouverture des 

propositions financières non classées. 
 

Inviter les candidats ayant obtenu la note 

technique minimale à assister à 

l’ouverture des propositions financières 

(lettre + décharges à classer). 

 

Convocation des membres de la commission 
des marchés non classée dans le dossier (Lettre 

ou mail + Accusés de réception). 
 

Classer la lettre de convocation ou le 

mail et les accusés de réception datés 

dans le dossier en prenant le soin de 

respecter le délai de 5 jours francs 

conformément à l’article 39. 1 du Code. 
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Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

Transmission copie du PV d’ouverture des plis 
et accusés de réception non classés dans le 
dossier. 

Classer les documents attestant de la 

transmission du Procès Verbal 

d’Ouverture des offres aux candidats. Par 

exemple, faire un bordereau de 

transmission de copie du PV à faire 

signer par la personne l’ayant reçue. 

Notifications de l’attribution et des rejets ne 
sont pas classées dans le dossier. 

- Obligation de notifier le rejet aux 
candidats non retenus ; 
- Classer les lettres et les accusés de 

réception dans le dossier. 

Publication de l’attribution provisoire non 
classée dans le dossier. 

Obligation de publier l’attribution 

provisoire du marché. En plus de la 

coupure de presse, il faut classer copie 

de : 

- la facture Préforma  

- la facture et  

-  justificatif du paiement.  

Les documents attestant de la publication de 
l’attribution définitive non classés dans le 

dossier. 

- Publier désormais l’attribution 
définitive du marché sur le portail des 

marchés publics conformément à l’Art. 
86 dernier paragraphe du Décret 

N°2014-1212. 

Contrat ou Bon de commande non classé dans 
le dossier. 

A défaut de contrat, classer le bon de 

commande dans le dossier. 

Délai d’exécution du contrat non indiqué dans 
le marché. 

Indiquer le délai d’exécution dans le 
contrat. 

Document attestant de l’exécution du marché 

non classé dans le dossier. 

Classer les documents attestant de 

l’exécution du marché non classé dans 
le dossier. 

Paiements (mandatements) non classés dans le 

dossier. 

L’ARMP doit voir avec le MEFP les 

dispositions à prendre pour que copies des 
paiements soient transmises par le Trésor 
public à la CPM pour classement dans le 

dossier du marché. 
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Marchés conclus par Entente directe (ED) 

 

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

Le marché n’est pas mentionné 

dans le plan de passation de 

marchés de 2014. 

Dans pareille situation, réviser le PPM ou reporter la 

prévision d’achat sur le PPM 2014 si elle était inscrite 
sur celui de 2013. 

 

La notification du marché n’est pas 

archivée. 

 

Classer la notification de l’attribution et des rejets 

ainsi que les accusés de réception dans le dossier. 

Les copies des garanties ne sont pas 

classées dans le dossier 

 

Classer copies des garanties et des mains levées dans 

le dossier 

Les documents de paiements ne 

sont pas exhaustifs. 

 

L’ARMP doit voir avec le MEFP les dispositions à 
prendre pour que copies des paiements soient 

transmises par le Trésor public à la CPM pour 
classement dans le dossier du marché. 
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5. SUIVI DES RECOMMANDATIONS ANTERIEURES 
 
Tableau 11 : Récapitulatif du suivi des recommandations antérieures 

 

RECOMMANDATIONS AUDIT 2011 EXISTENCE D’UN PLAN 

DE MISE EN ŒUVRE ET 

DE SUIVI DES 

RECOMMANDATIONS 

MISE EN ŒUVRE DES 

RECOMMANDATIONS 

OBSERVATIONS 

OUI NON OUI NON 

Un système de classement et d’archivage est mis en place. Il 

gagnerait à être plus efficace pour mieux être en conformité avec 
les recommandations du code 

  

x 

  

x 

 

Fractionnement : Regrouper les achats afin de bénéficier de 
l’économie d’échelle et de respecter le code des marchés. 

  
x 

 
x 

  

Veiller à gérer les délais entre le lancement des marchés et la 

réception des prestations 

  

x 

 

x 
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6. STATISTIQUES DES ANOMALIES 

6.1. Statistiques sur les anomalies des Appels d’Offres Ouvert (AOO) 

Les constats spécifiques relatifs à la passation de ces marchés sont les suivants : 

 
a. Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des offres 

aux soumissionnaires n’a  été fourni ; 
b. Rejet d’un candidat à l’ouverture des plis pour non fourniture de la 

garantie de soumission ; 

c. Copies des garanties de soumission, de bonne exécution et de leurs 
mains levées ne sont pas classées dans le dossier ; 

d. Notification de rejet aux candidats non retenus non classé dans le 
dossier ; 

e. Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive ; 

f. Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 
g. Pièces administratives non détaillées dans le PV d’ouverture des plis ; 

h. Jugement de la CM sur la conformité des pièces administratives lors de 
la séance d’ouverture 

i. Réception des convocations des membres de la CM non matérialisée 

j. Publication de l’attribution provisoire du marché non archivée 
k. Modèle de PV d’ouverture des plis de l’ARMP non utilisé  

l. Information des candidats non retenus à la suite de l’évaluation non 
documentée 

m. Notification de l’attribution provisoire du marché non archivée 
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Tableau 12 : Répartition des anomalies sur la passation des marchés AOO 

N° Objet du marché 
Constats n° 

a b c d e f g h i j k l m 

1 

Acquisition de véhicules 

DAGE 
 

    x x        

2 

Acquisition de pièces 
de rechange de 

véhicules DAGE 
 

x    x         

3 

Gardiennage, 

nettoiement et 
entretien locaux MSAS 

 x  x x         

4 

Fourniture 
ambulances 

médicalisées aux 
structures sanitaires 
 

x    x         

5 

Fourniture de moyens 
logistiques aux 
services du MSAS 

    x x        

6 

Travaux d'extension 
du centre de sante de 
TIVAOUNE 

    x x        
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N° Objet du marché 
Constats n° 

a b c d e f g h i j k l m 

7 

Fourniture et 

installation 
d’équipements de 

laboratoire destinés aux 
structures sanitaires du 
MSAS 

  x  x         

8 

Achat de dix véhicules 

de supervision et de 
huit (8) motos pour les 

CS de sakal, keur 
Momar sarr, Koki, 
Kébémer, Darou 

Mousty, Thilogne, le 
SNH, le SAMU, la 

BRH de Saint Louis et 
d'une ambulance pour 
le CHR de Louga en 3 

LOTS  

      x x x x x x  

9 

Fourniture et 
installation de fluides 

médicaux pour les 
hôpitaux de NDIOUM 
et Ourossogui 

x   x   x x x  x  x 

Total 3 1 1 2 7 3 2 2 2 1 2 1 1 

% 37,5%  12,5%  12,5%  25%  78%  37,5%  25%  25%  25%  12,5%  25%  12,5%  12,5%  
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6.2. Statistiques sur les anomalies des Appels d’Offres Restreints (AOR) 

Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés d’AOR sont les suivants : 
 

a. Les documents attestant de la transmission du PV d’ouverture des plis aux 
soumissionnaires ne nous ont pas été transmis. 

b. Les lettres d’information du rejet de leurs offres et les mains levées de caution 

de soumission ne sont pas classées dans le dossier 
c. PV de réception définitive non fourni  

d. Paiements effectués non exhaustifs 
 

Le tableau ci-dessous montre la répartition des anomalies constatéessur la passation des 
marchés pour les AOR : 

Tableau 13 : Répartition des anomalies constatées sur la passation des marchés AOR 

N° Objet du marché  

Constats n° 

a b c d 

1 
Travaux de réhabilitation et d’extension de la maternité 

HALD 
x x x x 

TOTAL  AOR 1 1 1 1 

% 100% 100% 100% 100% 

6.3. Statistiques sur les anomalies des Prestations intellectuelles (DP) 

 
Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés de Prestations intellectuelles sont 
les suivants : 

 
a. Les documents attestant de la publication de l’attribution provisoire ne 

nous ont pas été transmis 
b. Les documents attestant de la publication de l’attribution définitive ne 

nous ont pas été transmis. 

 
Le tableau ci-dessous montre la répartition des anomalies constatées sur la passation des 

marchés de Prestations intellectuelles : 
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Tableau 14 : Répartition des anomalies constatées sur la passation des marchés DP 

N° Objet du marché  

Constats n° 

a b 

1 
Assurer la maîtrise d'œuvre des travaux de construction de 2 centres de 
santé secondaire à Richard Toll et Thilogne 

 
x x 

TOTAL 1 1 

% 100% 100% 

 

6.4. Statistiques sur les anomalies des marchés de  Demandes de Renseignements et de 

Prix (DRP) 

Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés de DRP sont les suivants : 
 

a. Lettre d’invitation et accusés de réception non classés dans le dossier 
b. La deuxième lettre d’invitation envoyée aux candidats le 25 mars 2014 fait état 

de recrutement d’un consultant individuel alors que l’invitation a été envoyée à 

des firmes (Cf PV  de la séance de restitution du rapport d’évaluation des 
propositions techniques N° 00001/MSAS/DAGE/DPSAO/BAO) 

c. Remise non simultanée de la lettre d’invitation aux candidats présélectionnés 
d. Lettres d’invitation à assister à l’ouverture des propositions financières non 

classées 

e. Contrat ou Bon de commande non classé dans le dossier 
f. Document attestant de l’exécution du marché non classé dans le dossier 

g. Paiements (mandatements) non classés dans le dossier 
h. Transmission copie du PV d’ouverture des plis et accusés de réception non 

classés dans le dossier 

i. Convocation des membres de la commission des marchés non classée dans le 
dossier (Lettre ou mail + Accusés de réception) 

j. Notifications de l’attribution et des rejets ne sont pas classées dans le dossier 
k. Délai d’exécution du contrat non indiqué dans le marché 
l. Publication de l’attribution provisoire non classée dans le dossier 

m. Les documents attestant de la publication de l’attribution définitive non classés 
dans le dossier  

 
Le tableau ci-dessous montre la répartition des anomalies constatéessur la passation des 
marchés pour les Demandes de Renseignements et de Prix : 
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Tableau15 : Répartition des anomalies constatées sur la passation des marchés de Demandes de Renseignements et de Prix 

 

N° Objet du marché 

Constats n° 

a b c d e f g h i j k l m 

1 Acquisition d’agenda 2015              

2 Acquisition de motos       x       

3 
Acquisition de produits de collation pour la réunion de 

coordination 
  x           

4 
Construction des locaux du groupe et de l’onduleur du 
siège du MSAS et du poste de transformation 

électrique de KIDIRA 

     x        

5 Entretien & réparation des véhicules MSAS              

6 Organisation de l’atelier d’élaboration du PTA 2015              

7 
Recrutement d’un consultant pour l’élaboration du 

code de la santé 
             

8 
Recrutement d’un consultant pour l’élaboration du 
plan directeur informatique 2014-2018 

  x   x x       

9 
Acquisition de mobilier de bureau et matériel 

informatique 
  x    x       

10 Entretien et réparation véhicules       x       

11 
Acquisition de matériel informatique et d’anti virus 
 

  x    x       
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N° Objet du marché 

Constats n° 

a b c d e f g h i j k l m 

12 Abonnement de journaux   x    x       

13 
Assurer un publireportage/ production 

d’albums photos 
  x    x       

14 Acquisition d’un groupe électrogène x      x       

15 

La reprographie de documents relatifs a la 

concertation nationale sur la sante, au plan 
d’urgence d’amélioration du dispositif de 

soins curatifs et du document de politique 
de maintenance des infrastructures et des 
équipements 

  x    x       

16 Acquisition de mobilier de bureau   x    x       

16 
Travaux de réhabilitation des locaux de la 

région médicale de DAKAR 
  x    x       

18 
Recruter un consultant national pour 
appuyer l'élaboration du plan directeur 
informatique (PDI) 

 x x x x         

19 
Assurer le contrôle technique des travaux de 
construction de 2 centres de santé à 
Thilogne et Richard Toll 

           x x 

20 
Production de supports de communication 

pour la CACMU 
x         x x   
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N° Objet du marché 

Constats n° 

a b c d e f g h i j k l m 

21 

Acquisition d'ordinateurs et logiciel GMAO 

pour la DIEM et le BRM de Louga   
 

x       x x x    

22 

Acquisition d'outillages techniques pour le 

Bureau Régional de Maintenance de Louga 
 

x       x x x x   

Total 04 01 10 01 01 02 11 02 02 03 02 01 01 

% 18% 4,5% 45% 4,5% 4,5% 9% 50% 9% 9% 14% 9% 4,5% 4,5% 
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6.5. Statistiques sur les anomalies des marchés conclus par Entente directe (ED) 

Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés conclus par Entente directe (ED) 
sont les suivants : 

 
a. Le marché n’est pas mentionné dans le plan de passation de marchés de 2014 

b. La notification du marché n’est pas archivée 

c. Les copies des garanties ne sont pas classées dans le dossier 

d. Les paiements non exhaustifs 
 

Le tableau ci-dessous montre la répartition des anomalies constatées sur la passation des 

marchés passés par ED : 

Tableau 16 : Répartition des anomalies constatées sur la passation des marchés par ED 

N° Objet du marché  

Constats n° 

a b c d 

1 

Maintenance préventive et curative des générateurs 

d’oxygène des centres hospitaliers de FANN, HOGGY, 
PIKINE, TOUBA, THIES, SAINT-LOUIS, KAOLACK, 

et KOLDA 

 
x 

 

 
x 

  

2 
Assurer la maitrise  et le contrôle des travaux de 
réhabilitation de la maternité HADL en deux lots 

 

 

 
 
x 

 
x 

TOTAL  ED 1 1 1 1 

% 50% 50% 50% 50% 
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7. ANNEXES 
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7.1. Fiches de projets  
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APPELS D’OFFRES OUVERTS 
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APPEL D’OFFRES OUVERT 

Marché n°  

Réf/PPM F_DAGE_206 

AOO N°005-14/ ACQUISITION  VEHICULES DAGE 
LOT1 : (08) VEHICULES DE LIAISON 

LOT2 : (04) VEHICULES 4X4 DOUBLE CABINE 
 

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres 
« LE SOLEIL» du 28 Mars 2014, édition N°13 

153. 
Date d’ouverture des offres 28 Avril 2014 
Délai de préparation des offres  

Date de l’attribution provisoire  05 Mai 2014 

Attributaire Lot1: MATFORCE 
Lot2 : CFAO MOTORS 

Date de publication de l’attribution provisoire  20 Mai 2014 

Montant du marché 
Montant TTC: 139 480 000 FCFA  
LOT1 : 73 360 000 F CFA TTC 
LOT2 : 66 120 000 F CFA TTC 

Date de souscription du marché  

Date d’approbation du marché 14 Novembre 2014 
Date d’enregistrement  
Date de notification du marché 19 Novembre 2014 
Délai d’exécution 30 jrs pour lot1 et 45 jrs pour lot2 
Date de publication de l’attribution définitive  
Date de la réception provisoire 01/12/2014 
Date de la réception définitive  

 

Il s’agit d’un marché d’ACQUISITION  VEHICULES DAGEen deux lots séparés. Les candidats 
ayant soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES 
MONTANT F CFA TTC 

LOT 1 LOT 2 

MATFORCE 73 360 000 49 200 000 

CFAO MOTORS   66 120 000 

CCBM INDUSTRIE 

ESPACE AUTO 
77 600 000 49 000 000 

SENEGALAISE DE 
L’AUTOMOBILE 

100 320 000 61 960 000 

TATA 
 

 50 789 600 

 

Ouverture des plis : 

Les offres ont été ouvertes EN SEANCE PUBLIQUE le 28 Avril 2014 à 10H00 en présence 
des membres de la Commission des Marchés, de la cellule de passation des marchés et 

des représentants des soumissionnaires. 
 

Le délai permettant aux soumissionnaires pour fournir les pièces manquantes est le 05 Mai 
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2014 à 17H. 

 
La liste des candidats ayant déposé : 

- MATFORCE 

- CFAO MOTORS  

- CCBM INDUSTRIE ESPACE AUTO 
- SENEGALAISE DE L’AUTOMOBILE 

- TATA 
 

NB : A l’exception du président de la cellule, tous les autres membres ont été changés mais 
à chaque fois, le nouveau venant signe la lettre de transparence qui va être envoyée à la 

DCMP et à l’ARMP 
 
Les offres ont été évaluées par un comité d’évaluation est composé de : 

- M. Abdoulaye FOFANA, Ingénieur DIEM/MSAS 

- M. Moussa FALL, DPSAO/DAGE/MSAS 
- M. Momar Talla NDIAYE, DAGE/ DPSAO 

- Mme Ndèye Yacine NIANE DIONE, DAGE/DMTA 

 
Les marchés sont attribués aux candidats moins disant parmi les conformes pour les lots 1 et 2. 
Le comité d’évaluation recommande l’attribution provisoire du marché comme suit : 

- LOT 1 à MATFORCE 

- LOT 2 à CFAO MOTORS 
 

NB : Pour les lots 1 & 2, les offres retenues sont les seules  acceptées à l’examen détaillé car étant 
conforme pour l’essentiel. 
 

Le marché a été attribué le 05 Mai 2014 par la lettre n°45/MSAS/SG/CPM. 
 

Publication dans le journal « LE SOLEIL » du 20/05/2014, édition N°13 195. 
 
Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés. 

 

Les garanties n’ont pas été fournies. 
 

Le marché a  été approuvé le 24/11/2014 pour les lots1 et 2 par le Ministre de la Santé et de 
l’Action Sociale. 
 
Notification du marché  

 

- pour le lot 1, le marché a fait l’objet de notification par un acte d’engagement entre le 

DAGE/MSAS et la société MATFORCE pour la fournitures de 08 véhicules de liaison 
pour un montant de 73 360 000 F CFA TTC en date du 26 Novembre 2014. 

- pour le lot 2, le marché a fait l’objet de notification par un acte d’engagement entre le 

DAGE/MSAS et la société CFAO MOTORS pour la fournitures de 04 véhicules4X4 
double cabine pour un montant de 66 120 000 F CFA TTC en date du 26 Novembre 

2014. 
 

ANO de la DCMP 
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- Avis sur le Dossier d’Appel d’Offres par lettre N°001435/MEF/DCMP/60 du 20 Mars 

2014 mentionnant des observations sur l’avis d’appel d’offres : correction de 
l’autorisation de la CCVA, la forme de garantie de soumission. Sous réserve de la 

prise en compte des observations, la DCMP n’a pas d’objection. 
- Avis sur rapport d’évaluation et PV d’attribution par la lettre n°002541/MEF/DCMP/45 

du 14 Mai 2014, mentionnant sans objection sur l’attribution du marché. 
 

Les PV de réception fournis sont : 

- PV de réception N°76 en date du 01/12/2014 de la facture n° FVN/N°11774 du 
01/12/2014 d’un montant de 66 120 000 F CFA du lot 2. 

NB : le PV de réception du lot 1 n’a pas été fourni. 
 

Aucun recours n’est classé dans le dossier. 
 
Les paiements effectués : 

 

- Pour le lot 2, virement bancaire par mandat N° MD14-000078384 Gestion 2014, d’un 

montant de 66 120 000 F CFA, payé intégralement le 25/02/2015. 

- Pour le lot 1, le paiement n’a pas été fourni. 

- Paiements non exhaustifs. 
Non conformités 
 

 

 

- Le document relatif à la publication de l’attribution définitive 

ne nous a pas été transmis. 

- Pour le lot 1, le paiement n’a pas été fourni  

- Paiements non exhaustifs 

- délai d’exécution non fourni 
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APPEL D’OFFRES OUVERT 

Marché n°  

Réf/PPM F_DAGE_226 

AOO N°005/ ACQUISITION DE PIECES DE RECHANGE DE VEHICULES DAGE 
LOT1 : Pièces de rechange véhicules TOYOTA 

LOT2 : Pièces de rechange véhicules PEUGEOT 
LOT3 : Pièces de rechange véhicules NISSAN 

LOT4 : Pièces de rechange véhicules ISUZU TROOPER 
LOT5 : Pièces de rechange véhicules FORD FOCUS 
LOT6 : Pièces de rechange véhicules MITSUBISHI 

LOT7 : Pièces de rechange véhicules WINGLE 
LOT8 : Pièces de rechange véhicules MERCEDES 

LOT9 : ACCESSOIRES VEHICULES 
LOT10 : PNEUMATIQUE VEHICULES 
LOT11 : ACCUMULTEUR VEHICULES 

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres 
« LE SOLEIL» du 07 Mars 2014, édition N°13 
135 et N°13 137 du 10 Mars 2014 portant report 
de date. 

Date d’ouverture des offres 10 Avril 2014 
Délai de préparation des offres  

Date de l’attribution provisoire  30 Avril 2015 

Attributaire 

Lot1, Lot2, Lot3, Lot5, Lot6, Lot7 et Lot9: ETS 
DIAGNE ET FRERES 
Lot4 : KEUR MAME DIARRA 

Lot8 :SICAS 
Lot10 et Lot11:SETS 

Date de publication de l’attribution provisoire  26/06/2014 

Montant du marché 

Montant TTC: 32 217 697 FCFA  

LOT1 : 6 510 650 F CFA TTC 
LOT2 : 6 190 280 F CFA TTC 
LOT3 : 4 427 950 F CFA TTC 

LOT4 : 496 179 F CFA TTC 
LOT5 : 3 982 736 F CFA TTC 

LOT6 : 255 470 F CFA TTC 
LOT7 : 1 035 475 F CFA TTC 
LOT8 : 221 157 F CFA TTC 

LOT9 : 1 221 300 F CFA TTC 
LOT10 : 6 324 800 F CFA TTC 

LOT11 : 2 773 000 F CFA TTC 
Date de souscription du marché Février 2014 

Date d’approbation du marché le 24/09/2014 
Date d’enregistrement  
Date de notification du marché  
Délai d’exécution ND 

Date de publication de l’attribution définitive ND 

Date de la réception provisoire 
Lot9 :13/11/2014 

Lot 10 & 11 : 11/11/2014 
Date de la réception définitive ND 
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Il s’agit d’un marché d’ACQUISITION DE PIECES DE RECHANGE DE VEHICULES DAGEen 
onze lots séparés. Les candidats ayant soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT F CFA TTC 

ETS DIAGNE ET 
FRERES 

Lot1 : 6 510 650  Lot2 : 6 190 280  lot3 : 4 427 950  lot4 : 978 692  
lot5 : 3 982 736  lot6 : 255 470  lot7 : 1 035 475 lot8 : 232 460 lot9 : 

1 221 300 lot10 : 9 180 400 lot11 : 2 950 000 

ETS FADEL lot9 : 504 403  lot10 : 9 925 045  lot11 :3 865 687 

ADS Lot1,2,3,4,5,6,7,8,9,10,11 :  57 663 326 

SETS 
Lot1 : 8 359 120  Lot2 : 9 294 860  lot3 : 5 254 540  lot4 : 1 388 860  

lot5 : 4 100 000  lot6 : 798 860  lot7 : 2 901 620  lot 8 : 577 020  lot9 : 

2 389 500  lot10 : 6 324 800  lot11 : 2 773 000 

INTER INTEGRE 
Lot2 : 21 719 264  lot3 : 18 429 054  lot5 : 14 769 963 lots 8 : 1 157 

602 lot9 : 5 071 843 lot10 : 10 558 000 

SICAS 
Lot1 : 26 674 433 lot6 :2 448 734 lots 8 :221 157 lot9 : 2 257 694 lot10 

:7 358 822 lot11 : 2 802 264 

KEUR MAME DIARRA 
Lot1 : 7 209 617   Lot2 : 10 132 320   lot3 : 6 435 588  lot4 : 496 179  
lot5 : 4 425 290   lot6 : 422 875  lot7 : 1 271 470 lots 8 :308 871 lot9 : 

1 617 662 lot10 : 11 593264 lot11 : 3 882 200 

GARAGE IBRA 
GUEYE 

Lot1 : 25 539 151  Lot2 : 14 174 750   lot6 : 1 192 105  lot7 : 2 686 110   
lot11 :5 000 000 

CCBM INDUSTRIES lot7 : 2 332 855  lot9 : 2 080 400  lot10 : 10 947 000 

 

Ouverture des plis : 

Les offres ont été ouvertes EN SEANCE PUBLIQUE le 10 Avril 2014 à 10H00 en présence des 
membres de la Commission des Marchés, de la cellule de passation des marchés et des représentants 

des soumissionnaires. 
 

La liste des candidats ayant déposé : 
- ETS DIAGNE ET FRERES 

- ETS FADEL 
- ADS 

- SETS 

- INTER INTEGRE 

- SICAS 
- KEUR MAME DIARRA 

- GARAGE IBRA GUEYE 

- CCBM INDUSTRIES 
 

NB : A l’exception du président de la cellule, tous les autres membres ont été changés mais à chaque 
fois, le nouveau venant signe la lettre de transparence qui va être envoyée à la DCMP et à l’ARMP 
 

Les offres ont été évaluées par un comité d’évaluation est composé de : 
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- M. Momar Talla NDIAYE, DAGE/ DPSAO 

- MmeMame FALL DIOP, DPSAO/DAGE 

- Mme NdéyePenda DIOP SALL, DPSAO/DAGE 
- Mme Ndèye Yacine NIANE DIONE, DAGE/DMTA 

Les offres évaluées la moins disante pour chaque lot ont été retenues. 
Le comité d’évaluation recommande l’attribution provisoire du marché comme suit : 

- LOT 1, 2, 3, 5, 6, 7 & 9 à ETS DIAGNE ET FRERES 
- LOT 4 à KEUR MAME DIARRA 

- LOT 8 à SICAS 

- LOT 10 & 11 à SETS  
NB : Pour les lots 5 & 9, les moins disantes respectivement ADS & ETS FADEL n’ont pas été 

retenues car n’étant pas conforme.   
 

La date d’attribution le 30 Avril 2014 par la lettre 41/MSAS/SG/CPM 
 
Publication dans le journal « LE SOLEIL » du 26/06/2014, édition N°13 222. 

 
Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés. 

 
Les garanties n’ont pas été fournies. 
 

Le marché a  été approuvé le 24/09/2014 pour les lots 9, 10 & 11 par le Ministre de la Santé et de 
l’Action Sociale. 

 
 
Notification du marché  

- pour le lot 9, le marché a fait l’objet de notification par un acte d’engagement entre le 

DAGE/MSAS et la société ETS DIAGNE ET FRERES pour la fournitures de pièces de 
rechange véhicules pour un montant de 1 221 300 F CFA TTC en date du 20 Octobre 2014. 

- pour les lots 10 & 11, le marché a fait l’objet de notification par un acte d’engagement entre le 

DAGE/MSAS et la société SETS pour la fournitures de pneumatique véhicules pour un 
montant de 6 324 800 F CFA TTC et accumulateur véhicules pour un montant de 9 097 800 F 

CFA TTC non daté. 
NB : les contrats des 5 premiers lots n’ont pas été fournis. 

 
Les lettres de notification de rejet ont été envoyés aux candidats non attributaires du marché le 
20/06/2014. 

 
ANO de la DCMP 

- Avis sur le Dossier d’Appel d’Offres par lettre N°00948/MEF/DCMP/50 du 27 Février 2014 
mentionnant des observations sur l’avis d’appel d’offres, les DPAO et au niveau du CCAP. 

- Avis sur le Dossier d’Appel d’Offres par lettre N°001265/MEF/DCMP/50 du 14 Mars 2014 
mentionnant sans  observations sur le DAO 

- Avis sur rapport d’analyse et PV d’attribution par la lettre n°002619/MEF/DCMP du 19 Mai 

2014, mentionnant des observations sur l’attribution des lots 5 et 9. 
- Avis sur rapport d’analyse et PV d’attribution par la lettre n°003236/MEF/DCMP/32 du 18 

Juin 2014, mentionnant sans observations sur l’attribution des lots 5 et 9 à l’ETS DIAGNE ET 
FRERES. 
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Les PV de réception fournis sont : 

- PV de réception N°71 en date du 24/11/2014 de la facture n° FD/N°142 du 13/11/2014 d’un 
montant de 1 221 300 F CFA du lot 9 et signé par la commission de réception 

- PV de réception N°69 en date du 11/11/2014 de la facture n° FD/N°40 du 24/10/2014 d’un 
montant de 6 324 800 F CFA du lot 10 et signé par la commission de réception 

- PV de réception N°67 en date du 11/11/2014 de la facture n° FD/N°40 du 24/10/2014 d’un 
montant de 2 773 000 F CFA du lot 11 et signé par la commission de réception 

NB : les PV de réception des 8 premiers lots n’ont pas été fournis. 
 

Aucun recours n’est classé dans le dossier 
 
Les paiements effectués : 

 

- Pour le lot9, Bon d’engagement n° 14-000604 d’un montant de 1 221 300 F CFA en date du 

03/11/2014. 

- Pour le lot 10, virement bancaire par mandat N° MD14-000069533 Gestion 2014, d’un 

montant de 6 324 800 F CFA, payé intégralement le 26/12/2014. 

- Pour le lot 11, virement bancaire par mandat N° MD14-000069534 Gestion 2014, d’un 

montant de 2 773 000 F CFA, payé intégralement le 31/12/2014. 

- Paiements non exhaustifs (les paiements des 8 premiers lots n’ont pas été fournis). 

Non conformités 
 

 

 
 Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des 

offres aux soumissionnaires n’a  été fourni 

 Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive. 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 



74 
MSAS  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

APPEL D’OFFRES OUVERT 

Marché n° lot1 : S1076/14 & lot2 : S1110/14 

Réf/PPM S_DAGE_362 

AOO N°007/ FONCTIONNEMENT/GARD-NET/2014 
LOT1 : GARDIENNAGE DU SIEGE ET DU GARAGE CENTRAL 

LOT2 : NETTOIEMENT ET ENTRETIEN DES LOCAUX DU SIEGE ET DU GARAGE 
CENTRAL 

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres 
« LE SOLEIL» du 06 Février 2014, édition 

N°13110. 
Date d’ouverture des offres 7 Mars 2014 
Délai de préparation des offres  

Date de l’attribution provisoire  20 Mars 2014 

Attributaire 
Lot1 : ASEP AGENCE D SECURITE ELITE 
PROTECTION 

Lot2 : NIKEL 
Date de publication de l’attribution provisoire  « LE SOLEIL » du 27/04/2014, édition N°13176 

Montant du marché 
Montant TTC: 70 743 360 FCFA  
LOT1 : 53 751 360 F CFA TTC 

LOT2 : 16 992 000 F CFA TTC 
Date de souscription du marché 06 Février 2014 
Date d’approbation du marché 7 & 11 Juillet 2014 
Date d’enregistrement  
Date de notification du marché 10 & 16 Juillet 2014 
Délai d’exécution 12 mois 
Date de publication de l’attribution définitive ND 
Date de la réception provisoire ND 

Date de la réception définitive  

 
Il s’agit d’un marché de GARDIENNAGE ET NETTOIEMENT LOCAUX MSAS en deux lots 
séparés. Les candidats ayant soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES 
MONTANT F CFA TTC 

LOT 1 LOT 2 

ASEP AGENCE D SECURITE ELITE PROTECTION 53 751 360  

NIKEL  16 992 000 

SOFA 
4 908 800/mois pour 

52 agents 
 

A.S.S (AGENCE DE SECURITE SENEGALAISE) 53 015 040  

ETS KHADY NDIAYE  28 680 000 

AUTOLAND SENEGAL  23 700 000 

LOC-SET  26 904 000 

 
Ouverture des plis : 
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Les offres ont été ouvertes EN SEANCE PUBLIQUE le 7 Mars 2014 à 10H00 en présence 

des membres de la Commission des Marchés, de la cellule de passation des marchés et 
des représentants des soumissionnaires. 
Le délai permettant aux soumissionnaires pour fournir les pièces manquantes est le 14 

Mars 2014 à 17H. 
 

Dix (10) candidats ont retiré le dossier d’appel d’offres. 
La liste des candidats ayant déposé : 

- ASEP AGENCE D SECURITE ELITE PROTECTION 

- NIKEL 

- SOFA 
- A.S.S (AGENCE DE SECURITE SENEGALAISE) 

- ETS KHADY NDIAYE 
- AUTOLAND SENEGAL 

- LOC-SET 

NB : il a été constaté au moment de l’ouverture des plis l’offre de SOFA SECURITE 
irrecevable car la société n’a pas présenté sa garantie de soumission.  
 

 
En outre, à l’exception du président de la cellule, tous les autres membres ont été changés 

mais à chaque fois, le nouveau venant signe la lettre de transparence qui va être envoyée à 
la DCMP et à l’ARMP 
 
Les offres ont été évaluées par un comité d’évaluation est composé de : 

- M. Abdoulaye DIAGNE, Bureau gestion Siège/MSAS 

- M. Amadou KANE, Comptable matières DAGE 
- Moussa FALL, DPSAO/DAGE/MSAS 
- Mme Mame FALL DIOP, DPSAO/DAGE 

- Mme Ndéye Penda DIOP SALL, DPSAO/DAGE 
 

L’offre évaluée la moins disante pour le lot 2 et la 2ème moins disante pour le lot1 a été retenue. 
NB : Pour le lot1, la société A.S.S a présenté l’offre la moins disante mais celle-ci n’a pas été retenue 
car présentant 3 ans et demi d’expérience dans le gardiennage alors que dans le dossier d’appel 

d’offres, il a été demandé 5 ans d’expérience. Sur cette non conformité du soumissionnaire, la 
commission a retenu que le candidat ASEP est attributaire de ce dit lot. 

Le comité d’évaluation recommande l’attribution provisoire du marché à ASEP pour le lot 1 et à 
NICKEL pour le lot2. 
 

 
La date d’attribution du 20 Mars 2014 par la lettre 19/MSAS/SG/CPM 

 

Publication dans le journal « LE SOLEIL » du 27/04/2014, édition N°13176 
 

Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés 
 

Les garanties ont été fournies : 
-  Garantie de soumission N°077.625 d’un montant de 1 500 000 F, émis par la Société 
Générale de Banques au Sénégal (SGBS) datée le 03 Mars 2014 pour le compte de l’ASEP 

pour le lot 1. 
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-Garantie de Bonne exécution N°078.639 d’un montant de 2 687 568 F, émis par la Société 

Générale de Banques au Sénégal (SGBS) datée le 17 Juillet 2014 pour le compte de 
l’ASEP pour le lot 1 
- Garantie de Bonne Exécution N°0112.0173 d’un montant de 849 600 F, émis par la 

Banque Internationale pour le Commerce et l’Industrie du Sénégal (BICIS) datée le 30 
Octobre 2014 pour le compte de NICKEL NET SARL pour le lot 2 
 

Le marché a  été approuvé le 07/07/2014 pour le lot 1 et le 11/07/2014 pour le lot 2 par le 
Ministre de l’Economie et des Finances. 
 
Notification du marché  

Pour le lot 1 : le marché a fait l’objet de notification entre le DAGE/MSAS et l’ASEP à la date 
du 10 Juillet 2014 par la lettre N°1076. 
Pour le lot 1 : le marché a fait l’objet de notification entre le DAGE/MSAS et NICKEL à la 

date du 16 Juillet 2014 par la lettre N°1110. 
 

Les lettres de rejet n’ont pas été envoyés aux candidats non attributaires du marché. 
 
ANO de la DCMP 

- Avis sur le Dossier d’Appel d’Offres par lettre N°00432/MEF/DCMP/3 du 28 Janvier 
2014. 

- Avis sur l’analyse comparative des offres, PV d’ouverture des plis et PV d’attribution 

par la lettre n°1950/MEF/DCMP/11 du 16 Avril 2014 dont l’examen du dossier 
n’appelant pas d’observations particulières. 

 

Les documents attestant l’exécution du marché ont été fournis et non datés. 
 

Aucun recours n’est classé dans le dossier 
 

Les paiements effectués : 

Pour le lot1, montant mandaté35 834 240 du Bon d’engagement n° 14-986468 : 

 Bon d’engagement n° 14-986468 d’un montant de 4 479 280 F CFA en date du 

11/09/2014 

 Bon d’engagement n° 14-986468 d’un montant de 31 354 960 F CFA en date du 

16/07/2014 

 
Pour le lot 2 : 

 Bon d’engagement n° 14-986466 d’un montant de 8 000 000 F CFA en date du 

23/10/2014 

Paiements non exhaustifs. 

 

Non conformités 
 

 

 Rejet d’un candidat à l’ouverture des plis pour non fourniture de la 
garantie de soumission 

 Notification de rejet aux candidats non retenus non classé dans le 

dossier 
 Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive. 

 



77 
MSAS  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

Commentaires AC Nous prenons acte 

Réponses du Cabinet Le Cabinet en a pris bonne note 
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APPEL D’OFFRES OUVERT 

Marché n°  

Réf/PPM F_DIEM_741 

AOO N°01-14 4 VEHICULES 4X4 DE SUPERVISION TYPE STATION WAGON 

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres « LE SOLEIL» du 15 Avril 2014, édition N°13167.  

Date d’ouverture des offres 20 Mai 2014 

Délai de préparation des offres  

Date de l’attribution provisoire  4 /06 /2014 

Attributaire CFAO MOTORS SENEGAL 

Date de publication de l’attribution provisoire  12/08/2014 

Montant du marché 
96 000 000 FCFA 

Date de souscription du marché  

Date d’approbation du marché 10 Septembre 2014. 

Date d’enregistrement  

Date de notification du marché 10 Septembre 2014 

Délai d’exécution ND 

Date de publication de l’attribution définitive  

Date de la réception provisoire 30/09/2014 

Date de la réception définitive  

 
Il s’agit d’un marché de FOURNITURE AMBULANCES MEDICALISEES AUX STRUCTURES 
SANITAIRES. Les candidats ayant soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT  

CFAO MOTORS SENEGAL 96 000 000 HT/HD 

 

Ouverture des plis : 

Les offres ont été ouvertes EN SEANCE PUBLIQUE le 20 Mai 2014 à 10H00 en présence des 
membres de la Commission des Marchés, de la cellule de passation des marchés et des représentants 

des soumissionnaires. 
 

La liste des candidats ayant déposé : 
1. CFAO MOTORS SENEGAL 

 

NB : A l’exception du président de la cellule, tous les autres membres ont été changés mais à chaque 
fois, le nouveau venant signe la lettre de transparence qui va être envoyée à la DCMP et à l’ARMP 

 
Les offres ont été évaluées par un comité d’évaluation est composé de : 

- DR Malick NDIAYE, Coordinateur du Projet PASME 

- Mme Aita GUEYE SOW, Comptable du Projet PASME 
- Amad DIOUF, Ingénieur Biomédical DIEM/MSAS 

- Mme Aminata DIOP BENGA Ingénieur électromécanique DIEM/MSAS 
- Moussa FALL Technicien Sup. en Génie Civil/ DAGE/MSAS 
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La date d’attribution : le 4 /06 /2014 par la lettre N°68/MSAS/SG/CPM 

 
Publication dans le journal « LE SOLEIL » du 12/08/2014, édition N°13264 
 

Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés 
 

La garantie a été fournie : 
- La Garantie de Bonne exécution N° 2016/2014 – MK/NFT, émis par CBAO Groupe 

Attijariwafa Bank, d’un montant à la limite de 4 800 000 F CFA valable jusqu’au 03 Octobre 

2015. 
 

Le marché a  été approuvé par le Ministre de la Santé et de l’Action Sociale le 10 Septembre 2014. 
 
Notification du marché  

Le marché a fait l’objet de notification entre le DAGE/MSAS et la Société CFAO MOTORS 
SENEGAL à la date du 10 Septembre 2014 par un acte d’engagement. 

 
ANO de la DCMP 

- Avis sur le Dossier d’Appel d’Offres par lettre N°00692/MEF/DCMP/07 du 13 Février 2014 

sans objection sous réserve de la prise en compte à l’harmonisation de la durée de la garantie 
mentionnée dans les spécifications techniques (2ans) d’avec celle inscrite à la clause 28.3 des 
CCAP (18mois). 

- Avis sur le rapport d’évaluation des offres et PV d’attribution provisoire par la lettre 
n°°003490/MEF/DCMP/41 du 01 Juillet 2014 sans observation. 

 

Le PV de réception des véhicules N°02 en date du 30/09/2014 a été fourni en présence de la 
commission de réception. 

 

Aucun recours n’est classé dans le dossier 

 
Les paiements effectués : 

 

- Les paiements n’ont pas été fournis 

Non conformités 

 
 

 Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des 

offres aux soumissionnaires n’a  été fourni 
 Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive. 
 Les paiements ne sont pas classés dans le dossier 

Commentaires AC  Les documents attestant la transmission du PV d’ouverture des offres 

aux soumissionnaires sont disponibles 
 Par rapport à l’avis d’attribution définitive nous prenons acte 

Réponses du Cabinet  Classer ces documents attestant la transmission du PV d’ouverture des 
offres aux soumissionnaires dans le dossier 

 Le Cabinet a pris note 
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APPEL D’OFFRES OUVERT 

Marché n°  

Réf/PPM 

FOURNITURE AMBULANCES MEDICALISEES AUX STRUCTURES SANITAIRES 

Lot1: 10 AMBULANCES MEDICALISEES 4X4 STATION WAGON 327 512 150 F CFA 
TTC 

Lot2 : 2 AMBULANCES MEDICALISEES TYPE FOURGON 94 850 546 F CFA TTC 
Lot3 : 10AMBULANCES DE TRANSPORT MALADES TYPE FOURGON 410 904 950 

F CFA TTC 
Date de publication de l’Avis d’appel d’offres LE SOLEIL» du 24 Avril 2014, édition N°13174.  

Date d’ouverture des offres 26 Mai 20140 
Délai de préparation des offres  

Date de l’attribution provisoire  08 SEPTEMBRE 2014 

Attributaire 

ACD (Afrique Conception Distribution) 39, Av. 
Lamine GUEYE DAKAR/ SENEGAL BP 50583/ 

NINEA  
NB : ACD est attributaire des trois (03) lots 

Date de publication de l’attribution provisoire  08 septembre 2014 

Montant du marché 

Montant TTC: 833 267 646 FCFA  
Lot1 : 450 000 000 F CFA 

Lot2 : 100 000 000 F CFA  
Lot3 : 350 000 000 F CFA 

Date de souscription du marché 07/02/2014 

Date d’approbation du marché 
Lot1 : 22/10/2014 
Lot2 : 28/11/2014 
Lot3 : 24/11/2014 

Date d’enregistrement  

Date de notification du marché Lot1 :27/10/2014 

Lot 2& 3 : 04/12/2014 
Délai d’exécution ND 
Date de publication de l’attribution définitive ND 

Date de la réception provisoire 
Lot1 : 02/12/2014 
Lot 2 & 3 : 27/03/2015 

Date de la réception définitive  

 

Il s’agit d’un marché de FOURNITURE AMBULANCES MEDICALISEES AUX STRUCTURES 
SANITAIRES en trois lots séparés. Les candidats ayant soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES 
MONTANT HT/ HD 

LOT 1 LOT 2 LOT 3 

ACD 327 512 150 94 850 546 410 904 950 

CARREFOUR 
MEDICAL 

267 400 000   

FERMON 440 000 000 138 000 000 400 000 000 
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CFAO MOTORS 
SENEGAL 

368 000 000 99 000 000 392 000 000 

LA SENEGALAISE DE 

L’AUTOMOBILE 
314 773 800 56 641 060 283 205 300 

 
Ouverture des plis : 

Les offres ont été ouvertes EN SEANCE PUBLIQUE le 26 Mai 20140 en présence des membres de 
la Commission des Marchés, de la cellule de passation des marchés et des représentants des 
soumissionnaires. 

 
La liste des candidats ayant déposé : 

- ACD (Afrique Conception Distribution) 39, Av. Lamine GUEYE DAKAR/ SENEGAL BP 
50583/ NINEA  

- CARRAFOUR MEDICAL, VDN Sacré Cœur III N°9365 RC : SN DKR 2006 B 14472/ 
NINEA 2636283 2B2 

- FERMON : 31 Av. Jean Jaurès x Félix Faure BP 11592 DAKAR/DENEGAL NINEA 
01054702G3 

- SENEGALAISE DE L’AUTOMOBILE : 19 Av. PDT LEOMOLD SEDAR SENGHOR 

DAKAR/SENEGAL BP 323, RC : SN DKR 7008 B / NINEA 0014051 
- CFAO SENEGAL, Km 2.5 Bd du Centenaire de la Commune de Dakar, BP 2631- DAKAR, 

RC: SN DKR 8017 B / NINEA 00 15629 2G3 
 
NB : A l’exception du président de la cellule, tous les autres membres ont été changés mais à chaque 

fois, le nouveau venant signe la lettre de transparence qui va être envoyée à la DCMP et à l’ARMP 
 

Les offres ont été évaluées par un comité d’évaluation est composé de : 
- M. AMAD DIOUF INGENIEUR DIEM/MSAS 

- MME MAIMOUNA DIOP 
- M. ABDALLAH WADE SUMA/MSAS 

- M. ABDOULAYE FOFANA INGENIEUR DIEM/MSAS 

- MME SALL NDEYE PENDA DIOP DAGE/MSAS 

 
Après examen préliminaire, seules les entreprises ACD & FERMON ont été acceptées. 

- CARREFOUR MEDICAL : 

- Attestation de l’intégrateur non fournie 

- Isolation thermique non décrite ni illustré 
- Aménagement intérieur non conforme 

- Moniteur de 5 V DC au lieu de 12V DV demandé 

- CFAO MOTORS SENEGAL : 
- Attestation de l’intégrateur non fournie 

- Lot1 : Isolation thermique non décrite ni illustré et Aménagement intérieur non conforme 

- Respirateur de transport lot2 & défibrillateur pour les 3 lots ne sont ni décrite ni illustré 

- SENEGALAISE DE L’AUTOMOBILE : 
-  Attestation de l’intégrateur non fournie 

- Isolation thermique non décrite ni illustré et Aménagement intérieur non conforme 

- Equipements médicaux techniques ne sont ni décrite ni illustré & pas d’autorisation du 
fabriquant 

- Puissance fiscale 09 CV au lieu de 11 cv demandée dans les lots 1 & 2. 
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Les offres évaluées les moins disantes : 
- pour le lot1, c’est la 1ème moins disante 

- pour le lot 2, c’est 1ème moins disante 
- pour le lot3, c’est la 2ème moins disante 

 ont été retenues. 
NB : Suite à la lettre n°004195/MEF/DCMP/27 du 1er Aout 2014 soulignant les puissances fiscales 

des lots 2 & 3 inférieurs à celles requises dans le DAO. 
 

La date d’attribution : le 08 septembre 2014 par la lettre 126/MSAS/SG/CPM 
 
Publication dans le journal « LE SOLEIL » du 12/08/2013, édition N°13264 pour le lot 1. 

Publication dans le journal « LE SOLEIL » du 13/10/2013, édition N°13315 pour le lot 2 & 3 
 

Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés 
 
Les garanties ont été fournies : 

- Pour le lot1: La Garantie de Bonne exécution  N° 2146/2014 – SND/NFT, émis par CBAO 
Groupe Attijariwafa Bank, d’un montant à la limite de 16 375 607 F CFA valable jusqu’au 10 

Novembre 2015. 
- Pour le lot2: La Garantie de Bonne exécution  N° 14/113202/CTP-BE, émis par SONAC, d’un 

montant à la limite de 4 742 527 F CFA valable jusqu’au 05 Décembre 2015. 
- Pour le lot2: La Garantie de Bonne exécution  N° 14/113200/CTP-BE, émis par SONAC, d’un 

montant à la limite de 20 545 248 F CFA valable jusqu’au 05 Décembre 2015. 
 

Le marché a  été approuvé le 22/10/2014 par le Ministre de la Santé et de l’Action Sociale pour le lot 
1. 

Le marché a  été approuvé le 28/11/2014 par le Ministre de la Santé et de l’Action Sociale pour le lot 
2. 
Le marché a  été approuvé le 24/11/2014 par le Ministre de la Santé et de l’Action Sociale pour le lot 

3 
Notification du marché  

Les lettres de rejet ont été envoyés aux candidats non attributaires 

 
ANO de la DCMP 

Par la lettre n°005392/MEF/DCMP/27 du 07 Octobre 2014 faisant part sans objection sur l’attribution 
des trois lots du marché à ACD. 

Avis sur le Dossier d’Appel d’Offres par lettre N°002014/MEF/DCMP/37 du 17 Avril 2014, sans 
objection. 
- Avis sur le procès-verbal d’attribution provisoire par lettre N°004195/MEF/DCMP/27 du 1erAout 

2014 mentionnant que les puissances fiscales des lots 2 & 3 inférieurs à celles requises dans le DAO. 
 

Le PV de réception des véhicules N°05 daté du 02/12/2014 pour chaque lot 1 a été fourni, signé par la 
commission de réception. 
Le PV de réception des véhicules N°02 daté du 27/03/2015 pour chaque lot 2 a été fourni, signé par la 

commission de réception. 
Le PV de réception des véhicules N°01 daté du 27/03/2015 pour chaque lot 3 a été fourni, signé par la 

commission de réception. 
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Aucun recours n’est classé dans le dossier 

 
Les paiements effectués : 

 

- Titre de créance pour le lot1 d’un montant de 327 512 150 F CFA en date du 10/11/2014. 

- Titre de créance pour le lot1 d’un montant de 94 850 546 F CFA en date du 05/03/2015. 

- Titre de créance pour le lot3 d’un montant de 410 904 950 F CFA en date du 05/03/2015 

Non conformités 
 

 

 Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des 

offres aux soumissionnaires n’a  été fourni 
 Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive. 

 

Commentaires AC  Les documents attestant la transmission du PV d’ouverture des offres 
aux soumissionnaires sont disponibles 

 Par rapport à l’avis d’attribution définitive nous prenons acte 

Réponses du Cabinet  Classer ces documents attestant la transmission du PV d’ouverture des 
offres aux soumissionnaires dans le dossier 

 Le Cabinet a pris note 
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APPEL D’OFFRES OUVERT 

Marché n° T0006/15 

Réf/PPMT_DIEM_235 

AOO N°22-14  TRAVAUX D'EXTENSION DU CENTRE DE SANTE DE TIVAOUNE  

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres « LE SOLEIL» du 15 Avril 2014, édition N°13167.  

Date d’ouverture des offres 16 Mai 2014 

Délai de préparation des offres  

Date de l’attribution provisoire  01 AOUT 2014 

Attributaire OMNIBAT 

Date de publication de l’attribution provisoire  09/07/2014 

Montant du marché 188 141 591 FCFA 

Date de souscription du marché 10/03/2014 

Date d’approbation du marché 02/01/2015 

Date d’enregistrement  

Date de notification du marché 14 Octobre 2014 

Délai d’exécution ND 

Date de publication de l’attribution définitive  

Date de la réception provisoire 07/04/2015 

Date de la réception définitive  

 
Il s’agit d’un marché de TRAVAUX D'EXTENSION DU CENTRE DE SANTE DE TIVAOUNE. 

Les candidats ayant soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT  

GROUPE DISSO 300 749 240 

ETS KANDJI ET FRERES 159 468 766 

EGCC 179 938 492 

OMNIBAT 188 141 591 

 

Ouverture des plis : 

Les offres ont été ouvertes EN SEANCE PUBLIQUE le 16 Mai 2014 à 10H00 en présence des 

membres de la Commission des Marchés, de la cellule de passation des marchés et des représentants 
des soumissionnaires. 
Le délai permettant aux soumissionnaires pour fournir les pièces manquantes est le 23 Mai 2014 à 

17H. 
Le nombre de dossier retiré est de six (06). 

La liste des candidats ayant déposé : 
2. GROUPE DISSO S.A : Cité Assane DIOP Grand Yoff Dakar, RC : SN-STL-2005-A-0153, 

NINEA : 26626542K3/ TEL 77 644 08 33 

3. ETS KANDJI FRERES : 10 Rue VALMY DAKAR, RC : SN DKR 2008 A 10886, NINEA : 
30183732 B1/ TEL 77 630 89 25 
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4. KEBE KHEWEUL : 14 Yoff, Route de l’Aéroport en face CBAO Yoff- DAKAR, RC : SN 

DKR 2006 A 8483, NINEA : 0479974 2R1/ TEL 77 644 87 42 
5. EGCC : 4 Av. CHEIKH ANTA DIOP Route de Ouakam DAKAR, RC : SN –DKR- 2009-A-

9202, NINEA : 40545224 2V1 / BP 47 265 Dakar- Liberté 

6. OMNIBAT, 4, Av. CHEIKH ANTA DIOP DAKAR, RC : SN –DKR- 2004 -B -9087, 
NINEA : 0023988672G3 

NB : les Entreprises EGCC et OMNIBAT ont le même numéro de Registre de Commerce et NINEA. 
 
NB : A l’exception du président de la cellule, tous les autres membres ont été changés mais à chaque 

fois, le nouveau venant signe la lettre de transparence qui va être envoyée à la DCMP et à l’ARMP 
 

Les offres ont été évaluées par un comité d’évaluation est composé de : 
- MME FATOU THIAM DE ARIBA DIEM/MSAS 
- M. OUSSEYNOU LAT SUKABE FALL DIEM/MSAS 

- MOUSSA FALL DAGE/DPSAO 
 

Dans l‘examen préliminaire, l’entreprise DISSO est la seule éliminée car n’ayant  pas fourni une 
garantie de soumission valable. 
 

L’offres évaluée la 3ème moins disante a été retenue. 
NB : les offres évaluées les deux premières moins disantes respectivement pour les entreprises KEBE 
KHEWEUL (174 718 494 F CFA) & EGCC (179 938 493 F FA) n’ont pas été retenues car n’ayant 

exécuté en tant qu’entreprise principale qu'un seul marché de nature et de complexité similaire à 
savoir des travaux relatifs à des ouvrages médicaux alors qu’il est exigé  dans le DAO au moins deux 

(02) marchés. 
 
Le comité d’évaluation recommande l’attribution provisoire du marché à OMNIBAT car ayant 

prouvé sa capacité financière,  juridique et technique à exécuter le marché 
NB : PV d’attribution provisoire N°0073/MSAS/SG/CPM du 30 Mai 2014 

 
 
La notification de l’attribution provisoire : le 01 AOUT 2014 n°924/MSAS/DIEM/DI 

 
Publication dans le journal « LE SOLEIL » du 09/07/2014, édition N°13236. 

 
 
Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés. 

 
La garantie a été fournie : 

-  La Garantie de soumission N°14/103372/CTP-S d’un montant de 3 000 000 F, émis par la Société 
Nationale d’Assurances du Crédit et du Cautionnement (SONAC- sa) datée le 16 Mai 2014. 
- la garantie de bonne exécution N°104/2015- SND/NFT, émis par CBAO Groupe Attijariwafa Bank 

d’un montant à la limite de 9 407 080 F CFA qui expire au plus tard à la date de réception provisoire 
des travaux.  

 

Le marché a  été approuvé le 13 Janvier 2015 par le Ministre de l’Economie et des Finances 
 

Notification du marché  

Le marché a fait l’objet de notification par un acte d’engagement entre le DIEM/MSAS et le DG 
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d’ONIBAT à la date du 14 Octobre 2014. 

 
ANO de la DCMP 

Par la lettre n°005392/MEF/DCMP/27 du 07 Octobre 2014 faisant part sans objection sur l’attribution 

des trois lots du marché à ACD. 
Avis sur le Dossier d’Appel d’Offres par lettre N°002014/MEF/DCMP/37 du 17 Avril 2014, sans 

objection. 
- Avis sur le procès-verbal d’attribution provisoire par lettre N°004195/MEF/DCMP/27 du 1er Aout 
2014 mentionnant que les puissances fiscales des lots 2 & 3 inférieurs à celles requises dans le DAO. 

 

Le document attestant l’exécution des travaux a été fourni et certifié par la Directrice de la DIEM en 

date du 07/04/2015 
 

Aucun recours n’est classé dans le dossier 

 
Les paiements effectués : 

 

 Titre de Reconfirmation du Bon d’engagement N° 15-969625 d’un montant de 47 791 706 F 

CFA en date du 26 Juin 2015. 

 Titre de créance n°15-969625 d’un montant de 37 628 318 F CFA en date du 05 Mars 2015. 

 Paiement non exhaustif 

Non conformités 

 
 

 

- Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des 
offres aux soumissionnaires n’a pas été fourni. 

- Le document relatif à la publication de l’attribution définitive ne 

nous a pas été transmis. 

- Paiement non exhaustif 

Commentaires AC  Les documents attestant la transmission du PV d’ouverture des offres 
aux soumissionnaires sont disponibles 

 Par rapport à l’avis d’attribution définitive nous prenons acte 
 Les deux entreprises EGCC et OMNIBAT n’ont pas les mêmes 

numéros Registre de commerce et de NINEA 

Réponses du Cabinet  Classer ces documents attestant la transmission du PV d’ouverture des 
offres aux soumissionnaires dans le dossier 

 Le Cabinet a pris note 
 Pour les numéros Registre de commerce et de NINEA correction est 

faite 
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APPELS D’OFFRES OUVERTS 

 

 

APPEL D’OFFRES OUVERT N°AA019-14_Véh-Motos et Amb/MSAS/DAGE/DIEM/Financement 

LUX DEV 2014  

Références du marché (Nom/N°/Date) :Achat de dix véhicules de supervision et de huit (8) motos pour les CS 
de sakal, keur Momar sarr, Koki, Kébémer, Darou Mousty, Thilogne, le SNH, le SAMU, la BRH de Saint 
Louis et d'une ambulance pour le CHR de Louga en 3 LOTS : 

 

Lot 1 : 09 véhicules 4x4 de supervision station Wagon- Marché F 1022/15 
Lot 2 : 08 Motos Marché F 2255/14 
Lot 3 : 01 ambulance médicalisée type Fourgon- Marché F 2254/14 

 
DESIGNATION Lot 1 Lot 2 Lot 3 
Souscrit le : 09/01/2015 20/11/2014 20/11/2014 
Approuvé le : 16/06/2015 02/12/2014 02/12/2014 

Notifié le : 24/11/2014 Notification non jointe 
au contrat 

Date n’apparait pas 

 

Montant du marché  F.CFA  HT/HD 
Lot 1 :   176 400 000 
Lot 2 :     15 600 000 

Lot 3 :     49 400 957 

Références du titulaire (Nom/adresse complète)  

Lot 1 : CFAO Motors Sénégal 

Km 2.5 Bd du Centenaire  de la Commune de Dakar BP 
2631-Dakar Sénégal 

RC : SN-DKR-1976-B-8017 
NINEA : 0015629 2G3 

Lot 2 : CFAO Motors Sénégal 
Km 2.5 Bd du Centenaire  de la Commune de Dakar BP 

2631-Dakar Sénégal 
RC : SN-DKR-1976-B-8017 
NINEA : 0015629 2G3 
 
Lot 3 : ACD 

Adresse 39 Avenue Lamine GUEYE BP : 50583 Dakar 
Sénégal 

NINEA : 2437029 2R2 
RC-DKR 2004 B19015 

Plan de passation de marchés 

Le marché est mentionné dans le PPM transmis à la 

DCMP avec DIEM comme service Maitre d’œuvre 
sous la référence F_DIEM_565. 
Le marché est mentionné dans l’Avis Général de Passation 
des marchés qui a été publié dans le journal « Le Soleil » N° 
13102 du  28 janvier  2014. Il y est, toutefois, mentionné  c) 
acquisition de véhicules de supervision, de motos et 
d’ambulances  médicalisées pour les services du MSAS 
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Revue du dossier d’appel d’offres 

Le dossier d’appel d’offres est constitué par les 

éléments suivants : l’Avis d’AO, les instructions aux 
candidats, les données particulières de l’appel d’offres 
(DPAO), les conditions d’approvisionnement, le 

bordereau des quantités, Calendrier de livraison, Cahier 
des clauses techniques, Plans, Inspections et essais, le 

marché, le cahier des clauses administratives et 
générales (CCAG), le cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP) et les formulaires du marché. 

 
Les critères de qualification utilisés ont été les suivants: 

a. Fournir les états financiers des trois derniers 
exercices (2010-2011et 2012) 

b. Capacité technique et expérience : 

Pour le lot 1 et le lot 2 

- Apporter la preuve qu’il dispose ou disposera des 

moyens humains et techniques nécessaires, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un 
représentant installé au Sénégal, pour prendre en 

charge le SAV. 
Ce dernier devrait être constitué d’au moins 

 Un magasin de stockage de pièces de 

rechange pour les véhicules proposés 

 Un atelier d’entretien et de réparation 

performant avec au moins un technicien 
supérieur en mécanique ou 

électromécanique (produire CV signé et 
daté) et deux ouvriers qualifiés au moins 

 Un véhicule de dépannage disposant de 
moyens de remorquage 

- Avoir réalisé avec succès, au moins un marché de 
nature similaire à chaque lot proposé, durant les 
trois dernières années (2011, 2012,2013). Apporter 

la preuve par la production d’attestation de service 
fait et la copie des marchés réalisés 

- Fournir le certificat d’authenticité des véhicules 
Pour le lot 3 
Apporter la preuve qu’il dispose ou disposera des 

moyens humains et techniques nécessaires, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un représentant 

installé au Sénégal, pour prendre en charge le SAV. Ce 
dernier devrait être constitué d’au moins 

 Un magasin de stockage de pièces de 

rechange pour les véhicules proposés 
 

 Un atelier d’entretien et de réparation 
performant avec au moins un technicien 

supérieur en mécanique ou 
électromécanique (produire CV signé et 
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daté) et de deux ouvriers qualifiés au moins 

 Un véhicule de dépannage disposant de 
moyens de remorquage 

 

- Avoir réalisé avec succès, au moins un marché de 
nature similaire (Fourniture d’ambulance 

médicalisée), durant les cinq dernières années 
(2009 ; 2010, 2011, 2012,2013). Apporter la preuve 
par la production d’attestation de service fait et la 

copie des marchés réalisés 
- Fournir le certificat d’authenticité-Intégrateur qui 

sera chargé de faire l’aménagement de la cellule 
sanitaire. Il doit fournir les pièces justifiant qu’il est 
intégrateur professionnel d’ambulances (Références 

dans l’intégration des ambulances) 

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres 

L’avis d’AO a été publié dans le quotidien «  le Soleil » 
N° 13231 du jeudi 03 juillet 2014. 

Les mentions inclues dans l’Avis d’AO ont été les 
suivantes : la source du financement, l’invitation à 

soumissionner, le type du Marché, Objet du Marché, 
l’adresse à laquelle les candidats intéressés peuvent 
obtenir des informations, les exigences en matières de 

qualifications,  le coût d’acquisition du dossier d’AO 
soit 50 000 F CFA, l’adresse et la date de dépôt des 

offres (05 aout 2014 à 10H 00); le montant de la 
garantie de soumission est de 5 000 000 F CFA pour le 
lot1, 200 000 F.CFA pour le lot 2 et 700 000 F.CFA 

pour le lot 3, valide 28 jours après l’expiration du délai 
de validité des offres qui est de 90 jours. 

 

Les demandes écrites des 6 candidats pour obtenir le 

DAO conformément au point 7 de l’AAO sont annexées 

au rapport d’évaluation 

 

Additif au DAO Il n’y a pas eu d’additif au DAO 

Délai de préparation des offres 

Le délai accordé pour le dépôt des offres a été de 31 
jours. 

Date de publication : 03 juillet 2014. 
Date limite de dépôt des offres : 05 aout 2014 à 10 h 00 

mn. 

Délai de validité des offres 90 jours 

Procédure d’ouverture des offres  

Les offres ont été ouvertes à la date du 05 aout 2014  à 

10 h 30 mn, en présence des membres de la commission 
des marchés et des soumissionnaires.L’ouverture des 

plis a consisté en une lecture à haute voix des candidats, 
du montant de leur offre,  de la garantie de soumission 
incluant sa validité et des pièces administratives. 
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La CM a donné jusqu’au 12 aout 2014 à 17 heures pour 

compléter les pièces administratives manquantes. 
Il n’a pas été reçu de plis en dehors des délais. 
 

Les membres de la commission des marchés ont été 
ceux nommés par Arrêté N°24.01.2014*01302 

MSAS/DAGE  
 
Nombre de DAO retirés : 6 

Nombre d’offres déposées dans les délais : 5 
Nombre d’offres hors délais : 0 

Offres des candidats : 
 

Soumissionnair
es 

Montant F.CFA 

1.CCBM 

Industries 

Lot 1 : 148 500 000 HT/HD et 

184 500 000 TTC 
Lot 2 : 4 000 000 HT/DH 

ET 6 000 000  TTC 

2.ACD Lot 3: 49 400 957 HT/HD 

3.EMG Lot 1 : 256 050 000 TTC 

4.CFAO Motors Lot 1 : 176 400 000 HT/HD et 
254 970 000 TTC 

Lot 2 : 15 600 000 HT/HD et 
20 800 000  TTC 

5.Fermon Lot 3 : 77 063 875 HT/HD 

 

 
 
NB : 

Pour la colonne « Pièces administratives » du PV, il 
faut subdiviser la colonne en autant de sous-colonnes 

que de pièces demandées et mentionner spécifiquement 
si chaque pièce est fournie oui ou non. 
 

Il n’appartient pas à la commission chargée de 
l’ouverture des plis de statuer sur la conformité ou non 

des pièces administratives. Il s’agit à cette étape de dire 
si oui ou non les pièces administratives sont fournies. 
 

La transmission du PV d’ouverture des plis aux 
soumissionnaires est matérialisée par un bordereau 

signé par les représentants et annexé au rapport. 

 

Evaluation des offres et proposition d’attribution 
provisoire 

La sous-commission technique chargée de l’évaluation 

des offres était composée de : 
 
1. MrAmadDiouf,  Ingénieur DIEM/MSAS 

2. Mr Abdoulaye Fofana, Ingénieur DIEM/MSAS 
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3. Mme SallNdèyePendaDiop,DAGE/MSAS 

4. Mlle Diatou Diagne Sène, DIEM/MSAS 
 

 

Les travaux de la sous-commission ont porté sur : 
 

- La vérification des pièces administratives 
- La vérification technique des offres 
- La  vérification financière des offres  

 
Les critères de qualification ont été pris en compte. 

Le délai observé entre l’ouverture des offres  et 
l’approbation du rapport d’évaluation a été de plus d’un  
mois au lieu de 15 jours en violation de l’article 70 du 

code 
Date d’ouverture des offres : 05 aout  2014. 

Date approbation du rapport d’évaluation : 08 
septembre 2014 

Attributaires 

Le marché a été attribué à : 
Lot 1 : CFAO Motors Sénégal pour 176 400 000 F.CFA 

HT/HD 
Lot 2 :  CFAO Motors  Sénégal pour 15 600 000 F.CFA 

HT/HD 
Lot 3: ACD pour 49 400 957 F.CFA HT/HD 

Date de l’attribution provisoire  Attribution provisoire faite le 08 septembre 2014 

Date de publication de l’attribution provisoire  
 
L’attribution provisoire n’a pas été archivée 
 

Date de souscription 

-Lot 1 :09/01/2015 

-Lot 2 :20/11/2014 

-Lot 3 :20/11/2014 

Approbation du marché 
Le délai de 15 jours requis entre la publication de 
l’attribution provisoire et la soumission à l’approbation 
a-t-il été respecté ? 

 

 

-Lot 1 : 16/06/2015 

-Lot 2 : 02/12/2014 

-Lot 3 :02/12/2014 
 

Le Lot 1 a été approuvé par le Ministre Chargé des 
Finances puisque supérieur à 100 000 000 F CFA ; 

comme stipulé à l’article 29 alinéa 1 et les Lots 2 et 3 
par Madame le Ministre 
 

 

Date de notification  

Lot 1 : 24/11/2014 par lettre n° 001458 
-Lot 2 : 

-Lot 3 :………… par lettre n° 001384 
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Date d’enregistrement 

-Lot 1 : 16/06/2015 

-Lot 2 : 17/12/2014 sous le n° 1808/04 

-Lot 3 :29/12/2014 sous le n° 1855/07 

 

Délai d’exécution 

Lot 1 

Date de livraison au plus tôt : 45 jours 

Date de livraison au plus tard : 60 jours 
Date de livraison offerte par le candidat : 45 jours 
Lot 2 

Date de livraison au plus tôt : 45 jours 
Date de livraison au plus tard : 60 jours 

Date de livraison offerte par le candidat : 45 jours 
Lot 3 

Date de livraison au plus tôt : 60 jours 

Date de livraison au plus tard : 90 jours 
Date de livraison offerte par le candidat : 90 jours 

Garantie de bonne exécution 

Lot 1 : 5% du montant hors taxe du marché 

Lot 2 : 5% du montant hors taxe du marché 

Lot 3 : 5% du montant hors taxe du marché 
Observation :Garantie de bonne exécution à fixer en 

valeur absolue puisque le montant du marché est connu 

Date de publication de l’attribution définitive 
La publication de l’attribution définitive n’est pas 

archivée.  

Contrôles et avis de la Direction centrale des marchés 
(DCMP) 

Les seuils de contrôle de la DCMP ont été atteints. 
Ainsi la DCMP a émis les avis suivants : 

- Avis de non objection sur le dossier d’AO à la 
date du 08 mai 2014 par courrier 
N°002407/MEF/DCMP/55 pour les Lots 1 et 

2 et  N°002135/MEF/DCMP/DCV/BACEP/37 
pour le Lot 3. 

- Avis de non objection sur le rapport 
d’évaluation des offres et PV d’attribution 
provisoire à la date du 14 novembre 2014 par 

courrier 006185/MEFP/DCMP/50. 
- Avis favorable relatif à l’approbation des 

projets de marchés : seuil non atteint.   

Date de la réception provisoire Marchés non encore livrés 

Date de la réception définitive Marchés non encore livrés 

Paiements Marchés non encore livrés 

Recours et litiges 
La procédure de passation n’a pas fait l’objet de 
recours  

Vérification de l’exécution physique Marché non pris dans l’échantillon 

Non conformités 
 

 

 Pièces administratives non détaillées dans le PV d’ouverture des plis 
 Jugement sur la conformité des pièces administratives par la 

commission d’ouverture des plis 

 Modèle de PV d’ouverture des plis de l’ARMP non utilisé  
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 Réception des convocations des membres de la CM non matérialisée 

 Publication de l’attribution provisoire du marché non archivée 
 Information des candidats non retenus à la suite de l’évaluation non 

documentée 

Nous prenons acte pour le détail des pièces administratives dans le PV 
d’ouverture des plis, la convocation des membres de la CM ainsi que 

les notifications aux candidats non retenus 
L’avis d’attribution provisoire est disponible et classé dans le dossier 

Réponses du Cabinet  Le Cabinet en a pris note 
 Le classement de l’avis d’attribution provisoire doit être fait dès 

publication et non après le passage de la mission d’audit 

Commentaires AC 
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APPEL D’OFFRES OUVERT N°A0010-14_Fluides médicaux/MSAS/DAGE/Fonds Lux Dév 2014 

 
Références du marché (Nom/N°/Date) : F 0630/15 Fourniture et installation de fluides médicaux pour les 

hôpitaux de NDIOUM et Ourossogui 
 

                                                               Souscrit  le : 05 décembre 2014 
                                                               Approuvé le : 04 mai 2015 
                                                               Notifié le : 12/05/2015 

Montant du marché  F.CFA TTC 149 000 000 

Références du titulaire (Nom/adresse complète)  

AFSI 
Adresse : HLM NIMZATH N° 2839 Dakar/Sénégal 

RC : SN DKR 98B1937 
NINEA : 0311879 2C3 

Plan de passation de marchés 

Le marché est mentionné dans le PPM transmis à la 
DCMP avec DIEM comme service Maitre d’œuvre 

sous la référence F_DIEM_242. 
Le marché est mentionné dans l’Avis Général de Passation 
des marchés qui a été publié dans le journal « Le Soleil » N° 
13102 du  28 janvier  2014. Il y est, toutefois, mentionné  i) 
acquisition de fluides médicaux 

Revue du dossier d’appel d’offres 

Le dossier d’appel d’offres est constitué par les 
éléments suivants : l’Avis d’AO, les instructions aux 

candidats, les données particulières de l’appel d’offres 
(DPAO), les conditions d’approvisionnement, le 

bordereau des quantités, Calendrier de livraison, Cahier 
des clauses techniques, Plans, Inspections et essais, le 
marché, le cahier des clauses administratives et 

générales (CCAG), le cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP) et les formulaires du marché. 

 
Les critères de qualification utilisés ont été : 
La capacité financière (Fournir les états financiers des 

trois dernières années 2010-2011et 2012) 
La capacité technique et expérience : 

- Avoir déjà réalisé au moins dans le domaine de la 
fourniture et de l’installation de fluides médicaux 
dans les cinq dernières années (2009, 2010,2011, 

2012,2013) 
- Produire les attestations de bonne exécution signées 

par le contractant dans le domaine du lot cité ci-
dessus 

- Disposer d’un SAV performant dans le domaine des 

fluides médicaux installés au Sénégal pour assurer 
la maintenance et l’entretien des équipements livrés. 

A cet effet, il produira un document descriptif de ce 
service avec notamment l’état des moyens humains 
et techniques (atelier, outillage, logistiques) 
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- Disposer de personnels qualifiés (un ingénieur 

biomédical ou techniciens supérieurs) spécialisés en 
installation de fluides médicaux au moins 3 ans 
d’expérience, résidants au Sénégal. 

Les curricula vitae signés, diplômes, attestations 

de stage par ce personnel sont exigés. 

Le dossier d’Appel d’Offres a    été conçu 
conformément au dossier type diffusé sur le site des 
Marchés Publics du Sénégal. 

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres 

L’avis d’AO a été publié dans le quotidien «  le Soleil » 

N° 13197 du 22/05/2014. 
Les mentions inclues dans l’Avis d’AO ont été les 

suivantes : la source du financement, l’invitation à 
soumissionner, le type du Marché, Objet du Marché, 
l’adresse à laquelle les candidats intéressés peuvent 

obtenir des informations, les exigences en matières de 
qualifications,  le coût d’acquisition du dossier d’AO 

soit 30 000 F CFA, l’adresse et la date de dépôt des 
offres (30 juin 2014 à 10H 00); le montant de la 
garantie de soumission est de 3 000 000 F CFA, valide 

28 jours après l’expiration du délai de validité des 
offres qui est de 90 jours. 

Additif au DAO Il n’y a pas eu d’additif au DAO 

Délai de préparation des offres 

Le délai accordé pour le dépôt des offres a été de 38 
jours. 

Date de publication : 22 Mai 2014. 
Date limite de dépôt des offres : 30 juin  2014 à 10 h 00 

mn. 

Délai de validité des offres 90 jours 

Procédure d’ouverture des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 30 juin  2014 à 

10 h 30 mn, en présence des membres de la commission 
des marchés du Représentant du PTF et des 

soumissionnaires. L’ouverture des plis a consisté en 
une lecture à haute voix des candidats, du montant de 
leur offre,  de la garantie de soumission et des pièces 

administratives. 
La CM a donné jusqu’au 7 juillet 2014 pour compléter 

les pièces administratives manquantes. 
Il n’a pas été reçu de plis en dehors des délais. 
 

Les membres de la commission des marchés ont été 
ceux nommés par Arrêté N°24.01.2014*01302 

MSAS/DAGE  
NB : 
Pour la colonne « Pièces administratives » du PV, il 

faut subdiviser la colonne en autant de sous-colonnes 
que de pièces demandées et mentionner spécifiquement 

si chaque pièce est fournie oui ou non. 
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Il n’appartient pas à la commission chargée de 
l’ouverture des plis de statuer sur la conformité ou non 
des pièces administratives. Il s’agit à cette étape de dire 

si oui ou non les pièces administratives sont fournies. 
 

Les documents attestant de la transmission du PV 
d’ouverture des plis aux soumissionnaires ne nous ont 
pas été transmis. 

 

Evaluation des offres et proposition d’attribution 
provisoire 

La sous-commission technique chargée de l’évaluation 
des offres était composée de : 

 
5. Mme Fall Maimouna Diop, Ingénieur DIEM/MSAS 

6. Mlle Diatou Diagne Sène, Technicien maintenance 
DIEM/MSAS 

7. Mr Abdoulaye Fofana, Ingénieur DIEM/MSAS 

8. Mme Sall Ndèye Penda Diop, DAGE/MSAS 
 

Les travaux de la sous-commission ont porté sur : 
 
- La vérification des pièces administratives 

- La vérification technique des offres 
- La  vérification financière des offres 

 

Carrefour médical qui a proposé le prix le plus bas 
138 771 900 F.CFA a été éliminé pour non-conformité 

de son offre. 
Les critères de qualification ont été pris en compte. 
Le délai observé entre l’ouverture des offres et 

l’approbation du rapport d’évaluation a été de plus de 2 
mois (15 jours). 

Date d’ouverture des offres : 30 juin  2014. 
Date approbation du rapport d’évaluation : 08 
septembre 2014 

Attributaire 

Le marché a été attribué à AFSI pour avoir présenté 
l’offre évaluée la 2ième moins disant et répondu aux 
critères de qualification. 

Date de l’attribution provisoire  Attribution provisoire faite le 08 septembre 2014 

Date de publication de l’attribution provisoire  

 
L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 

publication. 
 

Date de souscription - Souscrit le : 05 décembre 2014 

Approbation du marché 
Le délai de 15 jours requis entre la publication de 

Marché approuvé le 04 mai 2015 
Les marchés ont été approuvés par le Ministre Chargé 
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l’attribution provisoire et la soumission à l’approbation 
a-t-il été respecté ? 

 

des Finances puisque supérieurs à 100 000 000 F CFA ; 

comme stipulé à l’article 29 alinéa 1. 
 

Date de notification  
Marché notifié le  24 novembre 2014  par lettre n° 

001459 

Date d’enregistrement Marché enregistré le 18 mai 2015  

Délai d’exécution 
Date de livraison au plus tôt : 60 jours 

Date de livraison au plus tard : 90 jours 
Date de livraison offerte par le candidat : 90 jours 

Date de publication de l’attribution définitive 
L’attribution définitive n’a pas  fait l’objet de 
publication. 

Contrôles et avis de la Direction centrale des marchés 
(DCMP) 

Les seuils de contrôle de la DCMP ont été atteints. 

Ainsi la DCMP a émis les avis suivants : 
- Avis de non objection sur le dossier d’AO à la 

date du 15 mai 2014 par courrier 
N°002557/MEF/DCMP/6. 

- Avis de non objection sur le rapport 

d’évaluation des offres et PV d’attribution 
provisoire à la date du 12 novembre 2014 par 

courrier 006116/MEFP/DCMP/41. 
- Avis favorable relatif à l’approbation de 

projets de marché du 02 janvier 2015. 

Date de la réception provisoire 
Les documents relatifs à la réception ne nous ont pas 
été transmis. 

 

Date de la réception définitive 
 

Paiements 
 

Recours et litiges 
La procédure de passation n’a pas fait l’objet de 
recours  

Vérification de l’exécution physique Marché non pris dans l’échantillon 

Non conformités 
 

 

- Pièces administratives non détaillées dans le PV d’ouverture des plis 
- Jugement sur la conformité des pièces administratives par la 

commission d’ouverture des plis 
- Réception des convocations des membres de la CM non matérialisée 
- Modèle de PV d’ouverture des plis de l’ARMP non utilisé  

- Transmission du PV d’ouverture des plis aux 3 candidats non 
documentée  

- Notification de l’attribution provisoire du marché à AFSI non archivée 
- Notification du rejet à Air Liquide et Carrefour Médical non 

documentée 

 

Commentaires AC - Nous prenons acte pour le détail des pièces administratives dans le PV 
d’ouverture des plis, la convocation des membres de la CM ainsi que les 
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notifications aux candidats non retenus 

- L’avis d’attribution provisoire est disponible et classé dans le dossier 
(copie ci-jointe) 

Réponses du Cabinet - Le Cabinet en a pris note 
- Le classement de l’avis d’attribution provisoire doit être fait dès 

publication et non après le passage de la mission d’audit 
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APPEL D’OFFRES OUVERT(AOO) 
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APPEL D’OFFRES OUVERT 

Marché n° T1636/14 

Réf/PPM T_DIEM_178 

AOO N°03-14 FOURNITURE ET INSTALLATION D’EQUIPEMENT DE LABORATOIRE 

DESTINES AUX STRUCTURES SANITAIRES DU MSAS 

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres « LE SOLEIL» du 25 Mars 2014, édition N°13150.  

Date d’ouverture des offres 29 Avril 2014 

Délai de préparation des offres  

Date de l’attribution provisoire  04 Juin 2014 

Attributaire 
SSM275, CitéDjily MBAYE- Yoff/ BP 10731/ 
NINEA : 21100212Z3/ RC : 2002 B 014/TEL 33 867 

46 44 

Date de publication de l’attribution provisoire  04 Aout 2014 

Montant du marché 54 790 483 HT/HD 

Date de souscription du marché 03 Septembre 2014 

Date d’approbation du marché 22 Septembre 2014 

Date d’enregistrement 24 Septembre 2014 

Date de notification du marché 01 Octobre 2014 

Délai d’exécution ND 

Date de publication de l’attribution définitive ND 

Date de la réception provisoire 04 Décembre 2014 

Date de la réception définitive ND 

 

Il s’agit d’un marché de FOURNITURE ET INSTALLATION D’EQUIPEMENT DE 
LABORATOIRE DESTINES AUX STRUCTURES SANITAIRES DU MSAS 

 Les candidats ayant soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT HT/HD 

SOTEMED 54 128 060 TTC 

SSM 54 681 160 

CARREFOUR MEDICAL 76 651 990 

BES SENEGAL 4 772 400 HT/HD pour Item 1.7 

TECHNOLOGIES SERVICES 67 154 000 

FERMON 95 074 220 

BIOTECH 43 557 600 

DRP 38 240 000 

 

Ouverture des plis : 

Les offres ont été ouvertes EN SEANCE PUBLIQUE le 29 Avril 2014 à 10H00 en présence des 
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membres de la Commission des Marchés, de la cellule de passation des marchés et des représentants 

des soumissionnaires. 
Le délai permettant aux soumissionnaires pour fournir les pièces manquantes est le 06 Mai 2014 à 
17H. 

Le nombre de dossier retiré est de neuf (08). 
La liste des candidats ayant déposé : 

7. SOTEMED 
8. SSM (SYSTEMES MEDICAUX) 
9. CARREFOUR MEDICAL 

10. MES SENEGAL 
11. TECHNOLOGIES SERVICES 

12. FERMON 
13. BIOTECH 
14. DRP (Produits & Equipements Médicaux) 

 
NB : A l’exception du président de la cellule, tous les autres membres ont été changés mais à chaque 

fois, le nouveau venant signe la lettre de transparence qui va être envoyée à la DCMP et à l’ARMP 
 
Les offres ont été évaluées par un comité d’évaluation est composé de : 

- MME MAIMOUNA DIOP FALL, Ingénieur/DIEM 
- AMAD DIOUF, Ingénieur/DIEM 
- BOUSSO NIANG, Ingénieur/ Direction laboratoire 

Dans l‘examen préliminaire, les entreprises suivantes sont éliminées : 

 SOTEMED n’est pas conforme car l’offre totale financière en TTC au lieu de HT/HD 

 BES SENEGAL n’a soumissionné que pour l’Item 1.07 : Etuve bactériologique 

 DRP pour les Item (1.03, 1.04, 1.05, 1.08, 1.09, 1.10) l’offre est ni décrite ni illustrée 

 BIOTECH pour l’Item 1.02 (Appareil d’Hématologie de 26 paramètres) l’imprimante et 
l’onduleur ne sont pas précisés. 

Après correction des offres financières, l’offres évaluée la moins disante a été retenue. 
 

Le comité d’évaluation recommande l’attribution provisoire du marché à SSM car étant l’offre 
conforme la moins disante. 
NB : PV d’attribution provisoire N°00067/MSAS/SG/CPM du 04 Juin 2014 

 
La notification provisoire du marché a été fournie par la lettre N°00986/MSAS/DIEM/DEP/PND le 

08 Aout 2014. 
 
Publication dans le journal « LE SOLEIL » du 04/08/2014, édition N°13257. 

Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés. 
 

La garantie a été fournie : 
-  La Garantie de soumission d’un montant de 1 500 000 F n’a pas été fournie 
-la garantie de bonne exécution N°14/113173/CTP-BE, émis par Société Nationale d’Assurances du 

Crédit et du Cautionnement (SONAC) d’un montant à la limite de 2 734 058 F CFA qui expire au 
plus tard à la date du 03 Décembre 2014.  

 

Le marché a  été approuvé par le Ministre de la Santé et de l’Action Sociale. 
 

Notification du marché  



103 
MSAS  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

Le marché a fait l’objet de notification par un acte d’engagement entre le DIEM/MSAS et la Société 

SSM à la date du 27 Novembre 2014. 
 
ANO de la DCMP 

- Avis sur le Dossier d’Appel d’Offres par lettre N°001190/MEF/DCMP/ du 11 Mars 2014, 
sans objection sous réserve de la prise en compte des observations indiquées dans les données 

particulières du DPAO. 
- Avis sur rapport d’analyse comparative des offres et procès-verbal d’attribution provisoire par 

lettre N°004004/MEF/DCMP/12 du 23 Juillet 2014 sans objection. 
 

Le document attestant l’exécution des travaux a été fourni et certifié par la Directrice de la DIEM en 
date du 04/12/2014 pour la facture N° FA140820 d’un montant de 35 796 260 F CFA et pour la 

facture N° FA140820 bis d’un montant de 18 884 900 F CFA . 
Le PV de réception N°08 du 04 Décembre 2014 a été fourni et signé par la Commission de Réception 
du DIEM/MSAS 

 

Aucun recours n’est classé dans le dossier 
 

Les paiements effectués : 

 

 Titre de Certification du Bon d’engagement N° 14-969524 d’un montant de 35 796 260 F 

CFA en date du 21 Octobre 2014. 

 Titre de Certification du Bon d’engagement N° 14-969523 d’un montant de 18 884 900 F 

CFA en date du 21 Octobre 2014. 

Non conformités 

 

 

 
- Le document relatif à la publication de l’attribution définitive ne 

nous a pas été transmis. 
- La garantie de soumission non fournie 

 

Commentaires AC - Le document attestant la transmission du PV d’ouverture des 

offres aux soumissionnaires est disponible au niveau de la CPM 
- Nous prenons acte pour l’avis d’attribution 

- Pour la garantie de soumission elle est disponible dans le rapport 
d’évaluation et classé dans le dossier 

Réponses du Cabinet - Redressement est fait ; toutefois document attestant la 
transmission du PV d’ouverture des offres aux soumissionnaires 

doit être classé avant le passage de la mission 
- Le Cabinet a pris note 

- Les garanties de soumission doivent être classées dans des sous-
chemises 
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APPEL D’OFFRES RESTREINT 
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APPEL D’OFFRES RESTREINT 

Appel d’offres : AOR N° 01-13- Réhabilitation et Extension 

Mat/HALD/MSAS/DAGE/DIEM/BCI/2013 
Mode de passation : Appel d’offres restreint en procédure d’urgence 

Réf/PPMT-DIEM-378 

T0807/14 

Objet du marché : TRAVAUX DE REHABILITATION ET D’EXTENSION DE LA MATERNITE 

HALD 

Autorisation de la DCMP N° 001842/MEF/DCMP/58 du 12 Avril 2013 

Date des lettres d’invitation 17 Avril 2013 

Date d’ouverture des offres 20 Mai 2013 

Délai de préparation des offres  

Date d’ouverture d’un nouveau délai  23 Mai 2013 

Nouvelle date de dépôt des offres 23 Mai 2013 

Attributaire BF TRADING/CONSTRUCTION FERRER 
S.A 

Date de l’attribution provisoire 7 Octobre 2013 

Date de publication de l’attribution provisoire  17 Septembre 2013 

Montant du marché 886 571 427 F CFA TTC 

Date de souscription du marché 18 Janvier 2014 

Date d’approbation du marché 26 Mai 2014 

Date de notification  10 Juin 2014 

Date d’enregistrement du marché  30 Mai 2014 (date d’immatriculation) 

Délai d’exécution ND 

Date de publication de l’attribution définitive L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publication 

 

Date de la réception provisoire  

Date de la réception définitive  

Candidats consultés : 

 

Les candidats inscrits sur la liste restreinte ont été au nombre de 6, il s’agit : 
 

- CONSORTIUM D’ENTREPRISES (CDE) 

- EIFFAGE 
- BF TRADING SUARL 

- GENERALE D’ENTREPRISE (G E) 
- COMPAGNIE SAHELIENNE D4ENTREPRISE (CSE) 
- GETRAN 

NB : A l’exception de CDE, les 05 autres candidats ont retiré le DAO. 
Les candidats ont réceptionné les lettres en date du 17 Avril 2013. 

 
Candidats ayant déposé leur offre : 

 

Les quatre (04) offres ont été reçues dans les délais. 
Les offres financières des candidats en F.CFA TTC se présentent comme suit : 

 

CANDIDATS MONTANT 
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EIFFAGE SENEGAL 1 136 335 733 

BF TRADING SUARL 890 007 409 

COMPAGNIE SAHELIENNE 
D’ENTREPRISE (CSE) 

1 262 708 359 

GETRAN 903 897 424 

 

Ouverture des plis :  

Les offres ont été ouvertes en séance publique à la date du 23 Mai 2013 en présence des membres de 

la commission des marchés et des représentants des candidats qui ont signé la feuille de présence. 
Les membres de la commission des marchés ont été ceux nommés par arrêté N°  MSAS/DAGE en 
date du. 

NB : Un avis rectificatif non daté par la lettre n°515/MSAS/DIEM/DI a été envoyé aux candidats 
mentionnant que la date de dépôt des offres et d’ouverture des plis du 20 Mai 2013à 11h00 (jour 

férié)  est reporté au 23 Mai 2013 à 11h00. 
 
L’ouverture des offres a consisté à la lecture des candidats, du montant de leurs offres, à la 

vérification des pièces administratives, de la garantie de soumission et de la capacité financière. 
Il a été fait mention de plis reçus hors délai. 

- NB : Un pli non ouvert a été reçu à 11h05 et retourné à son porteur GENERALE 
D’ENTREPRISE (G E) 

 

Attribution du marché : 

 

Le marché a été attribué à la date du 7 Octobre 2013 par la lettre n°001001/MSAS/DIEM/DI à l’offre 
évaluée conforme, la moins disant et dont le candidat répond aux critères de qualification. 
Le marché a été attribué à : BF TRADING/CONSTRUCTION FERRER S.A pour un montant de 

890 007 409 F CFA TTC. 
 

La conformité des offres a été vérifiée. Les critères de qualification ont été pris compte, il s’agit : 
Capacité financière 

Bénéficier d’une attestation de ligne de crédit à hauteur de 420 000 000 F CFA 

 

Capacité technique et expérience : 

- Justification de la construction d’au moins deux (02) ouvrages de nature et de complexité 
similaire aux travaux proposés au cours des cinq (05) dernières années (2007, 2008, 2009, 

2010, 2011) 
- Chiffre d’affaires annuel moyen pour des travaux de construction requis de la part du 

soumissionnaire au cours des trois (03) dernières années doit être au moins égal à 2 fois la 
valeur du montant de son bilan 

- Le Directeur des travaux devra être un ingénieur Génie Civil ou équivalent et justifie au moins 
05 années d’expérience globale en travaux et avoir dirigé 2 marchés d’infrastructure sanitaires 

de nature et de volume similaire 
 
Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés 

 
Le délai observé entre l’ouverture des offres et l’approbation du rapport d’évaluation a été de 42 

jours. 
 
Date d’ouverture des offres : 23 Mai 2013 
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Date d’approbation du rapport d’évaluation 03 Juillet 201 

La publication de l’attribution provisoire est datée le 17 Septembre 2013 mais le nom du journal avec 
le N° d’édition ne s’affichent pas. 
Le marché a été approuvé par le Ministre à la date du 26 Mai 2014 comme stipulé à l’article 29.3. 

Le marché a été notifié au titulaire par lettre du 10 Juin 2014, avec accusé de réception et cachet du 
fournisseur. 

Les lettres d’information du rejet de leurs offres et les mains levées de caution de soumission ne sont 
pas classées dans le dossier 
 

La garantie de bonne exécution N°1598/2014 – YAK/NFT délivré par la CBAO le 18/08/2014 est de 
44 328 571 F.CFA conformément au CCAP clause CCAG 17.3 Copie de cette garantie de bonne 

exécution est classé dans le dossier. 
 

Le contrat par un Acte d’engagement entre le DIEM/MSAS et Monsieur Babacar FALL, Chef de file 

du GROUPEMENT BF TRADING SUARL/ CONSTRUCTION FERRER S.A d’un montant de 
886 571 427 F CFA TTC en date du 18 Janvier 2014 a été fourni. 

 

ANO de la DCMP 

Accord de la DCMP  par courrier n°001842/MEF/DCMP/52 du 12/04/2013 à passer un marché par 

appel d’offres restreint en procédure d’urgence. 
 
Le seuil de contrôle a priori de la DCMP du rapport d’analyse et du PV d'attribution a  été atteint 

(40 000 000 F.CFA).  
Avis de la DCMP sur le rapport d’analyse comparative des offres et du PV d'attribution n° 

005023/MEF/DCMP/ du 11 Septembre 2013. 
 
Réception du marché :  

Le document certifiant les travaux effectués au décompte N°0 représentant l’avance de démarrage a 
été fourni et daté du 28 Aout 2014 signé par la Directrice /DIEM. 

 
PV de réception définitive non fourni. 
Le marché est en cours d’exécution 

 
Paiements : 

- Certificat de paiement daté 28/08/2014 du Titre de créance N°14-969720 en date du 12 Juin 
2014 d’un montant de 132 985 714 F CFA suite au décompte N°0 représentant l’avance de 

démarrage 
- Certificat de paiement daté 05/12/2014 du Titre de créance N°14-969720 en date du 02 

Décembre 2014 d’un montant de 165 123 625 F CFA suite au décompte N°1 de 
l’Entrepreneur  

NB : Paiements effectués non exhaustifs. 
Le marché est en cours d’exécution 
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Non conformités 

 
 

- Les documents attestant de la transmission du PV d’ouverture des plis 

aux soumissionnaires ne nous ont pas été transmis. 
- Les lettres d’information du rejet de leurs offres et les mains levées de 

caution de soumission ne sont pas classées dans le dossier 

- PV de réception définitive non fourni  
- Paiements effectués non exhaustifs 

 

Commentaires AC - Le document attestant la transmission du PV d’ouverture des 
offres aux soumissionnaires est disponible au niveau de la CPM 

- Les garanties de soumission sont dans le rapport d’évaluation  

- Les travaux sont en cours. Les décomptes sont payés au fur et à 
mesure que les travaux avancent 

Réponses du Cabinet - Le document attestant la transmission du PV d’ouverture des 
offres aux soumissionnaires doit être classé avant le passage de 

la mission 
- Les garanties de soumission doivent être classées dans des sous-

chemises 
- Le Cabinet a pris note 
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PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
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Marché N°C 0875/15 

Références du marché (Nom/N°/Date) : N°C-0875/15 
- Souscrit le : 10 avril 2015 

- Approuvé le : 03 juin 2015 
- Notifié le : 04 juin 2015 
- Délai d’exécution : 

Objet du marché : 
Assurer la maîtrise d'œuvre des travaux de 

construction de 2 centres de santé secondaire 
à Richard Toll et Thilogne 

Mode de sélection : Qualité-coût 

Date d’approbation du marché  

Références du titulaire (Nom/adresse 
complète, indiqué s’il s’agit d’un 
consultant individuel ou d’un bureau) : 

Cabinet MS Architecture 
Registre de commerce N° 92.A.950 

NINEA : 2571950 2S2 
Montant du marché : F.CFA HTVA 114 910 000 

Plan de passation de marchés 

Le marché est indiqué dans le PPM transmis 

à la DCMP sous la référence C-DIEM-238. 
Le marché est inscrit dans l’avis général de 
passation de marchés publié dans le 

« Soleil » du 28 janvier 2014 

 
Publicité Le marché a fait l’objet d’un appel à 

manifestation d’intérêt AMI 02 
CS/DIEM/LUXDEV/SEN 027/2014 
 

L’appel public à manifestation d’intérêt a été 
publié dans le journal le « Soleil » N° 13113 

du 10 février 2014.  
Les mentions suivantes y ont été inclues 
(art.82.1 du code) : la source du financement, 

l’invitation à soumissionner, le type du 
Marché, Objet du Marché, l’adresse à 

laquelle les candidats intéressés peuvent 
obtenir des informations, les exigences en 
matières de qualifications, l’adresse et la date 

de dépôt des offres (26 février 2014 à 11H00 
mn), les critères de présélection qualité-coût 

et les modalités de la liste restreinte. 
Le délai accordé pour le dépôt des 
candidatures a été de 15 jours comme prévu 

à l’article 82.1 du code. 
Date de publication : 10 février 2014 

Date limite de dépôt des offres : 26 février 
2014 

Etablissement de la liste restreinte 
Treize (13) plis ont été reçus. A l’issue de 
l’évaluation des candidatures, la liste 

restreinte est ainsi constituée : 
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- STUDI International 

- MS Architecture 
- Groupement CAA/CCADD/Cité 

Architecture 

- Groupement AfricConsult 
Archi/ATENES/TRANSECOR Sarl 

- Groupement GAU/ATIC/CEDRE 
- Groupement ARCHITECNICS 

&ETECS 

La liste restreinte est conforme au PV de 

restitution du rapport d’évaluation des offres 

relatives à l’AMI n° 0093 MSAS/SG/CPM 

du 19 mars 2014 

Ces candidats ont obtenu la note minimale de 

75 points conformément à l’AMI 
Revue de la Demande de proposition La demande de proposition est conforme au 

modèle type. Elle comporte : 

- Lettre d’invitation 
- Instructions aux candidats 
- Données particulières 

- Proposition technique-formulaires 
standards 

- Proposition financière-formulaires 
standards 

- Termes de référence 

- Modèles de marché 
Délai accordé pour le dépôt des offres - Vérifier la conformité du délai accordé pour le 

dépôt des offres ;  

 
La demande de propositions a été remise aux 
6 candidats présélectionnés le 23 avril 2014 

Date de remise initiale : le 29 mai 2014 
Report de date : le 30 mai 2014 pour raison 

de jour férié 
Les lettres d’invitation datées adressées aux 
présélectionnés avec accusés de réception ne 

nous ont pas été transmises.  
 

Les candidats STUDI International et 
Groupement ARCHITECNICS &ETECS 
n’ont pas soumissionné 

Procédure d’ouverture des offres Ouverture des propositions techniques 

 
Les propositions techniques ont été ouvertes le 

30 mai 2014 par un comité technique 
composé de : 
- Mr Ousmane NDOYE, DIEM/MSAS 

- MrFallou FALL, DIEM/MSAS 
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- Mr Momar Talla NDIAYE, 

DIEM/MSAS 
Les notes techniques obtenues par les 
candidats à la suite de l’évaluation des 

propositions techniques sont  
 : 

- MS Architecture :            88,33 points 
- Groupement CAA/CCADD/Cité 

Architecture :                    77,17 

points 
- Groupement Afric Consult  

Archi/ATENES/TRANSECOR Sarl: 
75,04 points 

- Groupement GAU/ATIC/CEDRE : 

78,67 points 
Seul le Groupement Afric Consult  

Archi/ATENES/TRANSECOR Sarl a signé 
avoir reçu le PV de la séance d’ouverture des 
plis 

 
Ouverture des propositions financières 

 

Elle a été faite le 25 aout 2014 à 10 H par les 
membres de la CM. 

Le processus de détermination de la note 
financière des différents candidats est fait 
dans les règles de l’art conformément à la 

réglementation. 
 

Proposition d’attribution 

A la suite de l’évaluation combinée la 
recommandation d’attribution a porté sur le 

candidat MS Architecture classé 1er 
conformément à la procédure d’attribution 

tenant compte des coefficients de 
pondération de 80% pour la note technique et 
20% pour la note financière relativement à la 

clause 17.4 des Données particulières de la 
DP. 

 
Négociation du marché 

Le PV de négociation du marché n’a pas été 

présenté à la mission 
Vérification de l’évaluation des offres Les critères d’évaluation prévus dans la 

demande de proposition ont été utilisés. 
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Publication de l’attribution provisoire Les documents attestant de la publication de 

l’attribution provisoire ne nous ont pas été 
transmis. 

 

Approbation et notification du marché et, 
publication de l’avis d’attribution définitive 

- Le marché a été approuvé par le Ministre 
de l’Economie et des Finances comme 

stipulé à l’article 29.1 du code. 
 

Délais d’approbation : 

Le document de soumission du contrat à 
l’approbation ne nous a pas été présenté. 

 
- Date de notification : 
Le contrat a été notifié au titulaire du marché 

à la date du 10 décembre 2013 par courrier 
N°0097MHA/APRHN.  

Il a également été notifié à EDE/AC3E/DEC 
à la date du 10 décembre 2013 pour l’aviser 
de sa non sélection par courrier 

N°0098/MHA/APRHN. 
Le marché a été immatriculé par la DCMP à 

la date du 04 juin 2015. La date de 
notification n’est pas précisée. 
 

- Date de publication de l’attribution 
définitive (si requis) : 
 

Les documents attestant de la publication de 
l’attribution définitive ne nous ont pas été 

transmis. 
 
 

Contrôles et avis de la Direction centrale des 
marchés (DCMP) 

Avis de la DCMP sur la DP : seuil non 
atteint 
Le seuil de contrôle de la DCMP du rapport 

d’analyse et PV d'attribution 40000 000 
F.CFA a  été atteint. 

- Avis sur le rapport d’évaluation des 
propositions techniques et financières N° 
005638 MEFP/DCMP/DCV/14 du 17 

octobre 2014 
- ANO sur le rapport d’évaluation des 

propositions techniques et financières N° 
006080 MEFP/DCMP/DCV/14 du 11 
novembre 2014 
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Exécution du contrat Dates des rapports 

 
Les rapports ne nous ont pas été présentés. 

 

Avance de démarrage 20% du montant du marché conformément à 
la clause 6.4 d  des conditions particulières 

du Marché à la demande du Cabinet (Page 
19) 

Garantie de bonne exécution 5% du montant du marché 

NB : Montant à donner en valeur absolue 
puisque le montant du marché est connu 

Paiements  

Les paiements suivants ont été effectués : 
- Chèque Trésor N°0155730 du 27 

janvier 2014 de 9 727 491 F CFA soit 

20%, correspondant au paiement 1. 
- Chèque Trésor N°0155756 du 06  mai 

2014 de 19 454 982 F CFA soit 40%, 
correspondant au paiement 3. 

Les justificatifs du paiement N°2 ne nous ont 

pas été présentés. 
 

La garantie de bonne exécution a été établie 
par le Crédit Agricole à la date du 24 janvier 
2014 dans la limite de 2 000 000 de F CFA 

expirant au plus tard le 22 janvier 2015. 
Compétitivité des prix  

Pas d’observations particulières 

Recours et litiges La procédure de passation n’a pas fait  l’objet de 
recours  

Non conformités 
 

 

 Les documents attestant de la publication de l’attribution 

provisoire ne nous ont pas été transmis 
 Les documents attestant de la publication de l’attribution 

définitive ne nous ont pas été transmis. 
 

Commentaires AC  L’avis d’attribution provisoire et le contrat sont 
disponibles 

 Pour l’avis d’attribution définitive, nous prenons acte 
 Les prestations n’ont pas encore démarré 

Réponses du Cabinet  Le Cabinet l’a déjà intégré 

 Le Cabinet en a pris note 
 Le Cabinet l’a déjà intégré 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 
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N° DRP  

Contrat : entre le MSAS/DAGE et la société FANTY PROMO INVESTS d’un montant de 
13 919 280 F CFA TTC 

Objet du marché : ACQUISITION D’AGENDA 2015 

Réf/PPMF-DAGE-717 

Date d’invitation 23 Octobre 2014 

Date de dépôt des offres 07 Novembre 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 07 Novembre 2014 

Attributaire FANTY PROMO INVESTS 

Montant du marché en F CFA TTC 13 919 280 F CFA 

Date du contrat ND 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 10 Novembre 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire NF 

Délai d’exécution ND 

La lettre d’invitation N°00069/MSAS/DAGE/DPSAO/BA est datée le 23 Octobre 2014. 
 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 07 Novembre 2014 à 10H00. 

 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

ont été fournies et datées du 23/10/2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

- FANTY PROMO INVESTS, 16, Hann Mariste 2 DAKAR, NINEA : 25477292K6 / 

RC : SN STL 2005 E 1793/ TEL 33 832 65 60/ 77 573 91 65 

- SPEED TECH, Hann Mariste Immeuble G03/ RC: SN DKR 2008 A 104196/ NINEA 

30274652 C1/ TEL 77 633 19 14 

- EEANT (Entreprise El hadji Abdoulaye Ndiour THIAM), Pikine Tally Boubess Plle 

N°4618/ RC: SN DKR 2004 A 16818/ NINEA 03227352 D1/ TEL 77 528 29 27 

- DABAKH SERVICES, Sicap Liberté 3, BP : 10623 Liberté  / RC : 2008 B 1342/ 

NINEA 04675162R6/ TEL 77 631 37 36 

- ABK ENTREPRISE, Rue 13x24 Médina / RC: SN DKR 2007 A 17373/ NINEA 

04404462A1 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 07 Novembre 2014 à 11H par les membres de la 
commission des marchés. 

 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
 

Attributaire du marché 
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La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre 

N°0074MSAS/DAGE/DPSAO/BA daté du 07 Novembre 2014 (PV d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats le 10 Novembre 
2014 par la lettre n°69/MSAS/DAGE/DPSAO. 

 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MSAS/DAGE et la société FANTY PROMO 

INVESTS d’un montant de 13 919 280 F CFA TTC. 
 

Le délai d’exécution non fourni. 
 

Le PV de réception du marché n’a pas été fourni. 

 
Les paiements effectués : 

- d’un montant de 4 287 200 F CFA, N° Mandat : MD14-000077404 Gestion 2014et 

payé le 23/12/2014 

- d’un montant de 8 229 800 F CFA, N° Mandat : MD14-000077403 Gestion 2014et 

payé le 23/12/2014 

- Bon d’engagement n° 14-000645 d’un montant de 1 402 280 F CFA en date du 
05/12/2014. 

Non conformités Rien à signaler 
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N° DRP  

Lettre de Marché entre le MSAS/DAGE et la SENEGALAISE DE L’AUTOMOBILE 
d’un montant de 14 731 120 F CFA TTC pour la fourniture de 08 MOTOS SUZUKI 

TF125 

Objet du marché :ACQUISITION DE MOTOS 

Réf/PPMF-DAGE-611 

Date Avis de publication DRP 25 Septembre 2014 

Date de dépôt des offres 03 Octobre 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 13 Octobre 2014 

Attributaire LA SENEGALAISE DE L‘AUTOMOBILE 

Montant du marché en F CFA TTC 14 731 120 F CFA 

Date du contrat ND 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 27 Octobre 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire ND 

Délai d’exécution ND 

NB : Le DRP n’a pas fait l’objet d’invitation. 

Un avis de publication DRP pour la fourniture de motos a été fait, publié sur le journal 
« LE SOLEIL » édition N°13301 du 25 Septembre 2014. 

 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 03 Octobre 2014 à 15H00. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 CCBM INDUSTRIE – ESPACE AUTO, 55 Av. Lamine GUEYE BP 27 256 

DAKAR/ RC : SN DKR 2008 B 747/ NINEA 2844274 2G3/ TEL 33 849 65 49/ 

33 859 08 80 

 LA SENEGALAISE DE L‘AUTOMOBILE, Km 2.5 Boulevard du Centenaire de 

la Commune de Dakar, NINEA : 0027864 2G3 / RC : SN DKR 2003 M 6091/ 

TEL 33 849 38 39 / 33 849 38 38 

 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de deux (02). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 03 Octobre 2014 à 11H par les membres de la 

commission des marchés. 
 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
 
Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre 
N°0055/MSAS/DAGE/DPSAO/BA daté du 13 Octobre 2014 (PV d’attribution).   
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NB : la CCBM INDUSTRIE a fait une proposition de 6 000 000 F CFA mais celle-ci n’a 

pas été retenue pour non-conformité par rapport aux spécifications techniques.  
 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats le 27 Octobre 
2014 par la lettre n°55/MSAS/DAGE/DPSAO. 

 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’une Lettre de Marché entre le MSAS/DAGE et la SENEGALAISE 

DE L’AUTOMOBILE d’un montant de 14 731 120 F CFA TTC pour la fourniture de 08 
MOTOS SUZUKI TF125. 

 
Le délai d’exécution non déterminé 
 

Le PV de réception non fourni 
 

Les paiements effectués : 

- Bon d’engagement n° 14-000779 d’un montant de 14 731 120 F CFA en date du 

05/12/2014. 

Non conformités - Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le 

dossier 
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N° DRP  

Contrat : 

Objet du marché :ACQUISITION DE PRODUITS DE COLLATION POUR LA 
REUNION DE COORDINATION 

Réf/PPMF-DAGE-527 

Date d’invitation 30 Avril 2014 

Date de dépôt des offres 15 Mai 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 15 Mai 2014 

Attributaire ABK ENTREPRISE 

Montant du marché en F CFA TTC 8 999 624 F CFA 

Date du contrat 1er Juillet 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 17 Novembre 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire ND 

Délai d’exécution Année 2014 

La lettre d’invitation N°00032/MSAS/DAGE/DPSAO/BA est datée le 30 Avril 2014. 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 15 Mai 2014 à 15H00. 

 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

ont été fournies et datées du 30/04/2014 à l’exception de l’entreprise ABK ENTREPRISE 
datée du 02/05/2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 ABK ENTREPRISE, Rue 13x24 Médina / RC: SN DKR 2007 A 17373/ NINEA 

04404462A1 

 ESPACE GLOBAL, 129, Rue Mousse DIOP (ex-blanchot) x Félix Faure/ NINEA 

01281092A1/ TEL 33 821 95 31 

 LIAISON 2000, villa 68, cité Castor II DAKAR/ RC : 564 B 2002/ NINEA 2582006 

2R6 

 HAMALLAH PRESTATIONS, Almadies Ngor lot 5376/ RC : SN DKR 2006 / 

NINEA 26757362R1 

 G.I.E SOPE SERIGNE ABABCAR SY, TENNIS CLUS GIBRALTAR/ NINEA 

28393122B6/ RC : SN DK 2007 C11561 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 
 

Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 15 Mai 2014 à 15H par les membres de la commission 

des marchés. 
 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
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Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre 
N°0032/MSAS/DAGE/DPSAO/BA daté du 15 Mai 2014 (PV d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats le 17 Novembre 
2014 par la lettre n°32/MSAS/DAGE/DPSAO. 
 

NB : le marché a été attribué le 15 Mai alors que les lettres de notification de l’attribution sont 
datées le 17 Novembre 2014. 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MSAS/DAGE et la société ABK ENTREPRISE 
d’un montant de 8 999 624 F CFA TTC. 

Le contrat est daté le 1er Juillet 2014. 
 

Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014. 
 
Le PV de réception du marché n’a pas été fourni. 

 
Les paiements effectués : 

- virement bancaire au Sénégal d’un montant de 8 999 624 F CFA, N° Mandat : MD14-

000045927 Gestion 2014 et payé le 21/08/2014. 

Non conformités - Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par 

les candidats présélectionnés n’ont pas été datées le même jour. 
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N° DRP  

Contrat :entre le MSAS/DAGE et la société JALAL ENTREPRISE SERVICES SARL d’un 
montant de 23 344 001F CFA TTC daté le 04 Décembre 2014 

Objet du marché :CONSTRUCTION DES LOCAUX DU GROUPE ET DE 

L’ONDULEUR DU SIEGE DU MSAS ET DU POSTE DE TRANSORMATION 
ELECTRIQUE DE KIDIRA 

LOT1 : CONSTRUCTION DES LOCAUX DU GROUPE ET DE L’ONDULEUR DU 
SIEGE DU MSAS 
LOT2 : CONSTRUCTION DU POSTE DE TRANSORMATION ELECTRIQUE DE 

KIDIRA 
Réf/PPMT-DAGE-252 

Date d’invitation 06 Octobre 2014 

Date de dépôt des offres 16 Octobre 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 16 Octobre 2014 

Attributaire JALAL ENTREPRISE SERVICES SARL 

Montant du marché en F CFA TTC 23 344 001 F CFA 
Lot1 : 14 929 214 F CFA TTC 
Lot2 : 8 414 787 F CFA TTC 

Date du contrat 04 Décembre 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 20 Octobre 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire ND  

Délai d’exécution ND 

La lettre d’invitation N°00058/MSAS/DAGE/DPSAO/BA est datée le 06 Octobre 2014. 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 16 Octobre 2014 à 15H00. 
 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

ont été fournies et datées du 06/10/2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

- JALAL ENTREPRISE SERVICES SARL, Liberté 6 Extension, lot C, Route des 

HLM GRAND YOFF, en face du terrain GALGUI-DAKAR, NINEA : 004459211 

2R2 / RC : SN DKR 2011 B 13482/ TEL 33 827 63 50/ 77 898 57 00 

- MESTTAM, 

- CONFIG 6, 

- NOURA, 

- SYLLA KHADIM ENTREPRISE INDIVIDUELLE 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 

Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 16 Octobre 2014 à 15H15 par les membres de la 
commission des marchés. 
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Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
 
Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre 
N°0058/MSAS/DAGE/DPSAO/BA daté du 16 Octobre 2014 (PV d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats le 20 Octobre 2014 

par la lettre n°58/MSAS/DAGE/DPSAO 
 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MSAS/DAGE et la société JALAL ENTREPRISE 
SERVICES SARL d’un montant de 23 344 001F CFA TTC. 

 
Le contrat est daté le 04 Décembre 2014. 

 
Le délai d’exécution non déterminé 
 

Le PV de réception non fournie 
 
Les paiements effectués : 

- Pour le lot2 : par virement bancaire au Sénégal d’un montant de 8 414787 F CFA, N° 

Mandat : MD14-000078916 Gestion 2014et payé le 07/01/2015 

- pour le lot 1 : Bon d’engagement n° 14-000758 d’un montant de 14 929 214 F CFA en 

date du 28/10/2014. 

Non conformités  PV de réception du marché non classé dans le dossier 

 

Commentaires AC  PV de réception disponible (copie ci-jointe) 

Réponses du 

Cabinet 

 Le classement du PV de réception dans le dossier doit etre fait 
avant la mission et non après 
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N° DRP  

Contrat :entre le MSAS/DAGE et la société GARAGE IBRA GUEYE pour le lot1 d’un 
montant de 7 900 000 F CFA TTC le 11 Juin 2014. 

Contrat lot 2 non fourni 
Objet du marché :ENTRETIEN & REPARATION DES VEHICULES MSAS 

LOT1 : ENTRETIEN ET REPARATION VEHICULES TOYOTA 
LOT2 : ENTRETIEN ET REPARATION VEHICULES FORD FOCUS 

Réf/PPMCC-DAGE-222 

Date d’invitation 07 Mars 2014 

Date de dépôt des offres 24 Mars 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 24 Mars 2014 

Attributaire LOT1: GARAGE IBRA GUEYE 
LOT2: CARROSSERIE TOUBA MECANIQUE 

Montant du marché en F CFA TTC 13 919 280 F CFA 

LOT1 : 7 900 000 F CFA TTC 
LOT2 : 6 998 580 F CFA TTC 

Date du contrat Lot 1 : 11 Juin 2014 
Lot 2 : non fourni 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 02 Avril 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire ND 

Délai d’exécution ND 

La lettre d’invitation N°00013/MSAS/DAGE/DPSAO/BA est datée le 07 Mars 2014. 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 24 Mars 2014 à 15H30. 
 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

ont été fournies et datées du 07/03/2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

- GARAGE IBRA GUEYE, Zone Industrielle Colobane Sud lot n°6 DAKAR, NINEA : 

4525327 2C2 / RC : SN DKR 2012 B 2464/ TEL 33 832 64 80/ 33 832 01 30 

- CARROSSERIE TOUBA MECANIQUE, Zone Industrielle SONEPI Av. Bourguiba 

Rue 14 prolongée- DAKAR, NINEA : 0107434 2C1 / RC : 89 A 3801/ TEL 33 77 431 

32 31 

- ENTREPRISE AMADOU CLEDOR SALL DIOP, Rue 35 x 30 Médina- DAKAR/ 

NINEA : 0048 343 482 A1/ TEL 77 555 21 36 

- TECHNOVIA SARL, Av. Cheikh Ahmadou BAMBA – DAKAR- BP 4194/ NINEA : 

233 8087 2C2 / RC : SN DKR 2003 M 15023 

- CARROSSERIE MOR NDIAYE, Zone Industrielle SODIDA LOT N°69/ NINEA : 

280114302 D1 / TEL 33 825 23 91 / 77 554 58 74 

 
Candidats ayant déposé leur offre 
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Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 24 Mars 2014 à 17H15 par les membres de la 

commission des marchés. 
 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante pour chaque lot. 
 
Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante pour chaque par la lettre 
N°0074MSAS/DAGE/DPSAO/BA daté du 24 Mars 2014 (PV d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats le 02 Avril 2014 par 

la lettre n°13/MSAS/DAGE/DPSAO. 
 

Contrat 

Le contrat entre le MSAS/DAGE et la société GARAGE IBRA GUEYE pour le lot1 d’un 
montant de 7 900 000 F CFA TTC. 

 
Le contrat du lot1 est daté le 11 Juin 2014. 
 

Le  contrat entre le MSAS/DAGE et la société CARROSSERIE TOUBA MECANIQUE pour 
le lot2 d’un montant de 6 998 580 F CFA TTC n’a pas été fourni. 

 
Les délais d’exécution n’ont pas été fournis 
 

Les documents attestant l’exécution de chaque lot du marché n’ont pas été fournis 
 

Les paiements effectués : 

- d’un montant du lot1 de 7 900 000 F CFA, N° Mandat : MD14-000044735 Gestion 

2014 et payé le 05/09/2014 

- paiement lot 2 non fourni 

Non conformités Rien à signaler 
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N° DRP  

Contrat :entre le MSAS/DAGE et la société ACCESS AMERICAN INFORMATIC d’un 
montant de 14 999 000 F CFA TTC le 18 Aout 2014. 

Objet du marché :ORGANISATION DE L’ATELIER D’ELABORATION DU PTA 2015 

Réf/PPMCC-DAGE-191  

Date d’invitation 10 Mars 2014 

Date de dépôt des offres 25 Mars 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 25 Mars 2014 

Attributaire ACCESS AMERICAN INFORMATIC 

Montant du marché en F CFA TTC 14 999 000 F CFA 

Date du contrat 18 Aout 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 01 Avril 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire ND  

Délai d’exécution ND 

La lettre d’invitation N°00025/MSAS/DAGE/DPSAO/BA est datée le 10 Mars 2014. 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 25 Mars 2014 à 15H00. 
 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont été fournies et datées du 10/03/2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 ACCESS AMERICAN INFORMATIQUE, Liberté 3 villa N°1992 DAKAR-

SENEGAL, NINEA : 004837904 2V2/ RC : SN DKR 2013 B 10705 

 GTE (General Trading Entreprise), villa n°47 Cité CSE Sonatel2 

 INFO ACCESS SENEGAL, Av. Bourguiba x 215 Dieuppeul 2, RC : 2000-B4516 / 

NINEA 2248692 R2 

 A.B.C, HLM Ouagou Niaye N°1631 

 GEBATI, HLM IV N°1551/ TEL 33 824 26 36/ 77 657 86 87 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 25 Mars 2014 à 15H par les membres de la 
commission des marchés. 

 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
 

Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre 

N°0025MSAS/DAGE/DPSAO/BA daté du 25 Mars 2014 (PV d’attribution).    
 



127 
MSAS  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats le 01 Avril 2014 par 
la lettre n°25/MSAS/DAGE/DPSAO. 
 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MSAS/DAGE et la société ACCESS AMERICAN 

INFORMATIC d’un montant de 14 999 000 F CFA TTC. 
 
Le contrat est daté du 18 Aout 2014. 

 
Le délai d’exécution du marché n’a pas été fourni. 

 
Le document attestant l’exécution du marché n’a pas été fourni. 
 

Les paiements effectués : 

- virement bancaire au Sénégal d’un montant de 14 999 000 F CFA, N° Mandat : 

MD14-000054716 Gestion 2014 et payé le 27/09/2014 

Non conformités Rien à signaler 
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N° DRP  

Contrat : 
Objet du marché :RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR L’ELABORATION 
DU CODE DE LA SANTE 

Réf/PPMC-DAGE-520 

Date d’invitation 15 Mai 2014 

Date de dépôt des offres 30 Mai 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 11 Juin 2014 

Attributaire CHARLES BECKER 

Montant du marché en F CFA TTC 9 000 000 F CFA 

Date du contrat ND 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché  

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 05 Décembre 2014 

Délai d’exécution ND 

La lettre d’invitation N°00037/MSAS/DAGE/DPSAO/BA est datée le 15 Mai 2014. 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 30 Mai 2014 à 15H00. 

 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

ont été fournies et datées du 15/05/2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 Mamadou NDIAYE 

 Sidy Alpha NDIAYE 

 Abdoulaye SAKHO 

 Charles BECKER 

 Mamadou KANDJI 

Candidats ayant déposé leur offre 

Sur les cinq (05) candidats invités, un (01) a soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 30 Mai 2014 à 15H par les membres de la commission 
des marchés. 
 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
 

Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution du marché à Charles BECKER le 11 Juin 2014.    
 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MSAS/DAGE et Charles BECKER n’a pas été 

fourni. 
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Le délai d’exécution non déterminé. 

 
Le document attestant l’exécution du marché a été fourni et certifiant service fait le 05 
Décembre 2014. 

 
Les paiements effectués : 

- virement bancaire au Sénégal d’un montant de 9 000 000 F CFA, N° Mandat : MD14-

000078621 Gestion 2014 et payé le 10/02/2015 

Non conformités Rien à signaler 
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N° DRP  

Contrat :entre le MSAS/DAGE et la société DIGIT MEDIC AFRIQUE d’un montant de 6 
720 000 F CFA TTC daté du 25 Novembre 2014. 
Objet du marché :RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR L’ELABORATION 

DU PLAN DIRECTEUR INFORMATIQUE 2014-2018 

Réf/PPMC-DAGE-385 

Date d’invitation 25 Mars 2014 

Date de dépôt des offres 09 Avril 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 30 Avril 2014.      

Attributaire DIGIT MEDIC AFRIQUE 

Montant du marché en F CFA TTC 7 920 000 F CFA 

Date du contrat 25 Novembre 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché ND 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire ND 

Délai d’exécution 60 Jours 

La lettre d’invitation N°0001/MSAS/DAGE/DPSAO/BA est datée le 25 Mars 2014. 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 09 Avril 2014 à 15H00. 
 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont été fournies 
NB : Les candidats n’ont pas reçu le même jour leur invitation, certain ont reçu le 14/03, 

d’autre le 18/03, il y’a aussi ceux qui n’ont pas datés. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 DIGIT MEDIC AFRIQUE R4D 

 IDYAL CONSULTING 

 AXOLOTI AFRICA 

 JALAL ENTREPRISE 

 AFRICA CORPORATE 

 

Candidats ayant déposé leur offre 

Sur les cinq (05) candidats invités, trois (03) ont soumissionné. 
 

Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 30 Avril 2014 à 15H par les membres de la 

commission des marchés. 
 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 

 
Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution du marché à DIGIT MEDIC AFRIQUE le 30 Avril 2014.    
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Notification de l’attribution du marché 

Non fournie 
 
Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MSAS/DAGE et la société DIGIT MEDIC 
AFRIQUE d’un montant de 6 720 000 F CFA TTC. 

 
Le contrat est daté du 25 Novembre 2014. 
 

Le délai d’exécution est  de 60 jours. 
 

Le document attestant l’exécution du marché a été fourni à travers un certificat administratif. 
NB : le certificat administratif n’est pas daté ni numéroté. 
 

Les paiements effectués : 

- Paiements non effectués 

Non conformités  Remise non simultanée de la lettre d’invitation aux candidats 
présélectionnés 

 le certificat administratif attestant l’exécution du marché n’est 

pas daté ni numéroté 
 Paiements non classés dans le dossier 
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N° DRP  

Contrat :entre le MSAS/DIEM et la société SENEGAL DISTRIBUTION d’un montant de 
5 849 260 F CFA TTC pour le lot1 le09 Décembre 2014  
Contrat :entre le MSAS/DIEM et la société BUROTIC DIFFUSION d’un montant de 9 126 

781 F CFA TTC pour le lot2 le 12 Décembre 2014 
Objet du marché :ACQUISITION DE MOBILIER DE BUREAU ET MATERIEL 

INFORMATIQUE 
LOT1/  ACQUISITION DE MOBILIER DE BUREAU 
LOT2/ ACQUISITION DE MATERIEL INFORMATIQUE 

Réf/PPM 

Date d’invitation 03 Novembre 2014 

Date de dépôt des offres 17 Novembre 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 19 Novembre 2014 

Attributaire LOT1/ SENEGAL DISTRIBUTION 
LOT2/ BUROTIC DIFFUSION 

Montant du marché en F CFA TTC LOT1/ 5 849 260 F CFA 
LOT2/ 9 126 781 F CFA 

Date du contrat Lot1 : 09 Décembre 2014 
Lot2 : 12 Décembre 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 21 Novembre 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire Lot1 : 08/12/2014 
Lot2 : 05/12/2014 

Délai d’exécution ND 

La lettre d’invitation N°0001259/MSAS/DIEM/DE/DM est datée le 03 Novembre 2014. 

 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 17 Novembre 2014 à 10H. 
 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont été fournies et datées du 04/11/2014 à l’exception de SENEGAL DISTRIBUTION datée 

du 05/11/2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 LOT1 

 OBBO 

 GEDIS 

 BUROTIC DIFFUSION 

 GRE SARL 

 SENEGAL DISTRIBUTION ET DE PRESTATION DE SERVICES 

 LOT2 

 GICOM 

 GEDIS 

  BUROTIC DIFFUSION 

 SMS 
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 R & I 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de dix (10). Tous les candidats ont soumissionné. 
 

Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 17 Novembre 2014 à 10H30 par les membres de la 

commission des marchés. 
 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 

 
Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante pour chaque par la lettre 
N°0042/MSAS/DIEM/BG daté du 19 Novembre 2014 (PV d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution numérotées ont été envoyées aux candidats le 21 

Novembre 2014. 
 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MSAS/DIEM et la société SENEGAL 
DISTRIBUTION d’un montant de 5 849 260 F CFA TTC pour le lot1. 

 
La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MSAS/DIEM et la société BUROTIC DIFFUSION 
d’un montant de 9 126 781 F CFA TTC pour le lot2. 

 

Le contrat est daté le 09 Décembre 2014 pour le lot 1 et le 12 Décembre 2014 pour le lot2. 

 

Le délai d’exécution non fourni. 
 

Le PV de réception N°16 daté du 08/12/2014 a été fourni et signe par la commission de 
réception pour le lot1. 

 
Le PV de réception N°14 daté du 05/12/2014 a été fourni et signe par la commission de 
réception pour le lot2. 

 
NB : la note de service nominant la commission interne de réception de la DIEM/MSAS par 

la lettre 082/MSAS/DIEM/BG datée du 10 Février 2014 a été fournie. 
 
Les paiements effectués : 

- Titre de Créance n° 14-969589 d’un montant de 5 849 260 F CFA en date du 

03/12/2014 pour le lot1 

- Titre de Créance 

- n° 14-969590 d’un montant de 9 126 781 F CFA en date du 26/09/2014 pour le lot2. 

Non conformités - Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par 

les candidats présélectionnés n’ont pas été datées le même jour. 
- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 
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Commentaires AC - Les candidats invités ne se présentent pas le même jour 

Réponses du 

Cabinet 

- Il n’appartient pas aux candidats de venir récupérer 

l’invitation ; c’est l’AC qui doit acheminer de façon simultanée 
l’invitation 

 

 

 

 

 

 

 

 

-  

N° DRP  

Contrat :entre le MSAS/DIEM et le GARAGE IBRA GUEYE d’un montant de 5 000 000 F 

CFA TTCdaté le 04 Décembre 2014 pour le lot1. 
Lots 2 & 3 réglés sur facture 

Objet du marché :ENTRETIEN ET REPARATION VEHICULES 
LOT 1/ REPARATION VEHICULES MARQUE TATA 
LOT2/ REPARATION VEHICULES MARQUE TOYOTA et RENAULT 

LOT3/ REPARATION VEHICULES MARQUE MITSUBISHI 
Réf/PPMC-DIEM-232 

Date d’invitation 27 Juin 2014 

Date de dépôt des offres 11 Juillet 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 11 Juillet 2014 

Attributaire LOT1/ GARAGE IBRA GUEYE 

LOT2/ SENEGALAISE DE L’AUTOMOBILE 
LOT3/ UNITECH MOTORS 

Montant du marché en F CFA TTC LOT1/ 5 000 000 F CFA  

LOT2/ 2 721 682 F CFA  
LOT3/ 1 178 820 F CFA 

Date du contrat Lot1 : 04 Décembre 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 18 Juillet 2014. 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire Lot1 : 27/11/2014 

Lot2 : 29/09/2014 
Lot3 : 29/10/2014 

Délai d’exécution ND 

La lettre d’invitation N°000155/MSAS/DIEM/DE/DM est datée le 27 Juin 2014. 

 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 11 Juillet 2014 à 10H. 

 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont été fournies et  datées du 27 Juin 2014 à l’exception de la CARROSSERIE DE LA 

ROCADE et celle de l’AMITIE datées du 30/06/2014. 
 

Candidats invités 
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La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 GARAGE IBRA GUEYE 

 ETS AMADOU CJEDOR SALL DIOP 

 UNITECH MOTORS 

 DELINK MECANIQUE GLE 

 SENEGALAISE DE L’AUTOMOBILE 

 CARROSSERIE DE LA ROCADE 

 GIE CONTACT-LIVRAISON 

 CARROSSERIE DE L’AMITIE 

 
 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de huit (08). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 11 Juillet 2014 à 11H35 par les membres de la 

commission des marchés. 
 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
 
Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre N°0012/MSAS/DIEM/BG 
daté du 11 Juillet 2014 (PV d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats le 18 Juillet 2014. 

 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MSAS/DIEM et le GARAGE IBRA GUEYE d’un 
montant de 5 000 000 F CFA TTC pour le lot 1. 
Le contrat est daté le 04 Décembre 2014 pour le lot1. 

 
Facture N°2038/14 du 01/10/2014, certifié par le DIEM/MSAS le 10 /10/2014 pour le lot 2. 

 
Facture N°142/14 du 07/10/2014 pour le lot3. 
 

Le délai d’exécution non fourni. 
 

Le PV de réception N°05/MSAS/DIEM/BG daté du 27/11/2014 a été fourni et signe par la 
commission de réception pour le lot1. 
 

Le PV de réception N°02/MSAS/DIEM/BG daté du 29/09/2014 a été fourni et signe par la 
commission de réception pour le lot2. 

 
Le PV de réception N°03/MSAS/DIEM/BG daté du 29/10/2014 a été fourni et signe par la 
commission de réception pour le lot3. 

 
NB : la note de service nominant la commission interne de réception de la DIEM/MSAS par 
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la lettre 082/MSAS/DIEM/BG datée du 10 Février 2014 a été fournie. 

Les paiements effectués : 

- Titre de Créance n° 14-969788 d’un montant de 5 000 000 F CFA en date du 

26/09/2014 pour le lot1. 
- Titre de Créance n° 14-969789 d’un montant de 2 721 682 F CFA en date du 

26/09/2014 pour le lot2. 

- Titre de Créance n° 14-969787 d’un montant de 1 178 820 F CFA en date du 

26/09/2014 pour le lot3. 

Non conformités - Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par 

les candidats présélectionnés n’ont pas été datées le même jour. 
 

Commentaires AC - Les candidats invités ne se présentent pas le même jour 

Réponses du 

Cabinet 

- Il n’appartient pas aux candidats de venir récupérer 

l’invitation ; c’est l’AC qui doit acheminer de façon simultanée 
l’invitation 

 

 
 
 

N° DRP  

Contrat :entre le MSAS/DIEM et la société NISS d’un montant de 4 879 700 F CFA TTC 
pour le lot1 daté le 08 Décembre 2014. 

Lot2 réglé sur facture. 
Objet du marché :ACQUISITION DE MATERIEL INFORMATIQUE ET D’ANTI VIRUS 

LOT1/  MATERIEL INFORMATIQUE 
LOT2/ ANTI VIRUS 
Réf/PPMF-DIEM-228 

Date d’invitation 27 Juin 2014 

Date de dépôt des offres 11 Juillet 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 14 Juillet 2014 

Attributaire NISS, HLM V Immeuble 11 N°2224C DAKAR / 
RC : SN DKR 2013 B1129/ NINEA 004727709 
2C2/ TEL 33  864 20 01/ 77 925 15 45 

Montant du marché en F CFA TTC LOT1/ 4 897 000 F CFA 

LOT2/ 1 180 000 F CFA 

Date du contrat 08 Décembre 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 18 Juillet 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 13/11/2014 

Délai d’exécution 60 jours 

La lettre d’invitation N°000156/MSAS/DIEM/DE/DM a été envoyée et datée le 27 Juin 2014 

 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 11 Juillet 2014 à 10H. 

 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
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ont été fournies et non datées. 

 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 VISION SERVICES 

 KENTECHNO 

 R&D COM  

 WACOM 

 NISS 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 11 Juillet 2014 à 10H par les membres de la 
commission des marchés. 
 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
 

Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante pour chaque par la lettre 
N°0014/MSAS/DIEM/BG daté du 14 Juillet 2014 (PV d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution numérotées ont été envoyées aux candidats le 18 
Juillet 2014 par la lettre n°531 0 534/MSAS/DIEM/BG/pon. 
 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MSAS/DIEM et la société NISS d’un montant de 

4 879 700 F CFA TTC pour le lot1daté le 08 Décembre 2014. 
 
 

Facture N°FR14065 du 11/11/2014, certifié par le DIEM/MSAS le 13 /11/2014 pour le lot 2. 
 

Le délai d’exécution est de 60 jours à compter de la date de réception du bon de commande. 
 
Le PV de réception N°09 et N°10 daté du 13/11/2014 a été fourni et signé par la commission 

de réception. 
 

NB : la note de service nominant la commission interne de réception de la DIEM/MSAS par 
la lettre 082/MSAS/DIEM/BG datée du 10 Février 2014 a été fournie. 
 

Les paiements effectués : 

- Titre de Créance n° 14-969783 d’un montant de 4 897 000 F CFA en date du 

20/09/2014 pour le lot1 

- Titre de Créance n° 14-969786 d’un montant de 1 180 000 F CFA en date du 

26/09/2014 pour le lot2 
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Non conformités - Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par 

les candidats présélectionnés n’ont pas été datées. 
- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 

Commentaires AC - Les lettres d’invitations sont bien datées et classées (copie ci-
jointe) 

Réponses du 

Cabinet 

- Il ne s’agit pas de la lettre d’invitation qui n’est pas datée mais 

les accusés de réception ; la date de la lettre d’invitation ne 
permet pas de certifier de la réception simultanée de 

l’invitation par les candidats  
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N° DRP  

Réglé sur Facture N°0046 du 28/10/2014, certifié par le DIEM/MSAS le 28 /08/2014. 
Objet du marché :ABONNEMENT DE JOURNAUX 
Réf/PPMF-DIEM-230 

Date d’invitation 27 Juin 2014 

Date de dépôt des offres 11 Juillet 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 14 Juillet 2014 

Attributaire DRAME RASSOUL, Golf Nord N°32- Guédiawaye 
/ RC : SN DKR 2012 B 17402/ NINEA 00 
47070742T2/ TEL 77 016 38 49 

Montant du marché en F CFA TTC 2 350 000 F CFA 

Date du contrat ND 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 16 Juillet 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 16/12/2014 

Délai d’exécution ND 

La lettre d’invitation N°000159/MSAS/DIEM/DE/DM a été envoyée et datée le 27 Juin 2014 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 11 Juillet 2014 à 10H45. 
 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont été fournies et datées du 30/06/2014 à l’exception d’ECOGES 80 datée du 01/07/2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 DRAME RASSOUL 

 GIE SAPIENTIA 

 MR IDRISSA NDIAYE 

 ECOGES 80 

 MR OUMAR SALL 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 

Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 11 Juillet 2014 à 15H par les membres de la 
commission des marchés. 

 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 

 
Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante pour chaque par la lettre 

N°0017/MSAS/DIEM/BG daté du 14 Juillet 2014 (PV d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché 
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Des lettres de notification de l’attribution numérotées ont été envoyées aux candidats le 18 

Juillet 2014 par la lettre n°440 à 443/MSAS/DIEM/BG/pon. 
 

Réglé sur Facture N°0046 du 28/10/2014, certifié par le DIEM/MSAS le 28 /08/2014 

 

Le délai d’exécution non défini. 

 
Le document certifiant l’exécution du marché a été fourni par la lettre 
N°001572/MSAS/DIEM/BG daté du 16/12/2014 

 
 

NB : la note de service nominant la commission interne de réception de la DIEM/MSAS par 
la lettre 082/MSAS/DIEM/BG datée du 10 Février 2014 a été fournie. 
 

Les paiements effectués : 

- Titre de Créance n° 14-969784 d’un montant de 2 350 000 F CFA en date du 

02/10/2014. 

Non conformités - Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par 

les candidats présélectionnés n’ont pas été datées 
- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 

Commentaires AC - Les lettres d’invitation sont bien datées et classées (copie ci-

joints) 

Réponses du 

Cabinet 

- Il ne s’agit pas de la lettre d’invitation qui n’est pas datée mais 
les accusés de réception ; la date de la lettre d’invitation ne 

permet pas de certifier de la réception simultanée de 
l’invitation par les candidats 
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N° DRP  

Réglé sur Réglé sur Facture N°01 du 26 au 29/06/2014, certifié par le DIEM/MSAS le 08 
/12/2014 

Objet du marché :ASSURER UN PUBLIREPORTAGE/ PRODUCTION D’ALBUMS 
PHOTOS 

Réf/PPMF-DIEM-466 

Date d’invitation 06 Aout 2014 

Date de dépôt des offres 20 Aout 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 28 Aout 2014 

Attributaire Oumar FAYE, Photographe Reporter Studio Photo 
DIOFFIOR KHAR YALLA / RC : SN DKR 2005 A 

14691/ NINEA 25477532R1/ TEL 76 662 24 95/ 
77 428 10 09 

Montant du marché en F CFA TTC 785 880 F CFA 

Date du contrat ND 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 29 Aout 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 08/12/2014 

Délai d’exécution ND 

La lettre d’invitation N°00031/MSAS/DIEM/DE/DM est datée le 06 Aout 2014. 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 20 Aout 2014 à 10H00. 

 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

ont été fournies et datées du 07/08/2014 pour EL HADJI MAMADOU GUEYE & G.I.E 
DIAMBAR, le 08/08/2014 pour MAMADOU TOURE & OUMAR FAYE et finalement le 
09/08/2014 pour MOHAMED MAMADOU SOUMANO. 

 
NB : les réceptions des lettres d’invitation ont eu lieu entre le 07 et 09/08/2014. 

 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 M. Oumar FAYE Photographe 

 G.I.E DIAMBAR 

 EL HADJI MAMADOU GUEYE 

 MOHAMED MAMADOU SOUMANO 

 MAMADOU TOURE 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de quatre (04).  

 
 

Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 20 Aout 2014 à 10H par les membres de la 
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commission des marchés. 

 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
 

Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre N°0019/MSAS/DIEM/BG 

daté du 28 Aout 2014 (PV d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution numérotées ont été envoyées aux candidats le 29 
Aout 2014 par la lettre n°767 à 770/MSAS/DIEM/BG/pon. 

 

Réglé sur Facture N°01 du 26 au 29/06/2014, certifié par le DIEM/MSAS le 08 /12/2014. 
 

Le délai d’exécution non défini. 
 

Le document certifiant l’exécution du marché a été fourni par la lettre 
N°001543/MSAS/DIEM/BG daté du 08/12/2014 
 

 
NB : la note de service nominant la commission interne de réception de la DIEM/MSAS par 
la lettre 082/MSAS/DIEM/BG datée du 10 Février 2014 a été fournie. 

 
Les paiements effectués : 

- Titre de Créance n° 14-969792 d’un montant de 785 880 F CFA en date du 

03/12/2014. 

Non conformités  Remise non simultanée de la lettre d’invitation aux candidats 
présélectionnés 

 Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 
 

Commentaires AC - Les candidats invités ne se présentent pas le même jour 

Réponses du 

Cabinet 

- Il n’appartient pas aux candidats de venir récupérer 

l’invitation ; c’est l’AC qui doit acheminer de façon simultanée 
l’invitation 
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N° DRP  

Contrat entre le MSAS/DIEM et la société SOFICA d’un montant de 13 402 027 F CFA 
TTC daté le 18 Décembre 2014 
Objet du marché : ACQUISITION D’UN GROUPE ELECTROGENE 

Réf/PPMF-DIEM-621 

Date d’invitation 26 Juin 2014 

Date de dépôt des offres 11 Juillet 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 17 Juillet  2014 

Attributaire SOFICA, KM4 BD DU CENTENAIRE DE LA 
COMMUNE DE DAKAR/ RC : SN DKR- 5578B / 

NINEA 0013946 2G3/ TEL 33  832 52 00/ 33 832 
04 49 

Montant du marché en F CFA TTC 13 402 027 F CFA 

Date du contrat 18 Décembre 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 18 Juillet 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 20/09/2014 

Délai d’exécution ND 

La lettre d’invitation N°00173/MSAS/DIEM/BG est datée le 26 Juin 2014. 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 11 Juillet 2014 à 11H. 
 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

ont été fournies et  datées du 27/06//2014 à l’exception de CODAC SA et SEREX datées du 
30/06/2014 et SOFICA datée le 01/07/2014. 

 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 SOFICA 

 CODAC SA 

 FLODIDIA 

 SEREX 

 KIT SARL 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 11 Juillet 2014 à 11H00 par les membres de la 
commission des marchés. 
 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
 

Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disant par la lettre N°0015/MSAS/DIEM/BG 
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daté du 17 Juillet  2014 (PV d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution numérotées ont été envoyées aux candidats le 18 

Juillet 2014 par la lettre n°525 à 528/MSAS/DIEM/BG/pon. 
 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MSAS/DIEM et la société SOFICA d’un montant 
de 13 402 027 F CFA TTC daté le 18 Décembre 2014. 
 

Le délai d’exécution non défini. 
 

Le PV de réception N°07 daté du 20/09/2014 a été fourni et signe par la commission de 
réception. 
 

NB : la note de service nommant la commission interne de réception de la DIEM/MSAS par 
la lettre 082/MSAS/DIEM/BG datée du 10 Février 2014 a été fournie. 

 
Les paiements effectués : 

- Titre de Créance n° 14-969521 d’un montant de 13 402 027 F CFA en date du 

19/09/2014. 

Non conformités  Lettre d’invitation et accusés de réception non classés dans le 
dossier 

 Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 

 

Commentaires AC  Les lettres d’invitation et accusés sont disponibles et classés 
dans le dossier 

 

Réponses du 

Cabinet 

 Le classement doit être fait avant le passage de la mission et 
non après 
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N° DRP  

Réglé sur Facture N°487 du 04/12/2014, certifié par le DIEM/MSAS le 05 /12/2014. 
Objet du marché :LA REPROGRAPHIE DE DOCUMENTS RELATIFS A LA 
CONCERTATION NATIONALE SUR LA SANTE, AU PLAN D’URGENCE 

D’AMELIORATION DU DISPOSITIF DE SOINS CURATIFS ET DU DOCUMENT DE 
POLITIQUE DE MAINTENANCE DES INFRASTRUCTURES ET DES EQUIPEMENTS 

Réf/PPMF-DIEM-695 

Date d’invitation 06 Aout 2014. 

Date de dépôt des offres 20 Aout 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 28 Aout 2014 

Attributaire IMPRIMERIE SALAM, Route de terme Sud, 
Ouakam- BP 24058 / RC : 2003 A 13125/ NINEA 

23114712 Y1/ TEL 33 860 23 33 

Montant du marché en F CFA TTC 1 436 650 F CFA 

Date du contrat ND 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 29 Aout 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 05/12/2014 

Délai d’exécution ND 

La lettre d’invitation N°00033/MSAS/DIEM/DE/DM a été envoyée et datée le 06 Aout 2014. 

 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 20 Aout 2014 à 10H00. 
 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont été fournies et datées du 07/08/2014  à l’exception de GLOBAL ACCESS SARL datée du 

08//08/2014. 
NB : les réceptions des lettres d’invitation ont eu lieux entre le 07 et 08/08/2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 KALOM GRAPHIC 

 IMPRIMERIE SALAM 

 NGW SERVICES 

 GLOBAM ACCESS SARL 

 ETS SENEGAL MULTI-SERVICES 

 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 20 Aout 2014 à 11H30 par les membres de la 

commission des marchés. 
 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
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Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre N°0034/MSAS/DIEM/BG 
daté du 28 Aout 2014 (PV d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution numérotées ont été envoyées aux candidats le 29 

Aout 2014 par la lettre n°762 à 766/MSAS/DIEM/BG/pon. 
 

Facture N°487 du 04/12/2014, certifié par le DIEM/MSAS le 05 /12/2014. 

 

Le délai d’exécution non défini. 

 
Le PV de réception N°12 du marché a été fourni par la lettre et daté du 05/12/2014 et signé 
par la commission de réception. 

 
 

NB : la note de service nommant la commission interne de réception de la DIEM/MSAS par 
la lettre 082/MSAS/DIEM/BG datée du 10 Février 2014 a été fournie. 
 

Les paiements effectués : 

- Titre de Créance n°14-966791 d’un montant de 1 436 650 F CFA en date du 

03/12/2014. 

Non conformités  Remise non simultanée de la lettre d’invitation aux candidats 

présélectionnés 
 Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 

 

Commentaires AC - Les candidats invités ne se présentent pas le même jour 

Réponses du 

Cabinet 

- Il n’appartient pas aux candidats de venir récupérer 
l’invitation ; c’est l’AC qui doit acheminer de façon simultanée 

l’invitation 
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N° DRP  

Réglé sur Facture N°40/A/14 du 05/12/2014, certifié par le DIEM/MSAS le 08 /12/2014. 
 

Objet du marché :ACQUISITION DE MOBILIER DE BUREAU 
Réf/PPMF-DIEM-723 

Date d’invitation 30 Juillet 2014 

Date de dépôt des offres 13 Aout 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 25 Aout  2014 

Attributaire O’TENTIC, Sacré Cœur Pyrotechnique, Cité 

Téranga N°L15 DAKAR/ RC : SN DKR 2011 
B11837/ NINEA 4442852 2V2/ TEL 33  864 75 74 

Montant du marché en F CFA TTC 1 492 700 F CFA 

Date du contrat  

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 18 Juillet 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 08/12/2014 

Délai d’exécution  

La lettre d’invitation N°00027/MSAS/DIEM/DE/DM est datée le 30 Juillet 2014. 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 13 Aout 2014 à 10H. 
 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

ont été fournies et  datées du 31/07/2014 à l’exception d’O’TENTIC, SMS et BUROTIC 
datées du 01/08/2014. 

 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 O’TENTIC 

 SMS 

 BUROTIC DIFFUSION 

 GICOM 

 R & I 

 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 13 Aout 2014 à 10H10 par les membres de la 
commission des marchés. 
 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
 

Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre N°0026/MSAS/DIEM/BG 
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daté du 25 Aout  2014 (PV d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution numérotées ont été envoyées aux candidats le 18 

Juillet 2014 par la lettre n°727 à 730/MSAS/DIEM/BG/pon. 
 

Le délai d’exécution non défini. 
 
Facture N°40/A/14 du 05/12/2014, certifié par le DIEM/MSAS le 08 /12/2014. 

 
Le PV de réception N°15 daté du 08/12/2014 a été fourni et signe par la commission de 

réception. 
 
 

NB : la note de service nommant la commission interne de réception de la DIEM/MSAS par 
la lettre 082/MSAS/DIEM/BG datée du 10 Février 2014 a été fournie. 

 
Les paiements effectués : 

- Titre de Créance n° 14-969785 d’un montant de 1 492 700 F CFA en date du 

03/12/2014 

Non conformités - Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par 
les candidats présélectionnés n’ont pas été datées le même jour. 

- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 

 

Commentaires AC - Les candidats invités ne se présentent pas le même jour 

Réponses du 

Cabinet 

- Il n’appartient pas aux candidats de venir récupérer 
l’invitation ; c’est l’AC qui doit acheminer de façon simultanée 

l’invitation 
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N° DRP  

Contrat entre le MSAS/DIEM et la société GRAND TRAVAUX ET SERVICES GTS d’un 
montant de 23 925 562 F CFA TTC daté le 12 Juin 2014. 

Objet du marché :LES TRAVAUX DE REHABILITATION DESLOCAUX DE LA 
REGION MEDICALE DE DAKAR 

Réf/PPMT-DIEM-164 

Date d’invitation 17 Mars 2014 

Date de dépôt des offres 03 Avril 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 07 Avril 2014 

Attributaire GRAND TRAVAUX & SERVICES (GTS) lot N°30 
Cité Mamelles-DAKAR/ RC : SN DKR 2012 B468/ 

NINEA 00455 2292Y2/ TEL 33  864 03 30 

Montant du marché en F CFA TTC 23 925 562 F CFA 

Date du contrat 12 Juin 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché ND 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 10 Septembre 2014 

Délai d’exécution 60 Jours 

Les lettres d’invitation N°000294 à 300/MSAS/DIEM/DE/DM ont été envoyées et datées le 

17 Mars 2014. 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 03 Avril 2014 à 10H. 

 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

ont été fournies et  datées du 19/03/2014 à l’exception de MAJOR ENTREPRISE SARL 
datée du 20/03/2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 GRAND TRAVAUX ET SERVICES (GTS) 

 MAJOR ENTREPRISE SARL 

 GENERAL EQUIPEMENT ET OUTILLAGE (GEO) 

 OUEST AFRICAINE D’ENTREPRISE (OADEN) 

 GLOBAL EQUIPEMENT 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 

Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 03 Avril 2014 à 11H00 par les membres de la 
commission des marchés. 

 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 

 
Attributaire du marché 
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La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre N°0005/MSAS/DIEM/BG 

daté du 07 Avril 2014 (PV d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution n’ont pas été fournies. 
 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MSAS/DIEM et la société GRAND TRAVAUX 
ET SERVICES GTS d’un montant de 23 925 562 F CFA TTCdaté le 12 Juin 2014. 
 

Le délai d’exécution du marché est de 60 jours. 
 

Le PV de réception du marché daté du 10 Septembre 2014 a été fourni et signe par la 
commission de réception. 
 

NB : la note de service nommant la commission interne de réception de la DIEM/MSAS par 
la lettre 082/MSAS/DIEM/BG datée du 10 Février 2014 a été fournie. 

 
Les paiements effectués : 

- Titre de Créance n° 14-969738 d’un montant de 23 925 562 F CFA en date du 

07/05/2014. 

Non conformités - Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par 
les candidats présélectionnés n’ont pas été datées le même jour. 

- Des lettres de notification de l’attribution n’ont pas été 

fournies. 
- Paiements effectifs (mandatements) non classés dans le dossier 

 

Commentaires AC - Les candidats invités ne se présentent pas le même jour 

Réponses du 

Cabinet 

- Il n’appartient pas aux candidats de venir récupérer 
l’invitation ; c’est l’AC qui doit acheminer de façon simultanée 

l’invitation 
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DRP N° C_DAGE_385 Recruter un consultant national pour appuyer l'élaboration du plan 
directeur informatique (PDI) 

 

 
Plan de passation de marchés La DRP est mentionnée dans le PPM transmis à la 

DCMP sous le C_DAGE_385 
 

Publicité La DRP n’a pas fait l’objet de publicité spécifique. 
Délai accordé pour le dépôt des offres Le délai accordé pour le dépôt des offres est correct 

La lettre d’invitation n°01/MSAS/DAGE/DPSAO/BA 
 est datée du 07 mars 2014. 
La date limite de dépôt des offres est fixée au 24 mars   

2014 à 15 heures 00 mn. 
La liste restreinte est-elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

Les candidats suivants ont été présélectionnés : 
 

1. DIGIT MEDIC AFRIQUE R4D  
2. IDYAL CONSULTING  

3. SOFT SOLUTIONS  
4. JALAL ENTREPRISE  
5. AFRICA CORPORATE  

 
La DP comprend : 

 - La Lettre d’invitation 
 - Le bordereau descriptif quantitatif  
Sur les 5 candidats invités tous ont déchargé la lettre 

mais seuls 2 ont mis la date de réception : 
- JALAL ENTREPRISE a reçu le 14/03/2014 

- IDYAL CONSULTING n’a reçu que le 
18/03/2014 ; soit 4 jours d’écart 

Donc, la mission en déduit que la transmission de 

l’invitation n’est pas faite de façon simultanée 
Vérification de l’existence effective des 
propositions 

Les soumissions reçues ont été au nombre de trois  (3). 

 
Les candidats ayant déposé une offre ont été les suivants : 

 
1. DIGIT MEDIC AFRIQUE R4D  

2. IDYAL CONSULTING  
3. JALAL ENTREPRISE  

 
Mode de sélection Moindre cout 
Procédure d’ouverture des plis Ouverture des propositions techniques 

La soumission du candidat JALAL ENTREPRISE n’a 
pas été retenue puisque ses propositions technique et 

financière ont été regroupées dans un même document 
Les plis ont été ouvertes à la date du 28 avril  2014 à 17 

H 15 mn par : 
- Mme Marième Sy Loum, DAGE/MSAS, Présidente 
- Mr Abdoulaye Fofana, DIEM/MSAS 

- Mme  Aissatou Sall Fall,  
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Le secrétariat était assuré par Mr MalickSy, 
CPM/SG/MSAS 
Les montants des offres reçues ont été les suivants : 

 

SOUMISSIONNAIRES Notes techniques 

1. DIGIT MEDIC 
AFRIQUE R4D  

 

81,99 

2. IDYAL CONSULTING  
 

77,31 

 

Ouverture des propositions financières 

Le 30 avril 2014 à 15 h, la commission des marchés a 
procédé à l’ouverture des propositions financières 

 

SOUMISSIONNAIRES Notes 

techniques 
Propositions 
financières 

F.CFA TTC 

1. DIGIT MEDIC 
AFRIQUE R4D  

 

81,99 7 920 000 

2. IDYAL 
CONSULTING  

 

77,31 22 491 000 

 

Le candidat DIGIT MEDIC AFRIQUE R4D a été 
déclaré attributaire provisoire du marché 

conformément au mode de sélection qui est le 
moindre cout. 

 

 
 

Vérification des PV d’ouverture et 
d’évaluation 

- PV de restitution du rapport d’évaluation des 

propositions techniques N° 
00001/MSAS/DAGE/DPSAO/BAO du 28 avril 
2014 

- PV de la séance d’ouverture des propositions 
financières et d’attribution  N° 

00001/MSAS/DAGE/DPSAO/BAO du 30 avril 
2014 

- Rapport d’évaluation des propositions techniques, 

incluant les évaluations individuelles, est classé dans 
le dossier. 

Documents contractuels La DRP a fait l’objet d’un contrat F_DAGE_371 signé 

entre le fournisseur et la DAGE en date du 3 décembre 
2014  
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Attributaire DIGIT MEDIC AFRIQUE 

NINEA :  

Montant du marché en F CFA TTC 7 920 000 

Délai d’exécution  

 
Contrôles et avis de la Direction centrale 
des marchés (DCMP) 

Non applicable 

Exécution du contrat  
Paiements  
Recours et litiges La procédure de marché n’a pas fait l’objet de recours. 

 
Vérification de l’exécution physique  

Non conformités 

 
 

1. La deuxième lettre d’invitation envoyée aux candidats le 25 mars 

2014 fait état de recrutement d’un consultant individuel alors que 

l’invitation a été envoyée à des firmes (Cf PV  de la séance de 

restitution du rapport d’évaluation des propositions techniques N° 

00001/MSAS/DAGE/DPSAO/BAO) 

2. Transmission de l’invitation n’est pas faite de façon simultanée 

3. Lettres d’invitation à assister à l’ouverture des propositions 

financières non classées 

4. Contrat ou lettre de marché non classé dans le dossier 

 

Commentaires AC - Il s’agit d’une sélection d’un cabinet pour l’élaboration du plan 

directeur informatique. Le terme consultant individuel est un lapsus 

d’autant plus que les TDRs ainsi que la DP précise bien la sélection 

du cabinet 

- Le contrat est disponible 

 

Réponses du 

Cabinet 

- Lapsus évitable avec le contrôle-qualité en interne par la CPM 

- Le contrat est à classer dans le dossier et nulle part ailleurs 
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DRP N° C_DIEM_239Assurer le contrôle technique des travaux de construction de 2 centres 

de santé à Thilogne et Richard Toll 
 

Plan de passation de marchés La DRP est indiquée dans le PPM transmis à la DCMP 
sous la référence C_DIEM_239 

Publicité La DRP n’a pas fait l’objet de publicité spécifique. 
Délai accordé pour le dépôt des 
offres 

Le délai accordé pour le dépôt des propositions est 

correct 
La lettre d’invitation est datée du 23 juin 2014. 
La date limite de dépôt des offres est fixée au 24  juillet  

2014. 
La liste restreinte est-elle composée 
d’au moins 5 candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 

 
Les candidats suivants ont été présélectionnés : 

 
6. ALPAGES 
7. APAVE 

8. SCAT Internationale 
9. SSIC 

10. VERITAS 
 
La DP comprend : 

Section 1 - La Lettre d’invitation 
Section 2 - Instructions aux Candidats  
Section 3 - Données Particulières 

Section 4 - Proposition technique  Formulaires types 

Section 5 - Proposition financière  Formulaires types 

Section 6 - Termes de référence 
Section 7 – Modèle de Marché  

 
La demande de propositions a été remise aux candidats 

présélectionnés le 23 juin 2014. 
 
Les accusés de réception de la lettre d’invitation ne sont 

pas classés dans le dossier 
 

Vérification de l’existence effective 
d’offres 

Les offres reçues ont été au nombre de trois (3). 

 
Les candidats ayant déposé une offre ont été les suivants : 
 

1. SCAT Internationale:  
 
2. APAVE SAHEL:  

 

3. VERITAS :  
 

Procédure d’ouverture des 
propositions techniques 

Ouverture des propositions techniques 
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Les propositions techniques ont été ouvertes à la date du 

24 juillet 2014 à 10 H 30mn par : 
- Mme MarièmeSyLoum, DAGE/MSAS, Présidente 
- Mr Abdoulaye Fofana, DIEM/MSAS 

- Mr Cheikh Diagne, DIEM/MSAS 
 

Le secrétariat était assuré par Mr MalickSy, 
CPM/SG/MSAS 
La commission technique était composée de : 

1. Mr Khadim GUEYE, DIEM/MSAS 
2. Mr Bakary SANE, DIEM/MSAS 

3. MrMomarTalla NDIAYE, DAGE/MSAS 
 

Les notes techniques obtenues par les candidats à la suite 

de l’évaluation des propositions techniques sont (PV 
N°159 MSAS/SG/CPM du 08 septembre 2014) 

 : 
- SCAT Internationale : 93,75 points 
- APAVE :                       91,33 points 

- VERITAS :                    92,33 points 
Les fiches d’évaluations individuelles sont annexées au 
rapport d’évaluation. 

 
Ouverture des propositions financières 

 

Elle a été faite le 02 octobre par les membres de la CM : 
- Mme Marième Sy Loum, DAGE/MSAS, Présidente 

- Mr Abdoulaye Fofana, DIEM/MSAS 
- Mr Cheikh Diagne, DIEM/MSAS 

Le secrétariat était assuré par Mr Malick Sy, 
CPM/SG/MSAS 
L’ouverture des propositions financières a été publique 

avec la présence des 3 soumissionnaires 
Après un rappel des notes techniques, la Présidente a lu à 

haute voix les noms des candidats et leur prix respectifs 
proposés comme suit : (PV N°160 MSAS/SG/CPM du 
02 octobre  2014) 

: 
 

- SCAT Internationale : 23 897 500 F.CFA 
- APAVE :                       13 735 000 F.CFA 
- VERITAS :                    15 800 000 F.CFA 

 
Proposition d’attribution 

Réunie à huit clos le 13 novembre 2014 à 10 heures, la 
commission a procédé au classement suivant : 

RANG CANDIDATS NOTE 

TECHNIQUE 

MONTANT 

OFFRE 
(HT) 
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1er SCAT 
Internationale 

93,75 23 897 500 

2ème VERITAS 92,33 15 800 000 

3ème APAVE 91,33 13 735 000 

 

Le mode de sélection étant la sélection suivant un budget 
prédéterminé de 24 000 000 F.CFA, SCAT 

Internationale ayant obtenu la note technique la plus 
élevée 93,75  a été invité à négocier le (PV N°161 
MSAS/SG/CPM du 13 novembre 2014) 

La négociation a été faite le 24 décembre 2014 suivant 
PV N° 001614/MSAS/DIEM/DI. Etaient présents à la 

négociation: 
Pour la DIEM : 

 

- Mme Awa Ndiaye Diouf, Directrice de la DIEM 
- Mr FallouFall, Technicien supérieur en génie civil 

DIEM/MSAS 
 
Pour le Cabinet : 

- Mr Abdoulaye Sène, Directeur 
 

Le PV N° 001614/MSAS/DIEM/DI du 24 décembre 
2014 fait l’économie de la négociation 

Vérification des PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le rapport d’évaluation du comité technique nous a été 
remis. 

 
Des lettres de notification de rejet d’offres ont été 

envoyées aux trois (03) fournisseurs non retenus à la date 
du 11 Février 2014. Il figure sur ces lettres le cachet des 
fournisseurs. La date de réception n’a, toutefois, pas été 

précisée. 
La lettre de notification au titulaire ne nous a pas été 

présentée. Le titulaire était informé par téléphone, selon 
l’autorité contractante. 

 
Documents contractuels La DRP a fait l’objet de la lettre de marché N°003 à 

rémunération forfaitaire 
Cette lettre de marché est datée du 07 Février2014. 

 

Attributaire SCAT Internationale  
Registre de commerce N° SN-DKR-202 B 1643 

NINEA : 22416602Z3 

Montant du marché en F CFA HT 23 897 500 

Délai de la mission La durée prévue pour la mission est : 
- Pour les études : 6 mois 
- Pour la durée des travaux de construction : 14 mois 

 
Contrôles et avis de la Direction -  
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centrale des marchés (DCMP) 
Exécution du contrat  
Avance de démarrage 20% du montant du marché conformément à la clause 

6.4 d  des conditions particulières du Marché à la 

demande du Cabinet (Page 22) 
Garantie de bonne exécution 5% du montant du marché 

NB : Montant à donner en valeur absolue puisque le 
montant du marché est connu 

Paiements  
Recours et litiges La procédure de marché n’a pas fait l’objet de recours. 

 
Vérification de l’exécution physique  

Non conformités 

 

 

 Publication de l’attribution provisoire non classée dans le dossier 
 Les documents attestant de la publication de l’attribution 

définitive non classés dans le dossier  

Commentaires 

AC 

 La DRP ne fait pas l’objet de publicité 

Réponses du 

Cabinet 

 La publicité spécifique dont fait l’objet d’une DRP est laissée à 
l’appréciation de l’AC 
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DRP N° S_DAGE_367 Production de supports de communication pour la CACMU  

 

Plan de passation de marchés La DRP n’est pas spécifiquement mentionnée dans le 

PPM transmis à la DCMP 
 
Il est mentionné dans le PPM « Production des supports 

de communication pour l'adhésion aux mutuelles de 
santé » sous le S_DAGE_371 

 
 

Publicité La DRP n’a pas fait l’objet de publicité spécifique. 
Délai accordé pour le dépôt des offres Le délai accordé pour le dépôt des offres est correct 

La lettre d’invitation 
n°00030/MSAS/DAGE/DPSAO/BA 
 est datée du 10 mars 2014. 

La date limite de dépôt des offres est fixée au 25 mars   
2014. 

La liste restreinte est-elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 

 

Les candidats suivants ont été présélectionnés : 
 
11. THIAAT SARL  

12. PANTONE  
13. GRAPHI COM  
14. SENEGAL INFORMATIQUE & SERVICES  

15. THIAM IMPRIMERIE  
 

La DP comprend : 
 - La Lettre d’invitation 
 - Le bordereau descriptif quantitatif  

 
Vérification de l’existence effective 
d’offres 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq  (5). 

 
Les candidats ayant déposé une offre ont été les suivants : 

1. THIAAT SARL  
2. PANTONE  

3. GRAPHI COM  
4. SENEGAL INFORMATIQUE & SERVICES 

5. THIAM IMPRIMERIE 
 

Procédure d’ouverture des plis  

Les plis ont été ouvertes à la date du 25 mars  2014 à 17 
H 15 mn par : 
- Mme Marième Sy Loum, DAGE/MSAS, Présidente 

- Mr Abdoulaye Fofana, DIEM/MSAS 
- Mr Assane Mané, DAGE/DPSAO 

 

Le secrétariat était assuré par Mr Malick Sy, 
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CPM/SG/MSAS 

Les montants des offres reçues ont été les suivants : 
 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT 

F.CFA HTVA 

THIAAT SARL  9 497 230 

PANTONE 9 740 000 

GRAPHI COM 9 775 000 

SENEGAL 
INFORMATIQUE & 
SERVICES 

10 033 750 

THIAM IMPRIMERIE 
 

10 885 000 

 
 

Vérification des PV d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des plis et d’attribution du marché 

N°00030/MSAS/DAGE/DPSAO/BA du 25 mars 2014 
 

Documents contractuels La DRP a fait l’objet d’un contrat F_DAGE_371 signé 

entre le fournisseur et la DAGE en date du 3 décembre 
2014  

 

Attributaire THIAAT SARL  
NINEA : 004555358 

Montant du marché en F CFA HTVA 9 497 230 

Délai d’exécution - Non indiquée dans le contrat 
Contrôles et avis de la Direction centrale 
des marchés (DCMP) 

Non applicable 

Exécution du contrat  

Paiements  
Recours et litiges La procédure de marché n’a pas fait l’objet de recours. 

 
Vérification de l’exécution physique  

Non conformités 

 
 

- Accusés de réception de la lettre d’invitation non datés 

- Appellation du marché différente du  libellé du marché figurant dans 
le  PPM 

- Lettres de soumission et la charte de transparence exigées dans la 

lettre d’invitation ne sont pas classées dans le dossier 
- Notifications de l’attribution et des rejets ne sont pas classées dans le 

dossier 
- Délai d’exécution du contrat non indiqué dans le marché 

Commentaires AC - Nous allons veiller au mention des dates sur les lettres d’invitation 

Réponses du 

Cabinet 

- Ce qui est important c’est que les accusés de réception soient datés 
afin que la certification de la réception simultanée ou non puisse être 
faite 
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DRP N°F_DIEM_567Acquisition d'ordinateurs et logiciel GMAO pour la DIEM et le BRM 

de Louga 

 

Plan de passation de marchés La DRP est mentionnée dans le PPM transmis à la 
DCMP 

Publicité La DRP n’a pas fait l’objet de publicité spécifique. 
Délai accordé pour le dépôt des offres Le délai accordé pour le dépôt des offres est correct 

La lettre d’invitation 
n°00030/MSAS/DAGE/DPSAO/BA 

 est datée du 10 mars 2014. 
La date limite de dépôt des offres est fixée au 16 juillet  

2014. 
La liste restreinte est-elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 

 
Les candidats suivants ont été présélectionnés : 
 

16. Samba Prestation de services (SPS)   
17. Entretien de distribution de services (EDIS) 

18. Expression de Business Internationale (IBEX)  
19. Convergence Technologies du Sénégal (Contechs)  
20. Société Sénégalaise de Bureautique (SSB) 

 
La DRP comprend : 

 - La Lettre d’invitation 

 - Le bordereau descriptif quantitatif  
 

Vérification de l’existence effective 
d’offres 

 
 

 
 

 
 
 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq  (5). 

 
Les candidats ayant déposé une offre ont été les suivants : 

1. Samba Prestation de services (SPS)   

2. Entretien de distribution de services (EDIS) 
3. Expression de Business Internationale (IBEX) 

4. Convergence Technologies du Sénégal (Contechs) 
5. Société Sénégalaise de Bureautique (SSB) 

Procédure d’ouverture des plis  
Les plis ont été ouvertes à la date du 16 juillet  2014 à 
10 H 00 mn par : 

- Mme Ndeye Coumba Guissé Dramé, DAGE/MSAS, 
Présidente 

- Mr Abdoulaye Fofana, DIEM/MSAS 
- Mme Maimouna Diop Fall, MSAS/DIEM 

représentant Service Maitre d’œuvre 

 

Le secrétariat était assuré par Madame Ngom, 

Coordonnatrice de la CPM/SG/MSAS 
Les montants des offres reçues ont été les suivants : 
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SOUMISSIONNAIRES MONTANT 

TTC F.CFA  

1. Samba Prestation de 
services (SPS)   

 

9 011 188 

2. Entretien de distribution de 
services (EDIS) 

 

9 038 800 

3. Expression de Business 

Internationale (IBEX)  

10 149 770 

4. Convergence Technologies 
du Sénégal (Contechs)  

8 703 680 

5. Société Sénégalaise de 

Bureautique (SSB) 
 

9 404 777 

 

Vérification des PV d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des plis et d’attribution du marché 
N°000855/MSAS/DIEM/DI du 16 juillet 2014 

Documents contractuels La DRP a fait l’objet d’un contrat relatif à l’acquisition 

de matériels informatiques de bureau en date du 17 
novembre 2014   

Attributaire Convergence Technologies du Sénégal (Contechs) 

NINEA : 28375342T2 Dakar 
Procès verbal d’attribution N° 

000879/MSAS/DIEM/DE du 21 juillet 2014 pour un 
montant de 8 703 680 F.CFA TTC 

Montant du marché en F CFA HTVA 8 703 680 

Délai d’exécution - Non indiquée dans le contrat 
Contrôles et avis de la Direction centrale 
des marchés (DCMP) 

Non applicable 

Exécution du contrat Bordereau de livraison N° 000511 du 6 novembre 2014 
Paiements Payé intégralement 

Mandat N° MD14-000077886 Gestion 2014 

Montant F.CFA HTVA 7 376 000 
Date liquidation : 15/12/14 

Recours et litiges La procédure de marché n’a pas fait l’objet de recours. 

 
Vérification de l’exécution physique  

Non 

conformités 

 

 

- Lettre d’invitation non classée dans le dossier 
- Accusés de réception de la lettre d’invitation non classés dans le dossier 
- Convocation des membres de la commission des marchés pour la séance 

d’ouverture des plis non classée dans le dossier (Lettre ou mail + Accusés 
de réception) 

- Transmission copie du PV d’ouverture des plis et accusés de réception 
non classés dans le dossier 

- Convocation des membres de la commission des marchés pour la séance 

d’attribution du marché non classée dans le dossier (Lettre ou mail + 
Accusés de réception) 
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- Notifications de l’attribution et des rejets ne sont pas classées dans le 

dossier 

Commentaires 

AC 

- Lettre d’invitation disponible 
- Nous prenons acte pour le reste 

Réponses du 

Cabinet 

- Lettre d’invitation et accusés de réception doivent être classés dans le 
dossier 

 
 
 

DRP N° F_DIEM_661Acquisition d'outillages techniques pour le Bureau Régional de 

Maintenance de Louga 

 

Plan de passation de marchés La DRP est mentionnée dans le PPM transmis à la 
DCMP 

 
Publicité La DRP n’a pas fait l’objet de publicité spécifique. 
Délai accordé pour le dépôt des offres Le délai accordé pour le dépôt des offres est correct 

La lettre d’invitation n°00030/MSAS/DAGE/DPSAO/BA 
 est datée du 10 mars 2014. 
La date limite de dépôt des offres est fixée au 08 octobre  
2014. 

La liste restreinte est-elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 

 

Les candidats suivants ont été présélectionnés : 
 

6. SODATRI SARL   

7. SEVAM 
8. MATEN 

9. FERMON 
10. LA MAISON DU MEDECIN 
 

La DRP comprend : 
 - La Lettre d’invitation 

 - Le bordereau descriptif quantitatif  
 

Vérification de l’existence effective 
d’offres 

 
 

 
 
 

 
 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq  (5). 

 
Les candidats ayant déposé une offre ont été les suivants : 

1. SODATRI SARL   

2. SEVAM 
3. MATEN 
4. FERMON 

5. LA MAISON DU MEDECIN 
 

Procédure d’ouverture des plis  

Les plis ont été ouvertes à la date du 08 octobre 2014 à 
10 H 05 mn par : 

- MmeMarièmeSyLoum, DAGE/MSAS, Présidente 
- Mr Abdoulaye Fofana, DIEM/MSAS 
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- Mme Diatou Diagne Sène, MSAS/DIEM 

représentante Service Maitre d’œuvre 
 

Le secrétariat était assuré par Madame Aissatou Seck 

Ngom, Coordonnatrice de la CPM/SG/MSAS 
Les montants des offres reçues ont été les suivants : 

 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT 

HTHD  F.CFA  

6. SODATRI SARL 12 872 052 

7. SEVAM 12 447 031 

8. MATEN 12 750 617 

9. FERMON 12 143 445 

10. LA MAISON DU 

MEDECIN 
 

13 357 790 

 

Vérification des PV d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des plis et d’attribution du marché 
N°001218/MSAS/DIEM/DE du 08 octobre 2014 

Documents contractuels La DRP a fait l’objet d’un Contrat relatif à l’acquisition 

de matériels d’outillages techniques de maintenance 
en date du 28 novembre 2014   

Attributaire FERMON LABO  

NINEA : 0105470 2G3 Dakar 
Procès verbal d’attribution N° 

001219/MSAS/DIEM/DE du 13 octobre 2014 pour un 
montant de 12 143 445 F.CFA HTHD 

Montant du marché en F CFA HTHD 12 143 445  

Délai d’exécution - Non indiquée dans le contrat 
Contrôles et avis de la Direction centrale 
des marchés (DCMP) 

Non applicable 

Exécution du contrat PV de réception N°15 du 16/02/2015 
Paiements Payé intégralement 

Montant F.CFA HTHD 12 143 445 

Date liquidation : 16/03/15 
Recours et litiges La procédure de marché n’a pas fait l’objet de recours. 

 
Vérification de l’exécution physique  

Non conformités 

 
 

- Lettre d’invitation non classée dans le dossier 

- Accusés de réception de la lettre d’invitation non classés dans le 
dossier 

- Convocation des membres de la commission des marchés pour la 

séance d’ouverture des plis non classée dans le dossier (Lettre ou 
mail + Accusés de réception) 

- Transmission copie du PV d’ouverture des plis et accusés de 
réception non classés dans le dossier 

- Convocation des membres de la commission des marchés pour la 

séance d’attribution du marché non classée dans le dossier (Lettre ou 
mail + Accusés de réception) 
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- Notifications de l’attribution et des rejets ne sont pas classées dans le 

dossier 
- Délai d’exécution du contrat non indiqué dans le marché 

Commentaires AC - Lettre d’invitation disponible 
- Nous prenons acte pour le reste 

Réponses du 

Cabinet 

- Lettre d’invitation et accusés de réception doivent être classés dans le 
dossier 
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MARCHE PASSE PAR ENTENTE DIRECTE 
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MARCHE PASSE PAR ENTENTE DIRECTE 

Marché n° S-2307/14 du …. 

MAINTENANCE PREVENTIVE ET CURATIVE DES GENERATEURS D’OXYGENE 

DES CENTRES HOSPITALIERS DE FANN, HOGGY, PIKINE, TOUBA, THIES, SAINT-

LOUIS, KAOLACK, ET KOLDA 

Attributaire CARREFOUR MEDICAL 

Montant du marché 326 000 000 F CFA TTC 

Date de souscription du marché  

Date d’approbation du marché 09 Décembre 2014 

Date de notification du marché ND 

Date d’enregistrement du marché  

Délai d’exécution 01 an 

Date de la réception provisoire  

Date de la réception définitive Réception par site 

Plan de passation de marchés 

Le marché n’est pas mentionné dans le plan de passation de marchés de 2014 

 

Eligibilité à la procédure d’entente directe 

Le motif invoqué par la demande n°09726/MSAS/DIEM/Dir  du 29 Aout 2014, demandant 

d’autorisation le marché par entente directe car CARREFOUR MEDICAL a l’accord de 

RIFAIR comme représentant exclusif sur tous ses produits et services au Sénégal et dans la 

sous-région. 

Avis de non objection de la DCMP par la lettre N°005036/MEFP/DCMP/12 en date du 18 

Septembre 2014 

 

Le marché a fait l’objet de contrat entre DIEM/MSAS et CARREFOUR MEDICAL d’un 

montant de 326 000 000 F CFA en date du 01 Décembre 2014. 

 

Le marché est à rémunération forfaitaire. 

 

Le marché est approuvé par le Ministre de la Santé et de l’Action Sociale de 09 Décembre 

2014. 

La notification écrite non fournie 

 

La garantie de bonne exécution N°14/113547/CTP-BE d’un montant de 16 300 000 F CFA 

délivré par la SONAC-SA, valable jusqu’à 17 Décembre 2015 et l’attestation d’existence de 

crédit N°15-54201-034 daté le 24 Février 2015 ont été fournies. 

 

Les rapports d’intervention technique détaillée des différents sites ont été fournis. 

 



167 
MSAS  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

la facture n°27112014AS d’un montant de 326 000 000 F  suite à la maintenance des centrales 

d’oxygène pour 2014 par CARREFOUR MEDICAL a été fournie le 09 Mars 2015 et certifié 

par le DIEM/MSAS le 11 Mars 2015. 

 

Les documents attestant l’exécution  du marché ont été fournis. 

Le marché est en cours d’exécution 
  

Paiements 

- Titre de créance N°15-969643 d’un montant de 326 000 000 F CFA de la facture 

N°27112014AS a été fourni 

 

Le marché n’a pas fait l’objet de recours 

Non conformités 

 

 

- Le marché n’est pas mentionné dans le plan de passation 

de marchés de 2014 

- La notification du marché n’est pas archivée 

Commentaires AC - Le marché est bel et bien inscrit dans le PPM de 2014 ; 

maintenance générateurs ; S_DIEM_114 

Suivi maternité HALD C_DIEM_558 

 

Réponses du Cabinet - Veiller au respect de l’intitulé figurant dans le PPM ou à 

défaut modifier l’intitulé du PPM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



168 
MSAS  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

MARCHE PASSE PAR ENTENTE DIRECTE 

Marché n° C-0151/15 du …. 

ASSURER LA MAITRISE  ET LE CONTROLE DES TRAVAUX DE REHABILITATION 

DE LA MATERNITE HADL EN DEUX LOTS 

LOT1 : MAITRISE DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA MATERNITE HADL 

LOT2 : CONTROLE DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA MATERNITE 

HADL 

Attributaire 

Lot1 : Cabinet D’Architecture Alioune SOW 

(C.A.A.S) 

Lot2 : Cabinet APAYE SAHEL 

Montant du marché Lot1 : 23 000 000 F CFA TTC 

Lot2 : 19 470 000 F CFA TTC 

Date de souscription du marché 04 Novembre 2014 

Date d’approbation du marché 29 Janvier 2014 

Date de notification du marché 18 Février 2015 

Date d’enregistrement du marché ND 

Délai d’exécution 10 mois 

Date de la réception provisoire  

Date de la réception définitive ND 

Plan de passation de marchés 

Le marché est mentionné dans le plan de passation de marchés de 2014 

 

Eligibilité à la procédure d’entente directe 

Le motif invoqué par la demande n°08255/MSAS/SG/CPM du 22 juillet 2014, demandant 

d’autorisation de passer deux (02) marchés par entente directe comme motif : la gestion du 

dossier par les différents ministères en charge de l’Urbanisme, de la Culture et de la Santé n’a 

pas permis la planification et la mise en œuvre de procédures pouvant permettre le 

recrutement des cabinets pour le suivi et le contrôle technique. En outre l’approbation du 

marché relatif aux travaux de réhabilitation de la maternité HADL a connu un retard lié la 

concurrence au risque de compromettre une nouvelle fois le projet. Par ailleurs, le bâtiment 

étant considéré comme un patrimoine culturel classé, les ouvrages doivent être en cohérence 

avec la structure architecturale. 

 

Avis de non objection de la DCMP par la lettre N°005242/MEFP/DCMP/12 en date du 29 

Septembre 2014 

 

Le marché a fait l’objet de contrat entre DIEM/MSAS et C.A.A.S d’un montant de 

23 000 000 F CFA en date du 04 Novembre 2014 pour la maitrise des travaux de 

réhabilitation de la maternité HADL. 

 

Le marché a fait l’objet de contrat entre DIEM/MSAS et APAVE SAHEL d’un montant de 
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19 470 000 F CFA en date du 04 Novembre 2014 pour le contrôle des travaux de 

réhabilitation de la maternité HADL. 

 

Le marché est à rémunération forfaitaire. 

 

En référence aux dispositions de l’article 76 du décret N°2014-1212 du 22 Septembre 2014 

portant code des marchés publics, les titulaires du présent marché acceptent de se soumettre à 

un contrôle spécifique des prix de revient durant l’exécution des prestations. 

 

Le marché est approuvé par le Ministre de la Santé et de l’Action Sociale de 29 Janvier 2015. 

Le marché a fait l’objet de notification écrite le 18 Février 2015. 

Les garanties n’ont pas été fournies. 

 

Un rapport mensuel N°1 fourni par le C.A.AS en mars 2015 en 30 Octobre 2014 au fin mois 

de mars 2015. 

Des factures d’APAVE suite aux décomptes n°1, 2 et 3 des factures 15FAC066 & 15FAC181. 

Les PV d’exécution définitive du marché n’ont pas été fournis. 

Le marché est en cours d’exécution. 

Paiements 

- Certificat pour paiement Mandat N°1 d’un montant de 9 154 000 F CFA conforme au 

décompte N°1 de C.A.A.S en date du 30 Avril 2015 

- Certificat pour paiement Mandat N°1 d’un montant de 7 009 200 F CFA conforme au 

décompte N°1, 2 et 3 du Consultant APAVE SAHEL en date du 24 Juin 2015 

 

Les paiements ne sont pas exhaustifs. 

Le marché est en cours d’exécution 
 
Le marché n’a pas fait l’objet de recours 

Non conformités 

 

 

- Les copies des garanties ne sont pas archivées 

- Les paiements effectifs (mandatements) ne sont pas 

archivés 

Commentaires AC - S’agissant des prestations intellectuelles, pour les montants 

n’atteignant les seuils fixés par l’Arrête du MEF (cf article 

115 du code des marchés), la garantie de bonne exécution 

n’est pas obligatoire 

Réponses du Cabinet - Exact aucun des deux lots n’a atteint le seuil de dispense 

de F.CFA 35 millions conformément à l’arrêté 

n°26.12.2012*012791 pris en application de l’article 114 

du code2011-1048 
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7.2. Réponses de l’Autorité Contractante 
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